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Quand la 
Société 

d’admiration 
mutuelle 

prend congé...
Ci i I ! e s L e s a g e

A
vec la confirmation d’un casino dans Charle­
voix et la vente de cigarettes «à plumes» 
(amérindiennes) sous ses fenêtres, l’Assem­
blée nationale a mis fin hier à sa session au­
tomnale. Avec celle-ci prend fin également 
la carrière parlementaire du premier ministre démis­
sionnaire. Dans le tumulte et le brouhaha, dans une at­

mosphère de crise larvée qui augure bien mal pour la 
suite gouvernementale et libérale des choses, sous la di­
rection de M. Daniel Johnson.

Cette dernière semaine a commencé à peu près com­
me la précédente avait pris fin: par une motion de sus­
pension des règles de procédure pour bâillonner l’oppo­
sition. lx- jeudi 9, c’était pour faire passer la loi 130 par 
laquelle le gouvernement siphonne 1 milliards de plus 
chez les assurés de la SAAQ. Lundi, c’était le branle-bas 
de combat pour faire adopter en catastrophe une loi 
d’exception, la 198, pour mettre un terme aux grèves 
illégales dans l’industrie de la construction. Et mardi, ja­
mais deux sans trois et pour boucler la boucle, une nou­
velle clôture pour permettre à la majorité ministérielle 
servile de garrocher son cadeau empoisonné des Fêtes, 
la loi 142, aux travailleurs de la construction.

Mardi, journée faste entre toutes. Après l’élection, 
sans surprise, du criminaliste Serge Ménard dans Laval- 
des-Rapides — quatre en quatre pour le PQ dans les 
partielles — le dévastateur rapport annuel du Protec­
teur du citoyen (ombudsman) jette un autre lourd pavé 
dans la mare gouvernementale. Puis, laissant libre 
cours à sa vindicte, la «marraine» de Laval, Lise Bacon, 
donne une sérieuse jambette au successeur de son ami 
Bourassa. Avant même que celui-ci ne cède son poste 
de chef du PLQ, en fin de journée, elle lance son «non 
serviam» retentissant à M. Johnson. Avec de tels amis, 
pas besoin d’ennemis. C’est la nouvelle du jour, plus 
que le «couronnement» du troisième de la dynastie 
Johnson, éclipsé de plus par une manif de fonction­
naires et par let range arrestation du confrère Eric Té- 
treault, de l’agence PC, par la police de Québec.

Mercredi, le calme revenu, du moins en surface, on se 
serait attendu à ce que le premier ministre se ménage 
une |x>rte de sortie en douceur. M;iis non, le naturel re­
venant au galop et la période quotidienne de questions- 
réponses à l’Assemblée constituant la récréation favorite 
de ce grand collégien de fit) ans, M. Bourassa en profite 

pour se faire applaudir lourdement et 
pour dresser le panégyrique de son 
successeur. Il reproche même à l’op­
position de n’en pas faire autant, au 
grand ravissement de la galerie libéra­
le, qui ne demande pas mieux que de

glorieux st> lJaycr une P‘nte c*f‘ bon sang- Excé- 
" ’ dée par ces enfantillages, l’opposition

triste même péquiste se retire, cependant que son 
’ leader parlementaire Guy Chevrette 

voire s’exclame: l’Assemblée nationale n’est 
pas une SAM (société d’admiration 

pitoyable mutuelle), ni les affaires courantes un 
moment de divertissement gouverne­

mental ou d’annonces partisanes.
Qu’à cela ne tienne. Ne reculant devant rien pour faire 

bonne figure — comme celui qui, pour calmer son in­
quiétude, siffle en traversant un cimetière — les libéraux 
font la fête à leur nouveau chef. C’est un chant de l’ex- 
empire britannique, The Ixind of Hope and Glory, qui 
ponctue sa montée et sa descente au |x>dium de la chef­
ferie. Un |X‘ii de baume sur des plaies vives de la p;ut de 
partisans. Et M. Bourassa, chez qui 20 ans de politique 
active, dont près de 15 comme premier ministre, n’ont 
heureuseusement pas émoussé le sens de l’ironie, fait 
une leçon (d’humour) au «moderne» Johnson, qui n’a 
que la particule oui ou non à la bouche. Quant à lui, le 
peut-être est un bien bel adverbe de la Langue française...

A chacun son tour, le calembour. Hier matin, après 
l’euphorie libérale, c’était au tour des ixkjuistes de jouer 
les facétieux auprès de la douzaine de ministres démis­
sionnaires, qui profiteront du changement de la garde li­
bérale pour tirer leur révérence, plus doucement que la 
vice-première ministre, d’ailleurs absente toute la semai­
ne du Salon de la race. Suis prétexte de saluer leur dé­
part et de leur souhaiter bonne chance, les critiques pé- 
quistes font ressortir le douloureux échec de l’un, la cui­
sante défaite de l’autre, la débandade du troisième. Le 
portrait d’ensemble est peu glorieux, triste même, voire 
pitoyable, comme toute fin de régime qui n’a pu tenir 
ses exigeantes promesses et qui prend fin dans la 
confrontation, l’incertitude, l’inquiétude et le désarroi.

A preuve, le maigre bilan de cette session automnale 
n’affiche que quelques pièces de resistance, Ix- gouver­
nement prétend qu’il a fait adopter l’essentiel de son 
menu. Pourtant, il s’est mis en route si tardivement, avec 
une planification si tortueuse, que des plats substantiels 
— notablement en matière de justice et concernant la ré­
forme du code des ordres professionnels — sont lamen­
tablement restés sur le carreau. Comme si, livré à des 
obstacles sans nombre sur le plan économique et social, 
ainsi qu’à ses démons internes qui ébranlent la solidari­
té, le gouvernement ne savait plus ou donner de la tète.

Heureusement, l’atmosphère du conge des Fêtes pa­
cifiant les «pensionnaires» de l’Assemblée, celle-ci était 
devenue hier, n’en déplaise à M. Chevrette, une vraie 
SAM. Au point que le député de Jeanne-Mance, M. Mi­
chel Bissonnet, en a profité pour présenter une loi créant 
l’Amicale des anciens parlementaires du Québec...

Le portrait 

d’ensemble 

est peu

I N I) K X
Ix*h Actualité.... ...Al Idées ............... ...Al 1
Amenda eiillurvl.... .1(1(1 Iv Monde........ ......AS
Al moi u vs class»'vn. ....ltd Montréal.........
Avis publics....... ...Ali Mots croisés..........Al

MétéoÀ Voir................. .1112 1 vs Sports....... .....lia
('triture.............. ...1(0 Plaisirs ............ ...m Ensoleille

...IM Max: 0
Kriitorial............. .A 10 1 létails en AG

CULTURE

Le grand retour 
des yéyés

PAGE B 8

' POLITIQUE

Hausse de 2,3% des cotisations 
d ’assurance- chômage

PAGE A 5

ÉCONOMIE

Air Canada bonifie 
son offre à Canadien

PAGE B 4

Bourassa tire sa révérence
Il exhorte les Québécois à la prudence H Parizeau réclame des élections hâtives

MICHEL VEN NE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

En quittant l’Assemblée nationale, hier, après y avoir 
mis les pieds pour la première fois en 1966 comme 
député et en 1970 comme premier ministre, M. Robert 

Bourassa a réitéré sa conviction que les Québécois ne 
prendront pas le risque de désintégrer le Canada pour 
acquérir de nouveaux pouvoirs.

«Ixi prudence fait partie de nos gènes», dit-il.
Il a en outre soutenu que les Québécois ne forment 

«pas un peuple martyre», que le Québec n’est pas misé­

rable et qu’il détient déjà de nombreux pouvoirs qui sont 
suffisants pour lui permettre de prospérer et d’agir com­
me un Etat français en Amérique du Nord.

«Si la situation était intenable, a-t-il convenu, le risque 
pourrait être justifie, de casser la fédération.» Mais ce 
n’est pas le cas: le premier ministre fédéral est québé­
cois, le ministre des Finances, celui des Affaires étran­
gères et celui des relations féderales-provinciales sont 
québécois. Le chef de l’opposition aux Communes est 
québécois.

«Dans un contexte comme celui-là, dit-il, ce ne serait 
pas justifiable de casser la fédération pour les pouvoirs

additionnels dont on a besoin.» En jetant un oeil sur le 
passé, M. Bourassa a souhaité que l’on retienne de son 
passage à la tête du Québec qu’il a «tout fait pour proté­
ger ses compatriotes, pour protéger l’avenir des Québé­
cois».

Son bilan, il va le défendre dans des mémoires qu’il 
promet de publier, sous une forme ou une autre (M. 
Bourassa n’aime pas écrire), pour livrer ses perceptions 
des événements historiques qu’il a vécus comme pre­
mier ministre. Dans ces mémoires, promet-il, il va ré-
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À bas les «cigarettes à plumes»

PHOTO PC

PARTICIPANT à une manifestation contre la vente de cigarettes de contrebande, un commerçant déguisé 
en amérindien vendait, hier, par dérision des paquets de cigarettes, dont les droits avaient été acquittés, au bas 
prix de 3$ pièce. Nos informations en page A 5.

Constitution

Chrétien ne fera 
pas de nouvelles 
offres au Québec

MICHEL HEBERT
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le gouvernement fédéral ne fera pas de 
nouvelles offres constitutionnelles aux Québécois 
même s’ils portent au pouvoir le Parti québécois de 

Jacques Parizeau.
«Ils choisiront le gouvernement qu’ils veulent, nous, 

nous allons donner à tous les Canadiens un bon gouver­
nement», a déclaré le premier ministre Jean Chrétien, en 
entrevue à la Presse Canadienne, cette semaine.

«Le Canada a une constitution depuis 1867 et on l’a 
amendée en 1980. Une constitution, on ne change pas ça 
à toutes les semaines, ce n’est pas un habit, c’est la loi 
fondamentale d’un pays», a-t-il affirmé.

Advenant un vote souverainiste au Québec, le nou­
veau premier ministre choisira la ligne dure.

Les réponses de M. Chrétien aux questions posées 
sur le sujet sont très claires:

—Ferez-vous des offres constitutionnelles au Québec 
d’ici les prochaines élections fédérales?
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Jirinovski 
propose de 
«provoquer 

des guerres»
«Une bonne façon d'élargir les 
frontières», dit le leader russe 

ultranationaliste

Moscou (Reuter et AFP) — Le dirigeant ultranationa­
liste russe Vladimir Jirinovski a déclaré dans un 
quotidien de Moscou publié hier qu’il fallait «provoquer 

des guerres» entre peuples voisins pour les amener à de­
mander eux-mêmes leur intégration à la Russie.

«Il est aujourd’hui difficile de constituer des frontières. 
Nous devons provoquer des guerres entre tribus autoch­
tones. Pour cela, il n’y a même pas besoin de mener une 
guerre active, il nous suffit d’éviter d’intervenir», déclare- 
t-il dans une interview au quotidien Kouranti.

«Ils se massacreront les uns les autres — Arméniens 
contre Azéris, Turcs contre Arméniens, montagnards 
contre Turcs, Afghans contre Tadjiks, Tadjiks contre 
Ouzbéques et ainsi de suite», ajoute Vladimir Jirinovski, 
dont le parti semble en passe de conquérir le cinquième
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Chiches, les Québécois?
Les dons du public vont croissant... 

mais les besoins aussi
ISABELLE PARÉ 

LE DEVOIR

L
es Québécois, dit-on, sont les plus 
pingres des Canadiens. Selon Statis­
tique Canada, seulement 26% d’entre 
eux versent environ 80$ aux organismes de 

charité, moins que les insulaires de Terre-Neu­
ve ou les Inuit du Grand Nord. Pourtant, on 
voit partout les guignolees s’organiser, qui les 
restaurants, qui les sapins s’attirer les dons des 
philanthropes. Radins les Québécois? Pas vrai­
ment.

Hier encore, la guignolée éclair organisée 
par Radio-Canada pour renflouer les garde- 
manger de Jeunesse au Soleil a fourni un 
exemple patent de la générosité coup de coeur 
de Monsieur, Madame tout-le-monde. l'in no­

vembre. de gros nuages planaient sur l’entre­
pôt à demi-vide de Jeunesse au Soleil. Ix> blitz 
orchestré par SRC, a grands renforts de pub 
sur les ondes, a permis d’amasser en douze 
heures à peu près autant de denrées qu’en 
avait jusqu’ici recueillies l’organisme depuis le 
début de sa campagne de paniers de Noël.

«On est toujours acculé à ces chiffres qui di­
sent que les Québécois ne donnent pas, mais 
c’est faux. En fait, les gens qui donnent ne re­
clament à peu près pas de reçus d’impôts car 
ils font plusieurs petits dons spontanés de 10$, 
20$», soutient Mme 1 ucie Rémillard, directrice 
des communications a Centraide.

Si l’on s’en tient aux déductions réclamées
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C’est à compter d’aujourd’hui que l’organisme 
Jeunesse au Soleil entreprendra la distribution de ses 
paniers de Noël.
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Votre entreprise est tout à fait unique et nous le savons 
bien. En tenant compte de vos particularités, nous pou­
vons donc tailler votre service sur mesure pour en maxi­
miser la rentabilité. Le service Avantage 800'' Bell permet, 
entre autres, de cibler vos marchés en ne sélectionnant que 
les indicatifs régionaux qui vous intéressent, de choisir

parmi 11 fonctions supplémentaires et d’ajuster chacune 
d’elles selon vos besoins et ceux de votre clientèle. Appelez 
nos conseillers au 1 800 363-BELL. Ils se feront un plaisir 
de concevoir avec vous un service qui reflète votre propre 
façon de faire des affaires. Le service Avantage 800'*' Bell: 
rien de plus, rien de moins que ce qu’il vous faut.

Bell
Un minimum do 200 $ d'interurbains vous est lacturb
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Enquête du coroner sur la mort du caporal Lemay

Sam Elkas plaide l’ignorance
JEAN Cil A R TIE K

i.K DEVOIR

Li‘ ministre de la Sécurité publique 
en juillet 1990, M. Sam Elkas, a dé­
clare hier n’avoir pas eu de communi­

cation au sujet de la crise d’Oka la 
veille de l'assassinat du ea|)oral Marcel 
1 emay, étant donné qu’il séjournait en 
vacances à sa résidence de North Mat- 
ley.

M. Elkas a répondu de manière éva­
sive à une série de questions d’une di­
zaine de procureurs hier matin, dans le 
cadre de l’enquête menée par le coro­
ner Guy Gilbert. C’est son chef de cabi­
net, Mme Hélène Ménard, qui a com­
muniqué avec lui et l’a informé de la si­
tuation le matin du 11 juillet. Le direc­
teur général de la Sûreté du Québec, 
M. Robert Lavigne avait déclaré 
quelques jours plus tôt qu’il a lui-même 
informé Mme Ménard en fin d’après- 
midi la veille, le 10 juillet, qu’une inter­
vention policière était imminente.

Mais M. Elkas tenait surtout à préci­
ser hier qu’il n’est pas dans les attribu­
tions du ministre de la Sécurité pu­
blique d’intervenir d;uis les opérations

quotidiennes de la Sûreté du Québec. 
Il a ajouté qu’il était aux prises avec une 
grève dans le trans|X)rt par camions en 
juillet 1990 et que ceci l’accaparait tout 
autant. Bref, pour lui. il n’y avait pas 
que le dossier de la crise d’Oka à sur­
veiller.

Le ministre Elkas a dit, à plusieurs 
occasions, qu’il n’allait pas révéler le 
contenu des délibérations du Conseil 
des ministres sur la crise d’Oka. Il a 
seulement précisé qu’il existait certains 
tenants de la ligne dure. Et en ce sens, 
il a mentionné les propos publics du 
ministre Raymond Savoie, quelques 
jours plus tôt. M. Elkas n’a fait état 
d’aucune discussion avec M. Ciaccia 
dans les jours qui précèdent immédia- 
tenjent le 11 juillet

A plusieurs occasions, il a déclaré 
qu’il souhaitait que les Mohawks ou­
vrent «des négociations». Cependant, 
les avocats des policiers et du chef de 
la SQ lui ont fait préciser que c’était de 
négociations avec la SQ, et non de né­
gociations politiques auxquelles il ]Xii- 
sait, car les négociations politiques ne 
relevaient pas de Québec à ce mo­
ment-là, le 11 juillet.

L'ex-ministre de la Sécurité publique 
a fait une partie de ses réponses en 
français, des réponses fort brèves, et 
une partie de ses réponses en anglais, 
nettement plus longues, au procureur 
des Mohawks et au coroner. 11 s'est 
principalement efforcé d’expliquer qu’il 
n’était pas impliqué dans les décisions 
immédiates de l’attaque du 11 juillet 
par la SQ. 1a? 8 juillet, il s’est rendu en 
vacances a sa maison de North Hatley. 
Le 10 juillet, il a entendu à la radio ia 
demande d’aide du maire d'Oka adres­
sée à la SQ. Ce jour-là, M. Elkas n'a pas 
communiqué avec son bureau, non 
plus qu’avec son collègue, M. John 
Ciaccia, ministre chargé des relations 
avec les autochtones.

C’est le lendemain matin, le 11 
juillet, vers 7 heures du matin, que son 
chef de cabinet, Mme Ménard, l'a avisé 
de sa communication de la veille avec 
le directeur général de la SQ. L'attaque 
allait être ordonnée par le directeur gé­
néral adjoint de la SQ, 45 minutes plus 
tard. M. Elkas se souvient seulement 
avoir pris sa douche apres ce télépho­
ne, puis il a vaqué à ses occupations ha­
bituelles.

Blue Bonnets

Entente entre Montréal et Québec
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Après avoir signé en 1991 une entente avec l’Hippodro­
me Blue Bonnets et son propriétaire, qui n’aura pas 
permis d’atteindre les objectifs financiers prévus, la Société 

d’habitation et de développement de Montréal (SHDM) 
vient de conclure un accord plus avantageux avec ( Juébec. • 

«On tire des leçons des derniers deux ans et demi, bien 
que l’entente de 1991 reflétait le contexte de l’époque», a ex­
pliqué hier le directeur général de la SHDM, Robert Cohen, 
jusqu’à maintenant, la SHDM a reçu un loyer équivalant à 
99% des bénéfices nets de l’hippodrome du boulevard Déca­
rie, ce qui s’est avéré bien peu profitable pour les coffres de 
la société paramunicipale, donc pour les Montréalais.

A compter du 1er janvier, la SHDM sera protégée d’éven­
tuels revers de l’industrie des courses. Pour 1994 et 1995, la 
SHDM percevra 2,2 millions$ par année. Ce montant s’élè­
vera à 2,3 millions^ pour la troisième année du contrat 
d’une durée de dix ans, pour grimper à 2,7 millions$ pour 
les quatrième et cinquième année de location des terrains 
ainsi que des installations de l’hippodrome. Dès 1999, la 
SHDM recevra annuellement 3 millions1? auquel montant 
s’ajoutera 1% de tout excédent à 200 millions!? de pari mu­
tuel, soit un supplément maximum de 1 million.1?.

Ce nouveau bail qui doit être ratifié mardi prochain, inter­
vient dans le cadre d’un changement de contrôle corporatif 
de ht piste de courses. Le ministre de l’Agriculture, des Pê­

cheries et de l’Alimentation, Yvon Picotte, a décidé de faire 
place nette a Blue Bonnets a la suite d’un conflit de travail 
qui paralyse les opérations de l’hippodrome depuis la mi- 
juillet.

Québec doit créer prochainement une corporation sans 
but lucratif, la Société de promotion de l’industrie des 
courses de chevaux (SPICC), qui contrôlera entièrement 
Blue Bonnets en place et lieu de l’actuel propriétaire, André 
Marier. Un protocole d’entente entre ce dernier et le mi­
nistre Picotte est d’ailleurs intervenu.

Ix conseil d’administration de la SPICC sera formé de 
neuf personnes, dont deux représentants du gouvernement 
qui bénéficieront d’un pouvoir plus large que leurs col­
lègues ( 1 représentant du public et 6 porte-parole de l'indus­
trie équestre). «Ça répond à nos préoccupations que le gou­
vernement soit fortement présent», a indiqué M. Cohen.

Ix nouveau locataire paiera des taxes à la Ville de Mont­
réal correspondant à 75% de la valeur du terrain (contraire­
ment à 46% actuellement) et 100% de la valeur des bâti­
ments. En 1993, 1,9 millions ont été facturés à Blue Bon­
nets.

En outre, Québec versent 1/2 millions à la SHDM pour 
son consentement à la restructuration prévue ainsi que 
pour le transfert des actions de l’Hippodrome Blue Bon­
nets. Ix» gouvernement doit également rembourser à la so­
ciété paramunicipale 99% de 502 659$ plus les intérêts en­
courus, dus pour l’exercice financier de 1991-1992, et envi­
ron 200 (XX)$ plus les intérêts, pour cette année.

Baisse des tarifs de stationnement 
dans les parcs régionaux

LAI R K NT SOUMIS 
LE DEVOIR

Réunis en assemblée cette semai­
ne, les membres du Conseil de 
la Communauté urbaine de Mont­

réal ont autorisé la réduction du coût 
du permis annuel de stationnement 
dans les parcs régionaux de la CUM.

Avant le premier mai, chaque an­
née, le prix de vente sera de 25$ 
(taxes incluses) au lieu de 30$. Pas­
sé cette date, le prix demeurera à 
20$. Cette décision fait suite à une 
recommandation de la Commission 
de l’aménagement de la CUM qui es­
time que la rédu<Aucun dion favori­
sera le recours aux permis annuels. 
Ceux-ci seront en vente des le 16 dé­
cembre.

La décision de la CUM survient 
également après le dépôt d’une péti­
tion de citoyens mécontents conte­
nant plusieurs milliers de signatures.

Les tarifs seront en vigueur dans 
les sept parcs gérés par la Commu­
nauté: le l’arc régional du Bois-dc- 
Liesse, le l’arc regional de l'Ile- de-la- 
Visitation, le l’arc régional de la Rivie- 
re-des-l'rairies, le l’are régional du 
Cap-Saint-Jacques, le l’arc régional de 
l’Anse-a l’Orme, le l’arc régional du 
Bois-dtMa-Réparation, le l’arc régional 
du Bois-de-l'îk^Bizard.

Rapport sur la gestion intégrée 
des déchets

Ije groupe de travail de la C l )M char­
ge d’élaborer un projet unique de ges­
tion intégrée des déchets dé|x>scra son 
rapport le 20 janvier prochain.

Le 21 oeiobre dernier, la CUM 
avait créé un groupe de travail ayant

?
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le mandat d’élaborer le projet. Son 
rapport devait être déposé demain.

Mais le Comité exécutif a demandé 
hier au groupe de travail d’examiner 
le projet de loi 151 modifiant la Loi 
sur la qualité de l’environnement et le 
rapport du Groupe de travail sur 
Montréal et sa région (GTMR) et 
d’en tenir compte dans ses recom­
mandations.

le rapport final est attendu le 20 jan­
vier prochain. Siègent sur ce groupe 
de travail M. Louis Roquet, directeur 
général de la CUM, M. Gérard Divay, 
directeur de la planification de la 
Cl IM, M. Roger Laroche, responsable 
du dossier environnement au Conseil 
central (CSN), M. David Cliche, prési­
dent (l'Ecosystème P.I.R., et M. André 
Beauchamp, président d'Envirosage.

Fin des travaux en tunnel
Les travaux de restauration des

tunnels entrepris en septembre 
dernier sur la ligne 2 (orange) 
entre les stations de métro Beau- 
bien et Berri-UQAM sont mainte­
nant terminés. Le service normal 
reprendra donc dimanche pro­
chain.

Mais le 9 janvier, la STCUM en­
treprendra d’autres travaux d'entre­
tien majeur dans les tunnels de la 
ligne 2. Cette fois-là, ce seront les 
stations Champ-de-Mars, Place- 
d'Armes, Square-Victoria, Bonaven- 
ture, Lucien-L’Allier et Georges-Va- 
nier qui seront fermées tous les di­
manches et ce, jusqu’au 27 mars.

La clientèle pourra se rabattre 
sur la ligne 1 (verte) qui passe juste 
un peu plus au nord ou utiliser un 
service spécial d’autobus sur les 
rues Saint-Antoine et Viger, vers 
l’ouest, et les rues Saint-Jacques et 
Saint-Antoine, vers l’est.

Bruce Roberte
Exposition de Noël petits formats 

des artistes de la paierie
GALERIE
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PHOTO JACOl'KS NADKAli
Des centaines de syndiqués de la FTQ ont pris part, avec leurs chefs 
syndicaux, Clément Godbout et Fernand Daoust, à une manifestation 
devant le siège social de Québécor sur la rue Saint-Jacques à Montréal.

La FTQ appelle au boycott 
du Journal de Montréal

ROBERT Dl TRI SAC
LE DEVOIR

La FTQ a mis ses menaces à exécu­
tion et lancé, hier, un boycottage 
du journal de Montréal.

Quelque 1100 délègues au congrès 
de la FTQ qui se déroule au Palais des 
congrès de Montréal ont voté le boy­
cott du Journal de Montréal tout en re­
itérant l'appui accordé a celui qui est 
en vigueur depuis un mois contre le 
quotidien The Gazette.

Les syndiqués de toutes allé­
geances et la population en général 
sont invités à ne plus acheter Le Jour­
nal de Montréal, à ne plus l’utiliser 
comme véhicule publicitaire et a ne 
plus donner d’entrevues ou de com­
mentaires à leurs journalistes.

Selon Jacques Lamontagne, du syn­
dicat de la préparation du Journal, les 
négociations avaient repris il y a 
quelques semaines avec la direction 
du quotidien. Mais elles viennent de 
rompre sur des différends substan­
tiels.

«Nous voulons affecter le tirage du 
Journal», a souligne M. Lamontagne, 
ajoutant que le quotidien ne tire plus 
qu'à 275 000 copies au regard de 330 
000 exemplaires d'avant le conflit.

Les typographes de Tlie Gazette ont 
été mis en lock-out le 17 mai dernier, 
tandis que les employés de la prépara­
tion et de l’expédition ainsi que les 
pressiers du Journal de Montréal ont 
subi le même sort en deux étapes, le 
19 septembre et le 11 octobre.

Par ailleurs, la journée d'hier au 
congrès de la FTQ a donné lieu a une 
proposition demandant carrément de 
couper tous les liens et la collaboration 
avec la CSN. rapporte la Presse Cana­
dienne. Cette proposition a finalement

été amendée, afin de donner une (1er- j 
nière chance aux deux centrales syn­
dicales pour civiliser leurs rapports.

I.e ton de la résolution des Tra­
vailleurs unis de l'alimentation et du 
commerce (TUAC-FTQ) telle 
qu’amendée, puis adoptée, reste toute­
fois cinglant: on y dénonce «la ma­
gouille et le maraudage CSN» dans le 
domaine de l’alimentation, on la «som­
me de mettre fin à ses tactiques de 
maraudage systématique contre des 
affiliés de la FIT)» et on «dénonce ses 
actions antisyndicalistes dans le dos­
sier Steinberg». De plus, la résolution 
mandate le Bureau de la FTQ pour 
rencontrer la CSN «afin de trouver des I 
moyens de civiliser les rapports entre | 
centrales syndicales».

Si ces demarches se révélaient in- j 
fructueuses «et que la CSN poursui- J 
vait ses attaques», la FTQ sera alors I 
mandatée pour «remettre en question 
les liens avec la CSN ».

En entrevue à la Presse Canadienne, 
le directeur québécois du Syndicat ca­
nadien de la fonction publique (SCFP) 
et vice-president de la FTQ, M. Henri 
Massé, a résumé la grogne de ses 
membres à l'endroit de la C$N.

«Ce que nos syndicats reprochent j 
le plus, c’est les declarations publiques j 
à l'emporte-pièce de la CSN contre j 
certains syndicats FIT).»

M. Massé cite des dossiers comme 
la vente de Steinberg — où des syndi- I 
cats CSN et FTQ se sont affrontés —, 
les négociations du secteur public, le ■ 
siege social de la FTQ, le projet de loi 
116 sur le déplafonnement de la durée 
des conventions collectives, tous des 
dossiers où il y a eu frictions.

Ix congrès de la FTQ prend fin au­
jourd’hui.

La saison des Fêtes
AUBERGE

HATLEY
• Vacances-neige

• 30 km de pistes de 
ski de randonnée 
à partir de 
l'Auberge

• Ski alpin à 
proximité

• Le charme 
d'une vieille 
demeure

• 25 chambres

• l oyer, bain 
tourbillon ou 
sauna

Noël :
Dîner traditionnel 

Randonnée de traîneau à chevaux 
Messe de minuit suivie de canapés et champagne

Jour de l'Anj^
dl décembre : dîner gastronomique 

de la St-Sylvestre 10 services, orchestre, 
feux d'artifices, cotillons, etc.

SKI DE RANDONNÉE, SKI A1.P1N, PATINAGE

Les plaisirs de l'hiver pour les gourmets-gourmands

RELAIS & 
Cl IATEAUX

POUR RESERVATIONS 
C.l’. 330, North Hatley, Que. IOB 2C0

Tel.: (819) 842 2451
FORFAITS ENCORE DISPONIBLES

CUM

Le maire Paquet 
présidera la 

Commission de 
développement

LA l R E NT SOUMIS 
LE DEVOIR

Le maire de Ville Saint-Laurent, 
M. Bernard Paquet, présidera 
dorénavant la Commission de déve­

loppement économique de la Com­
munauté urbaine de Montréal 
(CUM).

M. Paquet succède ainsi à M. 
Nunzio Diseepola, ex-maire de Kirk­
land, élu depute fédéral de Vatt- 
dreuil sous la bannière libérale.

Au cours de scs travaux cette se­
maine, le Conseil de la CUM a pro­
cédé à diverses designations parmi 
les représentants des municipalités 
autres que Montréal au sein des dif­
ferentes commissions et organismes 
de la Communauté.

Ainsi, le maire d'Outremont, M. 
Jean Pominville, fait son entrée à la 
Commission de développement éco­
nomique.

Le maire d’Anjou, M. Richard 
Quirion, abandonne la vice-présiden­
ce de la Commission de l'aménage­
ment pour siéger comme simple 
membre à celle de l’environnement.

11 est remplacé par le maire de 
Saint-Ixonard, M. FrankZampino.

Siégeront aussi à l’environnement 
les maires de Lachine et de Sainte- 
Geneviève, MM. Guy Dicaire et 
Jacques Cardinal.

Quant à lui, le maire de Pierre- 
fonds, M. Marcel Morin, entre à la 
Commission de la sécurité publique.

Le conseil de la CUM a égale­
ment nommé le maire de Montréal- 
Est, M. Yvon Labrosse, au Conseil 
métropolitain du transport en com­
mun.

Le maire de l'ile Bizard, M. 
Jacques Denis, agira comme rem­
plaçant. Les deux hommes occupe­
ront également un siège au conseil 
d’administration de la Société de 
transport de la Communauté urbai­
ne de Montréal (STCUM).

Cols bleus

Passez à la caisse

LE DEVOIR

Le syndicat des cols bleus de 
Montréal et onze syndiqués 
sont poursuivis par la Ville pour 

des dommages de 32 000$. Le 13 
septembre dernier, une manifesta­
tion de ce groupe d’employés avait 
dégénéré en actes de vandalisme a 
l’hôtel de ville montréalais. 
Quelques semaines plus tard, les 
autorités municipales avaient récla­
mé au syndicat le remboursement 
des portes de chêne argenté qui 
avaient été défoncées, soit 25 000$. 
La facture étant demeurée impayée, 
la Ville a déposé hier une requête 
en Cour supérieure.

NOUVELLE PARUTION
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UN MOJIT
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UN PROJET DE LIBERTÉ 
L'essai littéraire au Québec 

(1970-1990)

Janusz Przychodzen
Dans les années 60, on parlait 
souvent de l'emprise du «texte 
national» sur la conscience de 
l'écrivain québécois, Au­
jourd’hui, Janusz Przychodzen 
nous propose de parler d'un 
nouveau paradigme, celui de 
«texte transnational», où on 
perçoit une vision du réel 
beaucoup plus ouverte à l'idée 
de l'exploration d'un autre cul­
turel.
L'auteur nous montre com­
ment la quête de la liberté dans 
l'essai québécois des années 
60-70, s'est constituée, ees der­
niers temps, en un véritable 
discours de l'indépendantisme 
individuel.

213 gages • 2.? 5

INSTITUT QUÉBÉCOIS 
DE RECHERCHE SUR LA CULTURE 
14, rue Haldlmand, Québec G1R 4N4 

Téléphone: (418) 643-4695 
Télécopieur: (41B) 646-3317
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1 FTE S A C T lî A LIT E S
Côté tient promesse
II annonce la création de quatre 
projets pilotes de sages-femmes

M 1 C 11 E 1, VENN E
DE NOTRE ,15 U R EAU 

DE QUEBEC

Le ministre de la Santé, M. Marc- 
Yvan Côté, a tenu promesse et 
procédé, hier, à l’annonce des quatre 

projets pilotes de la pratique des 
sages-femmes qui complètent la liste 
de huit projets prévus à la loi.

Les quatre projets retenus sont 
ceux du CLSC Lac-Saint-Louis à 
Montréal, du CLSC SOC dans l’Es- 
trje, du CLSC Le Norois au Sague- 
nay-l.ac-Saint-Jean et du CLSC 
Chutes-de-la-Chaudière I)esjardins, 
sur la rive sud de Québec.

Ces quatre projets s’ajoutent à 
ceux déjà annoncés du CLSC des 
Draveurs dans l'Outaouais, du CI.SC 
Côte-des-Neiges à Montréal, du 
CLSC de la Milis dans le Bas-Saint- 
Luirent et de celui du centre hospi­
talier de Povungnituk, dans le Grand 
Nord québécois, lequel est opéra­
tionnel depuis 1986.

En Chambre, M. Côté a rappelé 
que le premier projet de loi qu’il 
avait présenté, à titre de ministre de 
la Santé, en 1989, était celui concer­
nant la pratique des sages-femmes. 
-Je l'avais fait volontairement pour 
démontrer qu’il fallait que le système 
de santé prenne un virage», dit-il.

Hier, il faisait remarquer que l'an­
nonce ries quatre projets serait sans 
doute l'un des derniers gestes qu’il 
posera en public comme ministre de 
la Santé, avant de quitter ses fonc­
tions et la politique active le 11 jan­
vier, au moment de l’assermentation 
du nouveau gouvernement Johnson, 
le 16, une fêle monstre sera organi­
sée en son honneur.

Le ministre insiste sur l’importan­
ce d’aller de l’avant avec ces projets, 
dont l’évaluation sera faite en 1998. 
■'C’est une volonté exprimée par les 
femmes a travers le Québec, dit le 
ministre sortant. Ce courant est venu 
parce que les médecins n'ont pas su 
s’adapter a cette réalité.»

Aujourd’hui il leur lance un appel 
à la collaboration: “Il est impératif 
que tous travaillent de façon à per­

mettre que les projets évoluent dans 
des conditions sécuritaires et conti­
nues», dit-il.

Le projet du CLSC Lac-Saint- 
Louis se déroulera à l'extérieur de 
l’hôpital, comme la plupart des 
autres, et s’adressera à une popula­
tion à majorité anglophone. Celui 
du CLSC SOC, en Estrie, sera im­
planté dans la Maison St-Vincent, la­
quelle est reliée par une passerelle 
à un hôpital. Celui du Norois bénéfi­
ciera de nouveaux locaux aménagés 
à un demi-kilomètre de l’hôpital 
d'Alma. Celui des Chutes-de-la- 
Chaudière répond à une demande 
dans une région en boum démogra­
phique.

Au total, 15 projets ont été soumis 
au comité devaluation avant la date 
limite du 23 septembre.

Les critères ayant présidé au 
choix furent: le degré d’autonomie 
de la pratique des sages-femmes, la 
continuité des soins, la sécurité de la 
mère et de l’enfant à naître, l’organi­
sation administrative et profession­
nelle, le soutien de la communauté 
et le réalisme du projet.

Un accouchement réalisé dans le 
cadre des projets pilotes coûtera en­
viron 70% du coût d’un accouche­
ment traditionnel, évalué à 3500$. 
Les sages-femmes autorisées à y par­
ticiper devront être acccréditées et 
répondre à des critères de compé­
tence et de formation.

La loi n’autorise toujours pas les 
accouchements à domicile. Mais le 
ministère annonçait, discrètement, 
au mois de mai, dans une annexe de 
la politique de périnatalité, la créa­
tion prochaine d’un groupe de travail 
dont le mandat sera de documenter 
la situation et de formuler des re­
commandations.

Le ministre Côté s’était résolu à 
examiner l’avenue de l’accouche­
ment à la maison «compte tenu que 
cette pratique existe au Québec mais 
en l'absence de tout encadrement».

M. Côté a déjà évalué à 1000, le 
nombre d’accouchements pratiqués 
dans la clandestinité au Québec 
chaque année.

avis de demande 
d’un permis d’alcool

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux

Toute personne, société ou groupement 
visé dans l'art. 60 du Code de procédure 
pivile peut, par écrit motivé, assermenté et 
transmis a la Régie, s’opposer à une 
demande de permis ci-après énumérée, 
dans les 15 jours de la présente publication, 
ou s'il y a eu opposition, intervenir en faveur 
dans les 30 jours de cette publication.
Cette opposition ou intervention doit être 
adressée a: La Régie des permis d'alcool du 
Québec. 1 rue Notre-Dame est. suite 9.200. 
Montréal. Québec H2Y 1B6

SERVICES DE 
RESTAURANT 
PHM INC.
Pizza Hut 
5387, Rivard 
Montréal
Dossier: 1075-043

3095-6858 
QUEBEC INC. 
Chez Bruno-Pier 
Enr.
3779.rue
Wellington
Verdun
Dossier: 1074-988

1 Restaurant 
pour vendre

1 Restaurant 
pour vendre

7065, boul,
Langelier
St-Léonard

3779,rue
Wellington
Verdun

Nom et adresse Nature de la Endroit SERVICES DE 1 Restaurant 2800du requérant demande d exploitation RESTAURANT pour vendre Remembrance
PHM INC. Lachine

2970-4202 AutoNation 2687. Pizza Hut
QUEBEC INC. de spectacles Wellington 5387. Rivard
Bar Pall Mall Enr. dans un Bar Montréal Montréal
2687, Wellington Dossier: 1074-574
Montréal
Dossier: 226-571 SERVICES DE 1 Restaurant 3838. Cote

RESTAURANT pour vendre Vertu
2970-8203 2 Restaurants 43-45, 90e PHM INC. St-Laurent
QUEBEC INC. pour vendre Avenue Pizza Hut
Piazza Gousta dont 1 sur Lasalle 5387. Rivard
43-45.90e Avenue terrasse Montréal
Lasalle Dossier: 1074-657
Dossier: 927-038*- SERVICES DE 1 Restaurant 7070.
2962365 1 Restaurant 825, Décarie RESTAURANT pour vendre Sherbrooke Es
CANADA INC. pour vendre St-Laurent PHM INC. Montréal
Chien Chaud Pizza Hut
Biere 5387. Rivard
des Pinettes Enr. Montréal
825. Décarie Dossier: 1074-616
St-laurent
Dossier: 996-892 PLACEMENTS Autorisation 3802 & 3814,

SERGAKIS INC. de spectacles Notre-Dame
BRASSERIE LE Changement 540, chemin Picasso dans 1 Bar Ouest
BOUCANIER INC. de catégorie St-Jean Restaurant et Bar avec danse Montréal
Bar Le Boucanier de Taverne a La Prairie Le vieux St-Henri
540. chemin bar 3800 Notre-Dame
St-Jean Ouest
La Prairie Montréal
Dossier: 233-536 Dossier: 237-685

2862-2785 1 Restaurant 7401, boul. PALLADINI. 1 Bar 1765.rue
QUEBEC INC. pour vendre Newman Karme Centre
Restaurant B.N.O. Local 21/22. BarS & S. Montréal
7401. boul. Lasalle 1765. rue Centre
Newman Montreal
Local 21/22. Dossier: 925-636
Lasalle
Dossier; 1073-980 CLUB Permis 59. rue Ste-

METROPOLIS additionnel 1 Catherine Est
RALAISOA. 2 Restaurants 3788, Laval INC bar avec danse Montréal
Georges pour vendre Montréal Métropolis et spectacles
Restaurant 1413. rue St- dans
L Exotic Dominique amphithéâtre et
3788. Laval Montréal consommation
Montréal Dossier 185-678 dans les gradins
Dossier; 368-175 plus les 2 bars

avec danse et
163414 1 Bar avec 1426. Stanley spectacles
CANADA INC danse et Montréal existants a être
Bar Obsession spectacles exploités dans
1426. Stanley amphithéâtre
Montréal avec
Dossier: 337-097 consommation

dans les gradins
CAFE CLIN 1 Restaurant 1429 rue
D OEIL LL. INC. pour vendre Amherst 3096-2559 1 Bar 3325. Ch. de
Cale Clin d Oeil Montréal QUEBEC INC. la Reine-Marie
LL. Inc Pizza Mella Bar Montréal
1654. Wolte app 8 Restaurant
Montréal 555. boul St-
Dossier 1074-384 Martin ouest

Suite 201. Laval
2424-9626 1 Restaurant 5295, avenue Dossier 1074-996
QUEBEC INC pour vendre du Parc
Champion Montréal NATHALIE 1 Restaurant 1028, rue

■ Billards Enr LEROUX, RENE pour vendre Ste-Hélene
5295. avenue DUSSAULT Longueuil
du Parc Restaurant Chez
Montréal Toi
Dossier: 1075-027 1028. rue Ste-

Helene
HALABi Wapb t Bar avec 405. boul Curé Longueuil
Salle de danse et Labelle Dossier 720-193

.Réception Asmar spectacles Laval
1J1505. Legendre
;,pucst
if4ontreal

La président et directeur general
(glossier 1074-699 Qhielaln K i «flamme avocat
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Déductions fiscales pour frais de garde d’enfants

La Cour suprême dit non
Les deux juges féminins font dissidence

Fin des 
audiences 
publiques

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Une personne, lut-elle une femme travaillant de ma­
nière autonome, ne peut obtenir de déduction fisca­
le pour ses frais de garde d’enfants en incluant ceux-ci 

dans ses dépenses d’entreprise.
C’est la conclusion à laquelle en est arrivée hier la 

Cour suprême du Canada, dans un jugement partagé — 
sept juges masculins pour, deux féminins contre — qui 
confirme une décision antérieure de la Cour d’appel fé­
dérale.

L’appelante, Elizabeth Symes, mère de famille, exer­
çait le droit a temps plein a titre d'associée dans un cabi­
net d’avocats de Toronto. Au cours des années 1982 à 
1985, elle avait engagé une gardienne d’enfants, et dans 
ses déclarations personnelles de revenu, déduit le salai­
re versé à la gardienne à titre de dépenses d’entreprise.

Revenu Canada avait d’abord accepté les déductions 
pour les deux premières années, puis en avait rejeté 
i’ensemble, forçant Mme Symes à recourir aux tribu­
naux. Elle avait eu gain de cause en Cour fédérale.

Hans cette affaire, deux questions étaient soumises 
au |)lus haut tribunal du pays. 1) les frais de garde d’en­
fants sont-ils déductibles à titre de dépenses d’entre­
prises? et 2) dans la négative, y a-t-il violation des droits 
a l égalité prévus par la Charte canadienne des droits et 
libertés?

S’exprimant au nom de la majorité, le juge Frank Iaco- 
bucci a fait ressortir que l’analyse traditionnelle de la Loi 
de l’impôt sur le revenu amenait à penser que les frais 
de garde d’enfants tombaient dans le champ des dé­
penses personnelles. A la question: «a-t-on engagé les 
dépenses en vue de tirer un revenu de l’entreprise ou de

faire produire un revenu à l'entreprise?», il faudrait donc 
répondre non.

«Bien qu’il soit clair que l’appelante n’aurait pas enga­
gé les frais en question si elle n’avait pas eu son entre­
prise, il est tout aussi évident que le besoin auquel ré­
pondent les frais de garde d’enfants existe indépendam­
ment de l’activité d’entreprise poursuivie par l’appelan­
te», écrit le juge.

Or, comme la loi n’établit le barème des déductions 
liées à la garde d’enfants qu’en fonction du revenu, il 
n’est pas non plus fondé de croire qu’une femme pour­
rait, à titre de femme, se prévaloir de telles déductions.

Selon le juge Iacobucci, «bien qu'il soit évident évi­
dent que les femmes assument une part disproprotion- 
née de la garde des enfants dans la société, il n’a pas été 
établi que les femmes paient une part disproportionnée 
des frais de garde d'enfants. (...) La preuve que les 
femmes paient les coûts sociaux ne suffit pas à établir 
que ce sont elles qui paient les frais de garde d’enfants», 
et, en conséquence, quelles sont l’objet de discrimina­
tion en vertu de la Charte.

A l’inverse, les deux juges dissidentes, Claire L’Heu- 
reux-Dubé et Beverley McLachlin, se sont dites d'avis 
que «l'interprétation tarditionnelle de “dépense d’entre­
prise" a été formulée en fonction de la situation des 
hommes d’affaires et de la façon dont ils font des af­
faires. (...) Ix soin des enfants est un élément essentiel 
de la capacité des femmes de gagner un revenu. L’appe­
lante a été “logique sur le plan commercial” en enga­
geant une gardienne d’enfants.»

La juge L’Heureux-Dubé a ajouté que le fait de «refu­
ser les frais de garde à titre de dépense d’entreprise a 
clairement une incidence différente sur les femmes» et 
porte atteinte au droit à l’égalité garanti par la Charte.

Québec (PC) — La ministre de 
l’Education Lucienne Robillard, 
a mis un terme, hier, aux audiences 

publiques sur ses propositions de 
réforme de l’enseignement primaire 
et secondaire en réaffirmant l'ur­
gence d’agir et en promettant de ne 
pas se laisser influencer par les as, 
pects politiques de son projet.

«Mon idée n’est pas encore tota­
lement faite», a-t-elle précisé après 
s’ètre réjouie de constater qu’il y 
beaucoup d’intervenants qui son( 
venus, au cours des six derniers, 
jours lui dire leur accord à la 
presque totalité de ses proposi­
tions.

Mme Robillard a toutefois indi­
qué qu'il lui fallait maintenant at­
tendre l’avis du Conseil supérieur 
de l’Education avant de prendre 
des décisions.

zj'ai noté, a-t-elle çonfié, que les. 
changements dans l’Education sont 
toujours difficiles et exigeants,

«J’ai aussi noté, a poursuivi la mi­
nistre, que le monde de 1 education 
est fort préoccupé par les jeunes 
qui éprouvent des difficutés sco­
laires et des troubles d’apprentissa­
ge, alors que le monde de l’exté­
rieur du système exige davantage 
de changements.»

Remblayage suspect dans les plaines inondables de Lachenaie et de Charlemagne

Le MENVIQ montre les dents
La Wellington Investment Corp se retrouve avec un avis d’infraction sur les bras

LOUIS-GI I.I.ES F R A N C O E U R 
LE DEVOIR

Les inspecteurs du ministère de l'Environne­
ment du Québec (MENVIQ) ont constaté ré­
cemment que la compagnie Wellington Invest­

ment Corp, de Montréal, avait enfreint la Loi de 
l’environnement et ses règlements en remblayant 
ou en laissant remblayer illégalement ses terrains 
situés dans la plaine inondable des municipalités 
de Charlemagne et de Lachenaie. Et en y opérant 
un dépotoir illégal.

C'est ce qu’affirme l'«avis d’infraction» envoyé à 
Wellington Investment, le 8 décembre dernier, 
par le directeur régional du ministère, M. Pierre 
Paquin. Ce dernier a alors ordonné aux proprié­
taires de ces vastes terrains en zone inondable de 
«cesser immédiatement» toute forme de travaux 
de remblayage a cet endroit.

D’autre part, le ministère a donné jusqu'à ce 
soir à Wellington Investment pour lui soumettre 
un «plan des correctifs» quelle entend apporter a 
ces remblayages avec des matériaux illégaux dans 
une zone inondable. Selon le porte-parole régional 
du MENVIQ, M. Jacques Roux, «aucun plan ne 
nous est encore parvenu», du moins jusqu’à hier.

Ces terrains, habituellement inondés au prin­
temps par les crues, sont protégés de'plusieurs fa­
çons pour permettre à la faune de s’y reproduire 
et, par la suite, de s’y alimenter. Les zones inon­

dables sont protégées en vertu d’une entente fédé- 
rale-provinciale, qui a débouché la mise en place 
d’une politique provinciale de protection des rives 
et de règlements de zonage que doivent faire a|> 
pliquer les municipalités en cause.

L’avis d'infraction du MENVIQ a été envoyé à 
Wellington Investment quatre jours après la publi­
cation par LE DEVOIR d’un dossier sur le rem­
blayage du secteur, au nez et a la barbe des autori­
tés de Lichenaie et de Charlemagne. Un photo­
graphe du DEVOIR avait même été empêché de 
photographier de près les matériaux qu’un rem- 
blayeur était en train de déverser sur ces terrains.

Charlemagne et Lachenaie ont même convenu 
de présenter une requête au ministre des Affaires 
municipales, M. Claude Ryan, pour qu’il modifie 
leurs frontières et celles de leurs MRC respec­
tives, ce qui visait à légaliser après coup les rem­
blayages et y permettre la construction de rési­
dences.

La visite des inspecteurs du ministère de l'Envi­
ronnement pourrait modifier quelque peu les pro­
jets des promoteurs de Wellington Investment, 
qui se proposent de construire à cet endroit plu­
sieurs groupes de condos.

Selon l’avis d’infraction du MEN Vit), l’inspec­
tion du 6 décembre a permis d’identifier le dépôt 
de «contaminants» dans ce milieu naturel. Au 
sens de la loi, des matériaux d’excavation de mai­
sons ou de rues, des matériaux de construction

comme de l’asphalte ou du ciment, et même le dé­
pôt de terre saine sont considérés comme un 
«contaminant» lorsqu’ils sont susceptibles «d’alté­
rer de quelque manière la qualité de l'environne­
ment».

Ixs inspecteurs ont aussi constaté l’existence 
d’opérations de remblayages non autorisées préa- 
lablement par leur ministère.

Li présence de matériaux de construction sur 
le site les amène d'autre part à conclure a l'exis­
tence a cet endroit d’un «système de gestion des 
déchets sans certificat de conformité ni de permis 
d’exploitation», soit la définition juridique d’un dé­
potoir illégal.

Le site en question se trouve pratiquement a la 
jonction des rivières l’Assomption et Des Prairies, 
soit dans une zone alluviale importante |)our la re­
production et l’alimentation des espèces aqua­
tiques et ailées. Un récent rapport du Plan d’action 
Saint-Liurent dressait un lourd bilan de la destruc­
tion des milieux humides dans le corridor fluvial 
et en particulier dans la région de Montréal mal­
gré les règles de protection environnementale.

Ix* ministère a aussi avisé Wellington Invest­
ment qu’il prendrait les «mesures appropriées» si 
cette société ne se conformait pas à son «Avis 
Mais même si la compagnie s’y conforme, 
d’ailleurs, le ministère n'entend pas renoncer aux 
recours prévus pour les infractions constatées jus­
qu’ici.

Travailler n’est pas toujours payant Hausse des frais de scolarité

Soupir de soulagement 

parmi les étudiants

PAUL CAtlt'IlON 
LE DEVOIR

Ottawa (PC) — Plusieurs presta­
taires de l’aide sociale gagnent 
davantage que s'ils travaillaient, sur­

tout parce que le salaire minimum est 
si bas, affirme un rapport publié hier 
par le Conseil national du bien-être so­
cial.

«la chute dramatique du pouvoir 
d’achat des personnes payées au salai­
re minimum depuis le milieu des an­
nées 70 est certainement l’une des 
principales raisons qui font que pour 
bien des gens, travailler n’est pas tou­
jours payant», dit l’organisme, qui 
conseille le gouvernement fédéral sur 
les questions qui concernent les per­
sonnes a bas revenus.

Le rapport, qui porte sur les ré­

gimes d'aide sociale de toutes les pro 
vinces et du Yukon, a identifié une sé­
rié d’obstacles au travail, comme les 
taxes élevées ou le coût élevé de la 
garde des enfants.

La valeur relative des emplois 
payés au salaire minimum et des pres­
tations d’aide sociale varie grande­
ment selon la région et le type de mé­
nage étudiés. Par exemple, il n’y avait 
qu’au Québec, en 1992, qu’il était plus 
payant pour un chef de famille mono 
parentale de travailler que de rester 
«sur le bien-être». Le Québec a un 
programme spécial de soutien du sa­
laire à l’intention des parents. Partout 
ailleurs, les chefs de famille monopa­
rentale y gagnaient à ne pas travailler.

Net soulagement chez les étu­
diants, «étonnement et décep­
tion» chez les universités: la hausse 

des frais de scolarité, annoncée mer­
credi jiar la ministre Lucienne Ro­
billard, n’a pas atteint h' niveau 
d’augmentation qui aurait suscité la 
forte colère des étudiants...et qui au­
rait aidé les universités a remplir 
leurs coffres.

Mais les deux groupes s’enten­
dent pour dire que la décision de la 
ministre ne regie aucunement le pro­
blème des financement du réseau 
universitaire.

Pour l’Organisation nationale uni­
versitaire (ONU), en haussant les 
frais à 1,9% le gouvernement «agit 
avec précaution pour limiter l’impact 
de ces mesures sur l’accessibilité de 
l’enseignement supérieur au Qué­
bec».

La hausse de 1,9%, qui correspond 
à l’indice des prix a la consomma­
tion, représentera, pour chaque étu­
diant, un montant supplémentaire de 
31$ pour 1994-1995.

L'ONU estime que le gouverne­
ment a ainsi reconnu ses arguments. 
«Il a probablement évalué que soule­
ver le mouvement étudiant, c’était un 
jeu qui n’en valait |>as la chandelle», 
déclare Serge Charlebois, porte-pa­
role de l’()NU.

«Nous n’acceptons pas cette haus­
se, mais nous allons pouvoir vivre 
avec», ajoute-t-il.

Il reste que l’ONU et l’ensemble 
du mouvement étudiant entendent 
continuer leur campagne pour exi­
ger du gouvernement le développe­
ment de solutions de rechange au fi­
nancement des universités.

De son côté, la Conférence des 
recteurs et des principaux des uni 
versitésdu Québec (CREPIR)) a fait 
part hier de sa réaction d’«étonne- 
ment et de de déception».

Puisque le gouvernement québé 
cois avait annoncé dans son dernier 
budget son intention de rattraper la

moyenne canadienne des droits de 
scolarité, les universités s'atten­
daient a ce que le gouvernement 
«franchisse un pas significatif dans 
cette direction».

La CREPIJQ a rappelé que les 
droits de scolarité étaient inférieurs 
de quelque 700$ au Québec par rap­
port à la moyenne canadienne, et 
elle estime qu'en 1994-95 cet écart se 
creusera encore.

Claude Hamel, président de l’Uni­
versité du Québec et président de la 
CREPIJQ, croit maintenant que le 
gouvernement devra «trouver 
ailleurs les moyens de pallier le 
soiis-linanecmenl des universités».

A titre d’exemple, l'Université La­
val empochera 1,3 million$ de moins 
que prévu en frais de scolarité en 
1994-1995.

«C’est une année d’élections», a 
souligné avec ironie le recteur de 
l’université Laval, Michel Gervais, 
apres avoir déposé hier son rapport 
annuel faisant état d’un léger surplus 
pour 1992-1993.

L’université préparait ses budgets 
en fonction d’une hausse de 5% des 
frais de scolarité, soit environ 2,3 
millionsS, compte tenu que les droits 
se sont (’-levés a 16,27 millionsS en 
1993.

En supposant que Québec laisse 
les universités encaisser au complet 
la hausse de 1,9%, la hausse annon 
cee représente moins de I millions 
pour Laval. Une différence de 1.3 
millions d’avec les prévisions.

Pour leur part, les membres de la 
Commission jeunesse du Parti libo 
rai du Québec pavoisaient hier, se di­
sant «heureux et fiers de la bataille 
qu"ils’ viennent de gagner».

Selon les jeunes libéraux, la déci­
sion de madame Robillard est sage 
et garante d’avenir. «En fait, le gou 
vernement libéral a choisi de ne pas 
hypothéquer davantage l’avenir des 
jeunes Québécois, mais plutôt de 
trouver des alternatives autres que 
celles ‘pelletées’ sur le dos des étu­
diants.

AVIS
À TOUS NOS LECTEURS

Durant la période des Fêtes,
1.1 DEVOIR ne sera pas publié les jours suivants:

Samedi 25 décembre 
Lundi 27 décembre
Samedi 1 er janvier 

Lundi 3 janvier

Veuillez prendre note que les bureaux du 
Service a la clientèle seront ouverts de 

7h30 a 16h00 les vendredis 24 et 31 décembre.

Vous partez en vacances? Soyez prévoyants!
Si vous désirez suspendre la livraison de votre journal 
durant les vacances des Fêtes, veuillez nous en aviser 

au moins trois (3) jours a l'avance.

U: DKVOIIt
Service a la clientele 

(514)985-3355
Extérieur de Montréal: 1-800-463-7559

(Avec 1‘resse Canadienne)



I !•: I) K V 0 I H . I !• V I. X h II K I) I I |> Ÿ. ( K M II I! E I II II

LE DEVOIR

POLITIQUE
Manifestation devant l’Assemblée nationale de détaillants de l’est du Québec

\

A bas les «cigarettes à plumes»
Québec fermera les yeux sur la consommation personnelle de tabac de contrebande

Cotisations d’assurance-chômage

Hausse de 2,3% en 1994
Axworthy déposera au début de l’année un 

projet de refonte du système de sécurité sociale

Québec (PC)— La contrebande de cigarettes 
continuera d’être illégale mais il n'y aura plus 
de pénalités pour ceux qui possèdent de telles ci­

garettes à des fins d’usage personnel, selon un pro­
jet de loi que l’Assemblée nationale a adopté hier à 
la suggestion du ministre du Revenu, Raymond Sa­
voie.

. “Cette infraction sera notée mais il n’y aura pas 
d'amende. On ne voulait pas d’abus ou d’histoire», 
a déclaré M. Savoie en expliquant le contenu du 
ptojet de loi à la presse a son arrivée à l’Assemblée 
nationale.

Le projet de loi ouvrira la porte à de nouveaux 
rtloyens d’intervention, accordant plus de pouvoirs 
aux corps policiers. Les mandats de perquisition 
seront plus faciles à obtenir.

1 M. Savoie a rappelé que la possession de mari­
juana à des lins personnelles avait été décriminali­
sée et qu’il fallait prendre ce fait en considération 
avant d’imposer des amendes pour simple posses­
sion de cigarettes de contrebande. Ix* maintien des 
amendes pour les cigarettes «nous embarquait

dans quelque chose de kafkaien», a dit M. Savoie.
M. Savoie a dit aussi espérer une diminution des 

taxes sur le tabac à compter de janvier, une déci­
sion que le premier ministre Robert Bourassa a re­
fusé de confirmer quelques heures plus tard.

L’annulation des taxes québécoises sur les ciga­
rettes en réduirait le prix d’un dollar du paquet, a 
indiqué le ministre.

Pendant ce temps, une cinquantaine de mar­
chands détaillants de l’esl du Québec défiaient le 
froid pour venir crier à l’injustice et montrer leur 
mécontentement au gouvernement au sujet de la 
contrebande de «cigarettes à plumes» qui leur fait 
perdre à chacun des milliers de dollars et met sou­
vent leur commerce en péril.

Rassemblés en face du parlement, quelques-uns 
habillés en indien avec piumes sur la tête et lan­
çant des cris, arborant des pancartes, ils ont vendu 
par dérision des cigarettes (légales) au prix de la 
contrebande, soit 3$ le paquet et 20$ le carton pour 
protester contre ce qu’ils qualifient de deux poids 
deux mesures.

Ix“s marchands s’étaient procuré pour 10000$ 
des cigarettes qu’ils ont revendues a moitié prix, 
accusant une perte de 5000$.

Le président de l’Association des marchands de 
l’est du Québec (AMDEQ), Claude Ferland, a dit 
que «les Indiens font 14$ de bénéfice par carton de 
cigarettes alors que les marchands et dépanneurs 
travaillent parfois de 18 à 20 heures par jour pour 
beaucoup moins de profits que ça».

Le président de l’AMDEQ a dit, fair coquin, 
qu’il n’y a pas de danger que la police vienne les ar­
rêter «parce que ce sont des cigarettes légales et 
j’ai dans ma poche la facture de l’achat ».

M. Ferland et le député péquiste de Montmo­
rency, Jean Filion, se sont adresses aux manifes­
tants.

M. Filion a suscité la réprobation de ces com­
merçants envers le gouvernement en dénonçant le 
projet de loi du ministre du Revenu, Raymond Sa­
voie, qui enlève les amendes variant entre 200$ et 
1000$ aux personnes qui achètent des cigarettes 
illégales.

Nouvelle bisbille à la SSJB-M
Le président Jean Dorion dans Veau chaude

BERNARD PLANTE 
LE DEVOIR

La bisbille est de nouveau prise à 
La Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal (SSJB-M). La fronde est 

portée notamment par certains 
membres dits «traditionalistes» qui 
s’opposent, encore une fois, a leur 
président.

Cette fois, on reproche au prési­
dent de la SSJB-M, Jean Dorion, et à 
«ses hommes de main» (le conseil 
général) d’avoir forcé, sans consulta­
tion, la restructuration de l’organisme 
en imposant la fusion de plusieurs 
sections locales. Leur nombre vient 
de passer de 23 à 14.

L’ex-vice-président de la section 
Ahuntsic, Jean Rémillard, accuse 
Jean Dorion d’avoir passé par dessus 
la tête de la commission des prési­
dents qui recommandait, à 15 contre 
6, de reporter le projet aux assem­
blées générales de sections, en jan­
vier et février, et de le soumettre en 
atelier spécial lors de l’assemblée gé­
nérale annuelle de 1994:«ü (Jean Do­

rion) a préféré faire un coup de force 
en imposant son diktat impérial». Les 
fusions se sont faites, à la fin no­
vembre, mais la résistance persiste. 
I )es membres ont notamment trans­
féré le compte bancaire de la section 
Ahuntsic et réquisitionné certains 
biens. La SSJB-M réplique et veut 
maintenant expulser quatre per­
sonnes de ses rangs. Le dossier est 
entre les mains d’avocats.

Le président de la SSJB-M, Jean 
Dorion, affirme qu'il avait l’aval de la 
très large majorité des membres de la 
société pour mettre à exécution son 
projet de refonte. Il précise que la 
commission des présidents n’est 
qu’un organe consultatif. En outre, 
dit-il, nous avons invité, en octobre, 
les sections à nous faire part des mo- 
dificatiofis quelles souhaitaient que 
l’on apporte au projet de fusions, «cer­
taines ont préféré ne pas se présen­
ter.»

Ix*s fusions, dit-il, permettent de 
réaliser des économies et d’établir un 
équilibre entre les composantes de la 
SSJB-M. Certaines sections avaient

trop d’influence en proportion du 
nombre de leurs membres, des prési­
dents ne représentaient qu’une cin­
quantaine de personnes, alors 
qu’ailleurs on en comptait jusqu’à 500.

Il affirme que ceux qui s’opposent 
aux fusions «sont actifs, mais pas très 
nombreux. C’est toujours la même 
clique, ajoute-t-il, celle des ultra- 
conservateurs qui cherchent à avoir 
ma tête. L’an dernier ils ont demandé 
a l’inspecteur général des institutions 
financières d’enquêter sur la direction 
de la SSJB-M, mais ça n’a pas eu de 
suite».

Rappelons qu’à ce moment les tra­
ditionalistes s’opposaient à ce que la 
direction puise dans les fonds de cer­
taines de ses fondations. Cette requê­
te était signée par 33 membres de la 
SSJB-M.

Le groupe s’était aussi opposé en 
1992 à l’admission de Néo-Québécois 
dans les rangs de la SSJB-M. Ces 
vieilles querelles entretiennent les 
empoignades actuelles.

Ixi lutte autour du projet de fusion 
a commencé à la mi-septembre. Elle a

donné lieu à des périodes épiques. 
Certains traditionalistes accusent no­
tamment Jean Dorion de tripoter les 
règlements pour défaire des déci­
sions prises en assemblée. Dans une 
lettre, un membre de la section 
Ahuntsic, Jacques Bergeron, abreuve 
d’injures le président et les dirigeants 
«despotes» de la SSJB-M.

Il n’hésite pas à comparer son pré­
sident à l’ex-député conservateur Bob 
Horner qui voulait faire expulser 
d’Ottawa les gens du Bloc québécois. 
M. Dorion s’en prend lui au nationa­
liste à tendance xénophobe défendu 
par Jacques Bergeron:«La conception 
du nationalisme que nous défendons 
actuellement à la SSJB-M n’est pas 
celle des écorchés vifs et j’ai l’appui 
de l’immense majorité des membres 
là dessus. Je trouve que ceux qui gra­
vitent autour de M. Bergeron ont cet­
te mentalité d’écorchés vifs.»

Ixs assemblées générales des nou­
velles sections sont prévues pour la 
fin janvier. En mars, la SSJB-M se ré­
unit en congrès. Le poste de Jean Do­
rion sera en jeu.

J E AN DI O N
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

Les cotisations des travailleurs et 
des employeurs au régime d’as- 
j surance-chûmage connaîtront une 

hausse moyenne de 2,3% à compter 
du 1er janvier prochain, puis seront 
gelées pour 1995.

C’est ce qu’a fait savoir hier le mi­
nistre fédéral des Ressources hu­
maines, Lloyd Axworthy, qui a du 
même coup annoncé qu’il dépose­
rait au début de l’année une proposi­
tion de refonte en profondeur du 
système d’assurance-chômage et de 
sécurité sociale canadien.

Pour les deux années qui vien­
nent, le taux de cotisation par 
tranche de 100$ de rémunération as­
surable passera donc de 3,00$ à 
3,07$ pour les employés, et de 4,20$ 
à 4,30$ pour les employeurs. Ixt ré­
munération hebdomadaire assu­
rable maximale augmentera de son 
côté de 4,7%, passant de 745$ à 780$.

Ixt hausse de 7 cents par 100$ as­
surable, ou 2,3%, représente l’aug­
mentation minimale permise en ver­
tu de la Loi sur l’assurance-chômage 
pour que le régime s’autofinance. 
Hier, tant M. Axworthy que son col­
lègue des Finances, Paul Martin, ont 
souligné à plusieurs reprises que le 
dernier budget conservateur avait 
anticipé un taux de 3,10$. Les sala­
riés à haut revenu — plus de 40 
560$ annuellement — seront les 
plus touchés, puisqu’ils verront 
ieurs cotisations annuelles augmen­
ter de 83,20$, de 1162,20$ à 
1245,40$. Cela représente une haus­
se de 7,1%. Mais «80% de ceux qui 
paient des cotisations ne sont pas à 
ce niveau», s’est empressé de souli­
gner M. Axworthy. Quant aux em­
ployeurs, ils devront souscrire 
116,48$ de plus pour chacun de 
leurs employés dont le salaire se si­
tue au delà du maximum assurable. 
Le plafond de leurs cotisations par 
employé passera de 1637,08$ à 
1743,56$.

Ces hausses devraient permettre 
à Ottawa de percevoir 800 millions$ 
supplémentaires par année au titre 
de l’assurance-chômage. Ix* budget 
annuel du régime est de l’ordre de

20 milliards$, et il doit fonctionner 
avec une dette accumulée de plus 
de 6 milliards$. Déjà, pour 1994, les 
nouvelles rentrées ne devraient pas 
suffire à éponger un déficit prévu de 
près de 500 millions$ imputable à un 
taux de chômage qui, aux alentours 
de 11%, demeure élevé. Pour justi­
fier une telle stratégie d’augmenta­
tion/gel, le gouvernement a invoqué 
tantôt l’ampleur du déficit fédéral, 
tantôt la nécessité de ne pas écraser 
indûment les contribuables et les 
petites entreprises.

M. Axworthy a ainsi dû se dé­
fendre de vouloir, contrairement au 
credo libéral, imposer une forme de 
«taxe sur la paie» qui contribuerait à 
freiner la création d’emplois. «Nous 
faisions face à un dilemme. Nous de­
vons composer à la fois avec un 
cadre fiscal restrictif et tenter de 
créer des emplois. Je pense que 
nous en sommes arrivés à une pro­
position qui satisfait les deux objec­
tifs.»

«Le taux de cotisations n’affecte 
pas substantiellement le cadre fiscal 
immédiat, mais en même temps il 
envoie le signal que nous mettons 
une limite à la taxe sur la paie. C’est 
pour cela que nous avons pensé que 
i’augmentation à 3,07$ devra être 
gelée pour deux ans», a dit le mi­
nistre.

Dans les milieux d’affaires, on 
craignait qu’une nouvelle hausse 
des cotisations ne vienne rétrécir la 
marge de manoeuvre dont les entre­
prises, surtout les PME, disposent. 
M. Axworthy s’est plutôt dit d’avis 
que la formule retenue offrait au 
contraire une «période de stabilité» 
en attendant qu’une réforme plus 
globale n’intervienne. «Ce n’est pas 
une solution parfaite, mais compte 
tenu du court laps de temps que 
nous avons eu pour travailler là-des­
sus, en n’ayant pas la chance de re­
bâtir le système comme cela devrait 
être fait, c’est la meilleure solution», 
a-t-il déclaré.

La décision d’Ottawa a aussitôt 
été dénoncée par le Bloc québécois, 
qui prône un gel des contributions 
pour 1994. Selon le Bloc, «le gouver­
nement doit démontrer la pertinen­
ce de ses dépenses avant de perce­
voir de nouvelles taxes».

L’immersion en langue anglaise

Le CLF invite Robillard à la prudence
MICHEL VEN NE

DE NOTRE BUREAU 
DE QUEBEC

Dans un avis transmis à la mi­
nistre de l’Education, Mme Lu­
cienne Robillard, le Conseil de la 

langue française invite à la prudence 
quant au recours à l’immersion com­
me méthode d’apprentissage de la 
langue anglaise.

lx- Conseil incite par ailleurs la mi­
nistre à «aller encore plus loin» que 
ce quelle propose elle-même pour 
renforcer l’enseignement du français 
au primaire et au secondaire.

En outre, le CLE recommande 
d’envisager d’offrir aux élèves ayant 
atteint les objectifs d’apprentissage 
de l’anglais langue seconde dès je 
début du secondaire, la possibilité 
(Éétudier une troisième langue. I.e 
Conseil estime qu’avec la signature 
d’un accord de libre-échange avec le 
Mexique et la mondialisation de 
l’économie, l’apprentissage d’une 
troisième langue deviendra tôt ou 
tard incontournable.

Le Conseil partage l’objectif de 
Mme Robillard d’améliorer l’ensei­
gnement de l’anglais langue secon­
de. Mais il invite à la prudence 
quant aux moyens proposés, écrit-il, 
et quant au «message public qui 
tend à survaloriser une méthode 
parmi plusieurs autres, l’immer­
sion».

il suggère cinq critères a tenir 
compte avant de proposer cette mé­
thode à des élèves, notamment s’as­
surer que les élèves qui participe­

ront à ces programmes aient déjà 
une bonne maîtrise du français, et 
éviter que le choix de cette méthode 
remette en cause la pratique norma­
le du français comme langue de 
communication dans l’école.

Pour les francophones, il faut 
«éviter que l’amélioration de l’ap­
prentissage de l’anglais ne se réper­
cute de façon négative sur l’appren­
tissage du français». L’objectif doit 
être l’acquisition par les élèves d’un 
• bilinguisme additif» (qui implique 
d’abord une maîtrise suffisante de la 
langue maternelle) et non d’un «bi­
linguisme soustractif» (qui s'accom­
pagne d'attitudes dévalorisantes par 
rapport à la langue maternelle).

Pour les allophones, dans les 
classes multiculturelles et multi­
lingues de Montréal, où il arrive que 
l’anglais serve de lingua franca, il 
faut éviter de mettre ces élèves en 
situation de «double immersion» 
prévient le Conseil, puisque ces 
élèves sont déjà dans une situation 
d'apprentissage du français comme 
une langue seconde pour eux. Le 
CLF suggère d’évaluer les répercus­
sions des programmes d'enseigne­
ment de l’anglais sur leur apprentis­
sage du français et sur leurs atti­
tudes envers le français et les fran­
cophones.

lx‘ conseil suggère par ailleurs à 
la ministre de pousser encore plus 
loin ses projets de réforme de ren­
seignement du français au primaire 
et au secondaire.

Il recommande entre autres 
d’augmenter la fréquence des activi-

GAMBARD
\ mir ci service Ivchnii|iiv 

(i ((I A, (lie ( alhnifl. Montreal, centre-ville
866-3876

---- AGENT OFFICIEL ROLEX-----

tés d’écriture et de réduire la tâche 
de l’enseignant. Il suggère de procé­
der à une sélection rigoureuse des 
nouveaux professeurs de français et 
de prévoir pour eux une formation 
plus étoffée. Ainsi que de vérifier le 
niveau de connaissances linguis­
tiques des profs déjà en poste et. au 
besoin, d’élaborer un programme de 
recyclage en français.

Ix1 Conseil croit que des activités 
de lecture dirigée doivent faire partie 
des activités pédagogiques, et qu’il 
ne faut pas limiter les lectures propo­
sées aux grands auteurs mais les 
étendre à des types de textes comme 
on en rencontre dans la vie courante. 
Il recommande d’augmenter le 
temps consacré à l’apprentissage du 
français à l’école. Et de faire en sorte 
que l’ensemble des enseignants, de 
toutes les matières, prennent aussi 
en charge la qualité du français.

Resultats
loto q u é b e c

I .4m. tt Â

Tirage du 
93-12-1 S

11 25 28 29 33 43

Numéro complémentaire.
GAGNANTS LOTS

6/6 3 783 813.10 $
5/6+ 4 176 357,90 $
5/6 256 2 204,40 $
4/6 15 438 70,00 $
3/6 302 282 10,00 $

Ventes totales 1 7 1 68 21 9,00$ 
Prochain gros lot (approx )
2 500 000,00 $
Prochain tirage 93-12-18

EQtra Tirage du 
93-12-15

NUMÉROS LOTS
787219
87219

7219
219

19
9

100 000$ 
I 000 $ 

250 $ 
50 S 
10 S 
2 $

TVA, le réseau des tirages
Les modalités ri encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité.

De nouveaux hélicoptères pour De Chastelain?

Washington (PC) — À moins de modifier son rôle en 
matière de défense, le Canada aura besoin de nou­

veaux hélicoptères.
C’est ce qu’a affirmé hier l’ambassadeur du Canada aux 

Etats-Unis John de Chastelain, qui assumera le poste de 
chef de l’état-major de la défense dès le premier janvier pro­
chain. Il avait occupé cette position pendant trois ans avant 
d’être nommé à l’ambassade canadienne, il y a moins d’un 
an. M. de Chastelain rencontrait hier matin les journalistes 
canadiens en poste à Washington pour faire le point sur l’an­
née qui se termine bientôt. Il a cependant été interrogé sur 
ses nouvelles fonctions, et sur les conséquences de l’annula­
tion du programme d’acquisition d’hélicoptères EH-101.

M. de Chastelain a fait valoir que. comme ces nouveaux 
hélicoptères ne devaient pas être prêts avant plusieurs an­
nées, les Forces armées prévoyaient utiliser les vieux Sea 
King (rendant ce temps. Il a toutefois ajouté que ces appa­
reils finiront par être poussés à leurs limites. «A moins que 
nous ne changions radicalement ce que nous faisons dans 
le domaine des opérations de sauvetage et dans celui du 
combat naval, le gouvernement devra se donner un nou­
veau programme d’hélicoptères», a-t-il déclaré. M. de 
Chastelain a affirmé que lors de son premier mandat en 
fait de chef d’état-major, il avait trouvé frustrant de com­
mencer avec un budget, et de voir le gouvernement le ré­
duire à chaque année.

Serge Chaplet
la librairie Smith du Cidu Carrefour Laval 

(3035, bout. Carrefour) 

pour dédicacer son livre 
vendredi, 17 décembre 

de 18 h 30 à 20 h 30

I20 pages 
14,95 J

Un ouvrage 
présentant les meilleures 

caricatures parues 
dans Le Devoir.
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TEL.: 985-3344 AVIS PUBLICS F A X : 9 8 5 - 3 3 4 0

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL. COUR 
SUPÉRIEURE, NO: 500-05 004-319- 
925. 102389 CANADA INC., Partie 
demanderesse, -vs- VAMVAKOUUAS, 
GEORGE, Partie défenderesse. Le 
29!ème jour de décembre 1993. à 
10h00, au 4973 René Côté, Chomedey. 
district de Laval, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets 
de: VAMVAKOULIAS, GEORGE saisis 
en cette cause, consistant en 1

récepteur Maranlz modèle SR. 640 et 
acc., I lecteur double cassette Fisher et 
acc.; 1 magnétoscope vidéo Sylvania 
VHS el acc.: t aspirateur Electrolux et 
acc. el autres articles. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: FRANÇOIS 
BOURQUE, huissier, 514-848-0979, 
Fax. 848-7061. FRANÇOIS BOURQUE 
& ASSOCIÉS. HUISSIERS, 31, rue St- 
Jacques Ouest. RC, Montréal. Québec, 
H2Y 1K9

AVIS DE VENTE À L'ENCHERE
(Art. 1979 (i) du Code civil du Bas-Canada)

Dans l’affaire de: Caisse Populaire Jean-Talon
Créancière

Et: Plomberie R. Mailhot Inc.
Débitrice

AVIS est donné par les présentes que la CAISSE POPULAIRE JEAN- 
TALON procédera à la vente des biens ci-dessous décrits sur lesquels 
la créancière détient un nantissement commercial consenti par la 
débitrice le 3 juin 1993 et dont acte fut dûment enregistré aux bureaux 
d'enregistrement des divisions de Laval et Montréal sous les numéros 
respectifs 828324 et 4615624 en conformité aux dispositions du Code 
civil du Bas-Canada.

DESCRIPTION DES BIENS
— 1 Honda Accord 1989 blanche; et
— 1 Camion G.M.C. Diésel 1988 rouge

La vente à l'enchère aura lieu le 21 décembre 1993 de I2h00 à 13h00.
au 1600, rue Normand, Ville Lachine,

Conditions: Vente selon les termes affichés et/ou annoncés a l'ouverture 
de la vente. Paiement comptant ou chèque visé à l'achat 
Prise de possession selon toute entente à intervenir. Les 
taxes sont en sus.

Mise à prix: Honda Accord 8 000,00S
Camion G.M.C. 5 000,00$

Monsieur André Demers
LES ENCHÈRES D’AUTO ST-PIERRE

Téléphone: 489-9745

AVIS PUBLIC
«The Restated Employees’ Pension Plan of 

Progress Brand Clothes Inc. and Park Hall Inc.»
Numéro d’enregistrement: 22672

Le régime «Restated Employees' Pension Plan of Progress 
Brand Clothes Inc. and Park Hall Inc.», qui couvrait les 
employés salariés non syndiqués à temps plein de Progress 
Brand Clothes Inc. a été terminé totalement le 3I décembre 
I987.

Avis est donné par les présentes à tous les participants actifs et 
inactifs, à tous les bénéficiaires actuels ainsi qu'à toute 

personne qui croit avoir des droits en vertu du «Restated 
Employees' Pension Plan of Progress Brand Clothes Inc. and 
Park Hall Inc.» que le Régime est en voie de liquidation. À la 
date de terminaison, le régime de retraite comportait un 
excédent d’actif. La compagnie a soumis un projet d’entente 
relativement à la répartition de cet excédent d'actif en date du 
I7 décembre I993.

Toute personne qui. sans avoir reçu le projet d'entente et l'avis 
l’accompagnant, croit avoir des droits au titre du Régime ou de 
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, est invitée à 
les faire valoir dans les soixante (60) jours auprès de la Régie 
des rentes du Québec à moins qu'il n'y ait recours à l’arbitrage 
pour faire décider qui aura droit à l’excédent d'actif, auquel cas 
les intéressés auront jusqu’à la date où l’affaire sera prise en 
délibéré pour faire valoir leurs droits. Tous ceux dont les 
droits au titre du Régime de retraite ont été acquittés, avant le 
3I décembre I987. par le biais d’un contrat constitutif de rente 
conclu avec un assureur, ainsi que ceux qui. désignés comme 
bénéficiaires aux termes d’un tel contrat, conservent encore 
des droits en vertu de ce contrat sont considérés comme des 
participants ou bénéficiaires, pourvu qu’ils agissent dans les 
délais indiqués plus haut.

Toute personne qui peut justifier de ses droits en tant que 
participant ou bénéficiaire, peut obtenir une copie du projet 
d'entente en faisant la demande à:

Monsieur Richard Guttman 
2904942 Canada Inc 
7080. avenue du Parc 
Montréal (Québec)

H3N IX6

Le cas échéant, cette personne peut faire connaître son 
opposition au projet d’entente par écrit à la Régie des rentes 
dans un délai de soixante (60) jours de la publication du 
présent avis à l'adresse suivante:

Régie des rentes du Québec 
2635. boul. Hochelaga 
Sainte-Foy (Québec)

GIK 7S9

MOIS CROISÉS
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1- Aplomb. — Cheval- 

vapeur.
2- Contigu — Oui — 

Hectare
3- Grossier. — Verbal.
4- Lui. — Engorgeons 

de sable
5- Constituant des 

peintures —Action.
6- Masse de minéraux 

exploitable 
Possédé

7- Sur la croix. — Ville 
de Bolivie

8- Vraie. — Victoire de 
Napoléon

9- Oblat-Marie 
Mathématicien 
suisse — Jardin 
d'animaux

10- Nouveau — Chlore 
— Dispersé.

11- Sentiment de 
curiosité 
Cérémonial.

12- Décapite 
Carnivore d'Afrique.

VERTICALEMENT
1- Mois. — Raillerie
2- Trait.

3- Situé — Nid —

Enlève
4- Objet d'usage 

domestique. — Sert à 
lier

5- Gaie. — Profit.
6- Orifice du rectum. — 

Substance osseuse
7- Doubler un pion — 

Thorium
8- Cobalt — Léser
9- Au Moyen Âge. moine 

chargé d'une école. 
— Prairie

10- Masse de pierre. — 
Strophe de onze vers

11- Fredonne — Artère 
du coeur

12- Danseur — Risqué

Solution d’hier
Afi / rEMt.M

O L I NE

il lemaTOU

Z I NC
ETE. P.
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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, NO: 500-02-012174-913. 
Ville de Ste-Geneviève, Parlie 
demanderesse, -xs- Lise Isabel L.N. 
Aulo Enr, Pallie délenderesse Le 
29ième jour de décembre 1993, à 
11 hOO. au 360 Sénécal, Ile Bizard. 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el effets 
de Lise Isabel, saisis en celle cause, 
consislanl en: I piano brun el acc.; 2 
divans en tissu gris; t television RCA 
29" noir, et meuble noir; 1 système de 
son Crown el acc. el meubles et haut- 
parleurs; 1 bultel en bois naturel; 1 labié 
de cuisine en bois el 6 chaises; 2 
chaises rouges el noires en tige; 2 
tables de salon blanches et noires; 1 
bullet en bois brun el miroir; 1 bureau 
en mélamine blanche CONDITION 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: Pierre Foisy, huissier, 
(514)654-6511. GAUCHER. TESSIER S 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 264 rue De 
Boisbriand. Repenligny, Qc, J6A 8A1

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 29 
novembre 1993, à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, 
payables à G. & P. ENTRETIEN DE 
VOIE FERRÉE i CONSTRUCTION 
LTÉE / G. & P. RAILWAY 
MAINTENANCE & CONSTRUCTION 
LTD a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Chambly. le 3e 
jour de décembre 1993, sous le 
numéro 951687.

Ce 8e jour de décembre 1993. 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION,

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-015677-931

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINTE 
2756-8039 QUÉBEC INC

Partie demanderesse 
c

2628-8050 QUÉBEC INC,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 2628-8050 
QUÉBEC INC., de comparaître au 
greffe de celte Cour situé au 1 est. 
rue Noire-Dame, Montréal, salle 
1110, à dans les trente (30) jours de 
la date de la publication du présent 
avis dans le journal Le Devoir.
Une copie a été remise au greffe à 
l'intention de 2628-8050 QUÉBEC 
INC.
Lieu: Montréal 
Date: 08 décembre 1993

GISELE DE MADDELEIN. 
Protonotaire adjointe

PRENEZ AVIS que MEGA 
OXYGENE INC,, une compagnie 
légalement constituée en vertu de la 
Loi sur les compagnies el ayant son 
siège social à Saint-Hubert, province 
de Québec, demandera à

l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre dans le cadre d une 
réorganisation corporative. Pour plus 
de renseignements, contacter John 
Baine, président, MEGA OXYGENE 
INC. au (514)676-0223.
DATÉ à Montréal, Québec, le 15e 
jour de décembre 1993,

Les procureurs de la compagnie.
McCarthyTÉTRAULT

PANAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-04-001336-932

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
JENNIFER HAMILTON,

Partie requérante 
-vs-

NORMAND MARTIN,
Paitie intimée

ASSIGNATION
PAR ORDRE DE LA COUR:
L'Intimé, Normand Martin, esl par les 
présentes, requis de comparaître au 
greffe de celte Cour situé au 1111 
esl, Jacques-Cartier à Longueuil. 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR 
Une copie de la reguèle pour garde 
d'enlant a élé remise au greffe à 
l'intention de la partie intimée. 
Longueuil, ce 6 décembre 1993

ELIZABETHS. GOBEILLE. 
PROTONOTAIRE ADJOINT. 

Me Francine Gendron 
20 rue Lemoyne ouest 
Longueuil. (Québec)
J4H1V3.

PRENEZ AVIS que la compagnie 
LES CONSTRUCTIONS TREVI INC 
demandera à l'Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 8 décembre 1993. 
CUCCINIELLO CHAMPAGNE 
CALANDRIELLO,
Les procureurs de la compagnie

PAMAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-016856-930 

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT 

Protonotaire adjoint 
CAISSE POPULAIRE SACRÉ- 
COEUR DE VALLEYFIELD.

Partie demanderesse 
c.

NICHOLAS WLANDI,
Partie défenderesse 
-et-

LE RÉGISTRATEUR DE LA 
DIVISION D’ENREGISTREMENT DE 
MONTRÉAL,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Nicholas Wlandi

de comparaître au greffe de cette 
coût situé au Palais de Justice de 
Montréal, 1 rue Notre-Dame est, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
dale de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR,
Une copie du Bref d'Assignation el 
Déclaration a été remise au greffe à 
l'intention de NICHOLAS WLANDI. 
Lieu: Montréal 
Date: 14 décembre 1993.

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-161996-875

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINTE 
SONAN YAPO,

Partie demanderesse 
c.

LOUISE (NORRIS) NORIS,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LOUISE 
(NORRIS) NORIS de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 10 est, 
rue St-Antoine, à Montréal, Québec, 
salle 2.17, à 9h15 de l'avant-midi, le 
20 janvier 1994
Une copie de la requête en 
modification de garde d'enfants a été 
remise au greffe à l'intention de Mme 
Louise (Norris) Noris.
Lieu: Montréal, Québec 
Date: 13 décembre 1993.

GISELE DE MADDELEIN, 
PROTONOTAIRE ADJOINTE.

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-031074-938

COUR DU QUÉBEC
(Chambre Civile) 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

TOUR AMERICANADA 
INTERNATIONAL INC.,

Partie demanderesse 
c.

VOYAGES FIGARO INC.,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à VOYAGES 
FIGARO INC. de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1 est rue 
Notre-Dame, salle 1.100, dans les 
TRENTE (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation a été 
remise au greffe à l’intention de 
VOYAGES FIGARO INC,
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 9 décembre 1993.

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A. 
Pour plus d’information, veuillez 
communiquer avec Me Paul 
Unterberg au 934-0841.

Avis public

Ville de Montréal
Service 
du greffe

Avis est donné que le Conseil muni­
cipal, à son assemblée du 10 dé­
cembre 1993, a adopté les règle­
ments suivants:

9490 Règlement modifiant le 
Règlement concernant l'occupation 
du domaine public (31891.

9491 — Règlement modifiant le 
Règlement concernant les permis et 
taxes spéciales ou personnelles sur

les commerces, occupations et acti 
vités (5568).

9492 Règlement modifiant le 
Règlement sur le Centre de tri et 

d'élimination des déchets (8369).

Le Greffier,
LÉON LABERGE

Hôtel de Ville
Montréal, le 17 décembre 1993

Transports
Québec Québec

APPELS D OFFRES ET DE CANDIDA TUBES
Les appels d offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires (type 
A), de construction (type C), de déneigement (type D), de services professionnels (type P) 
et aux autres contrats non spécifiés précédemment (type S).

À moins d'indications plus précises, pour les contrais de types C el D, sont admis à 
soumissionner les entrepreneurs dont le principal établissement (place d’affaires) est 
s/fi/e au Québec, qui possèdent une licence de la Regie des entreprises de construction 
du Quebec dans la ou les catégories pertinentes (lorsque cette licence est exigée) et qui 
ont commande a leur nom propre une copie du dossier d'appel d'offres du contrat.

A moins d indicationsplus précises, pour les contrats de types A et P, seules les personnes 
physiques, les sociétés ou corporations ayant une place d affaires au Québec et possédant 
les Qualifications minimales requises décrites dans les documents d'appel d'offres sont 
admises a présenter une offre de services

Ployr!e?t de typ63 A et p> lorsaue le fournisseur compte plus de cent employés,
il doit être détenteur à une attestation émise par le ministère des Approvisionnements et 
Services, ai effet au II s engage à implanter un programme d'accès d légalité conforme d 
la Châtie des droits et libertés de la personne, si le contrat lui est adjuge. L obligation 
explicitée précédemment s applique pour tout sous-contrat d'un montant de 100 OOO $ 
ou plus et s adressant à un sous-contractant ayant plus de cent employés.

Pour tous les types de contrats, on peut obtenir une copie du dossier d'appel d’offres 
moyennant la somme indiquée a la rubrique «coût du dossier*• lorsque applicable Ce 
coût incluant les taxes est payable en especes, cheque visé ou mandat-poste à l'ordre du 
ministre des Finances et est non remboursable

Les intéressés peuvent obtenir les renseignements et les documents pertinents en 
s adressant aux bureaux suivants:

QUÉBEC
Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, boul. René-Lévesque Est 
20Ê étage
Québec (Québec) G1R 4Y9 
Tél : (418)644-8848

OU

MONTRÉAL 
Service des contrats 
Ministère des Transports 
35, rue de Port-Royal Est 
1m étage
Montréal (Québec) H3L3T1 
Tél : (514) 873-6061

Le Ministère ne s engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission ou 
offre reçue.

Le sous-ministre,
Georges Lalande

A Contrat no: 4274-93-0401 Service de gestion (entretien et nettoyage) d une 
halte routière et I exploitation d un service de cantine mobile a la halte routière située sur 
autoroute 20 (voie nord), dans la municipalité de Bermères, s d MRC Les Chutes de 

la-Chaudière, circonscription électorale de Les Chutes de la Chaudière

Seuls les entrepreneurs ayant leur principale place d'affaires située dans la circonscription 
électorale ou est localisée la halte routière ou dans les circonscriptions électorales adja 
centes sont admis a soumissionner et qui ont commandé à leur nom propre une copie du 
dossier d appel d offres du contrat I es circonscriptions électorales admissibles sont Les 
Chutes-de-la Chaudière, Lévis, Beauce Nord et Lotbimère 

Garantie de soumission exigée:
chèaue visé 5 000 S 

Coût au dossier 20 $

50um,ssi0ns au bureau de QUÉBEC prendra fin le mardi, 11 janvier 
1994 a 15h alors que débutera l'ouverture des plis

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE POUR 

LA PÉRIODE DES FÊTES
RÉSERVATION ET MATÉRIEL

ÉDITION DU SAMEDI REPORTÉE AU VENDREDI 24 ET 31 DÉCEMBRE 

Publication du 24 décembre: mercredi 22 déc. 16h.

Publication du 28 décembre: jeudi 23 déc. 16h.

Publication du 29 décembre: vendredi 24 déc. 12h. 

Publication du 30 décembre: vendredi 24 déc. 15h. 

Publication du 31 décembre: mercredi 29 déc. 16h. 

Publication du 4 janvier: jeudi 30 déc. 16h.

Publication du 5 janvier: vendredi 31 déc. 12h.

Publication du 6 janvier: vendredi 31 déc. 15h.

À noter que nos bureaux seront fermés
les lundi et mardi 27 et 28 décembre et 
les lundi et mardi 3 et 4 janvier 1994.

Tél.: 985-3344 Fax 985-3340

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

LES CRÉATIONS MARSOLAIS INC. 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
LES CRÉATIONS MARSOLAIS INC, 
demandera à l'Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
SIGNÉ A MONTRÉAL, ce 15 
décembre 1993.

ROBERT MARSOLAIS, 
Président de 

LES CRÉATIONS MARSOLAIS INC,

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 
NO: 540-12-001386-937

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
FRANÇOISE FORT-VALAIRE,

Partie demanderesse 
c.

YVON MONNOEUVRE FORT,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à YVON 
MONNOEUVRE FORT de 
comparaître au greffe de cette cour 
situé au PALAIS DE JUSTICE DE

LAVAL, COUR DU QUEBEC, CH 
CIVILE, 2800, BOUL, ST-MARTIN 
OUEST, CHOMEDEY, LAVAL H7T 
2S9, salle 1.100, dans les trente (30) 
lours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR,
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de YVON MONNOEUVRE 
FORT
Lieu: Montréal 
Date: 8 décembre 1993

DIANE NADEAU. P.A.C.S,

AVIS est donné, conformément à 
l'article 1571d du Code civil, qu'une 
convention de cession et transport 
général de toutes créances, comptes 
de livres, réclamations et demandes, 
actuels et futurs, de SOFITEX 
INTERNATIONAL INC, FAISANT 
AFFAIRES ÉGALEMENT SOUS LES 
NOMS ET LES RAISONS 
SOCIALES DE L'HORIZON/LES 
STORES ERICSON DU CANADA 
INC./ERICSON BLINDS OF

CANADA INC/LES STORES 
ERICKSON DU CANADA 
INC./ERICKSON BLINDS OF 
CANADA INC./L'HORIZON/TISSUS 
SADMAR ayant sa principale place 
d'affaires au 1981, Place Thimens, 
Ville St-Laurenl, Québec H4R 1K8 en 
faveur de Banque République 
Nationale de New York (Canada) 
datée du 29 juillet 1993, a été 
enregistrée au bureau 
d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 4 
août 1993, sous le numéro 4633331 
Le 15 décembre 1993. Banque 
République Nationale de New York 
(Canada).

GESTION CAROL BARIL INC 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
•GESTION CAROL BARIL INC." 
demandera a l'Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre 
Quebec, le 1er novembre 1993.

CAROL BARIL, le président

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L’enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 

argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la 

vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

AVIS
DE

DÉCÈS
Par télécopieur

Avant16h00 
985-3340 
Après16h00 
et la fin de 
semaine 

985-3360

LA MÉTÉO

Signer sa 
carlo de 

don
d'organes...

cVsl pour 
la vie.

LA FONDATION 
DIANK IIKIIKKT 
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Prévision à long terme pour Montréal
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Environnement Canada

Situation générale

Un anticyclone gardera un ciel clair sur 
la plupart des régions du Québec 
aujourd hui et demain Par contre, les 
régions de la Basse Côte-Nord seront 
touchées par un faible creux 
barométrique auiourd hui Pour ce qui 
est des températures elles 
demeureront tout près ou même au 
dessus des normales aujourd'hui el 
demain A noter cependant qu'un 
système en provenance des Grands 
Lacs apportera des nuages sur 
l'extrême ouest québécois demain

Régions

Abitibi-Témiscamingue Pontiac 
Gatineau et Lièvre
Ensoleillé Mm de 12 â - 15 Max de 
- 3 à - 6 Demain ennuagement Min 

11 Max 2

Réservoirs Cabonga et Gouin
Ensoleillé avec passages nuageux 
Mm de - 17 à 19 Max de - 4 à - / 
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Mm 16 Max 4 
laurentides
Ensoleillé Mm de 13 a 16 Max de 

? à 0 Demain ensoleillé le matin suivi 
d un ennuagement graduel Mm 17 
Max 2

Ottawa. Hull et Cornwall
Ensoleillé Mm de -10 à 12 Max d*: 

2 à 0 Demain ensoleillé le rnatm suivi 
d un ennuagement graduel Min 1 
Max 1

Montréal Trois Rivières et 
Orummondville
Ensoleillé Mm de 10 à 13 Ma»
0 Demain ensoleillé le matin suivi d un 
ennuagement graduel Mm / Max 
t

Québec et Beauce
Ensoleillé Mm de 14 à • 16 Max 
5 Vents de 1b .1 30 km-h Demain 
ensoleillé avec passages nuageux 
Mm -12 Max 3
Estne
Ensoleillé Min de - IG a 19 Max de 
- 3 à - 1 Demain ensoleillé avec 
passages nuageux le matin suivi d'un 
ennuagement graduel Mm 14 
Max ü

Lac St Jean et La Tuque
( nsoleillé avec passages nuageux 
Mm de 17 à 20 Ma* 8 Demain
ensoleillé avec passages nuageux 
Mm -15 Max f,

Saguenay, réserve faunique des 
Laurentides et Charlevoix
Ensoleillé avec passages nuageux 
Mm d«: 16 à 19 Max de / a 9
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Mm 12 Max 4

Reserve faunique des laurentides
Ensoeillô Passages nuageux en après 
midi Mm de 17.1 20 Max do H à 

10 Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Mm 16 Max 6
Rivière du I oup
ce soir Dégagement Vents de 20 a 40 
km/h
f nsoleillé Passages nuageux en après 
midi Mm de 12 ,1 15 Max G
Vents de 15 .1 30 km h Demain

ensoleillé avec passages nuageux 
Mm 10 Max 4 
Rimouski. Matapédia, Ste Anne des 
Monts et parc de la Gaspésie 
Ensoleillé le matin Ciel variable par ta 
suite Mm de - 12 .1 15 Max - 6
Vents de 15 a 30 km h Demain 
ensoleillé avec passages nuageux. 
Mm 1? Max 1

Gaspé et parc Forillon
( nsoleillé le matin Ciel variable par la 
suite Min de 12.1 14 Max 0
Vents de 15 à 30 km h Demain 
ensoleillé avec passages nuageux 
Mm 12 Max 4

Côte Nord et baie des Chaleurs
Ensoleillé Mm de 12 à 15 Max
0 Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Min 14 Max 4

Baie Comeau
Ciel devenant variable suivi de 30 % de 
probabilité d averses de neige Mm de 

13.1 16 Max 3 Vents de 15 à 30 
km h Demain ensoleillé Mm de 14 
<1 16 Max 4

Sept Iles
E nsoleillé avec passages nuageux le 
matin Ciel devenant variable en après 
midi suivi de 30 % de probabilité 
d'averses de neige tard en après mid* 
ou en soirée Mm 14 Max 6 
Vents de 15 à 30 km h Demain 
ensoleillé Mm 16 Max 4

^ *V Lover 7h28

\ ' Coucher 16h12

Prévision à long terme pour Québec
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Aujourd'hui Ce soir Samedi Dimanche Lundi

Prévision à long terme pour Ottawa
Aujourd'hui Ce soir Samedi Dimanche
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150 km

Population : 1,57 million
Province dépendant
du Royaume Uni AU|tes
(population totale 

.54 millions)

Protestants

Violence: Calholiques
nombre de lues dans le conllit interne

1988 1989 1990 1991 1992 1993
(au 15 déc.)

République d'Irlande (Eire)
Population : 3,55 millions (en 1992)
dont 3,2 millions de catholiques (90%) Q.
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Espoirs irlandais
Le Sinn Fein se déclare ouvert

Malval ne fait plus 
les commissions d'Aristide

Il refuse de remettre une lettre de congédiement à Cédras

Port-au-Prince (AFP) — U- premier mi­
nistre haïtien démissionnaire Robert 
Malval a annoncé hier qu’en accord avec 

son gouvernement, il ne remettrait pas au 
chef de l’armée, le général Raoul Cédras, sa 
lettre de révocation signée du président 
Jean-Bertrand Aristide et a appelé ce der­
nier à revenir sur sa décision pour des rai­
sons de sécurité.

M. Malval a également reproché au pré­
sident constitutionnel une «fuite délibérée» 
de son entourage ainsi que les conditions 
dans lesquelles cette décision a été piise.

«J'ai reçu de vous deux lettres datées du 
14 décembre 1993 que vous adressez aux 
généraux Cédras et (Jean-Claude) Duper- 
val (commandant en chef adjoint) relatives 
à la mise à la retraite de l’un et à la prise en 
charge du commandement ad interim des 
Forces armées d’Haïti par l’autre», note M. 
Malval dans sa lettre au président Aristide, 
rendue publique hier à Port-au-Prince.

«Je relève une fois de plus que vous avez

engagé le gou- 
v e r n e m e n t 
sans le consul­
ter et cela à la 
veille même 
de sa démis­
sion», sou­
ligne-t-il.

«Cette pra­
tique dans ce 
cas précis 
prend l'allure 
d’un piège qui 
risque de se 
refermer sur 
l'ensemble des 
membres du gouvernement», poursuit M. 
Malval en soulignant que «la règle dans ce 
domaine indique clairement que le Conseil 
des ministres, devait être consulté sur l’op­
portunité de ces deux mesures».

«Vous ne l’avez pas fait et c'est par voie 
de presse que les membres du gouverne­

ment ont appris que la remise de ces deux | 
lettres à leurs destinataires constituerait le j 
dernier acte officiel du gouvernement Mal- { 
val», écrit-il, affirmant qu'il «y a là une fuite 
délibérée venant de votre entourage, coin- j 
me le précise la dépêche annexée à la pré­
sente et qui a pour objectif de mettre l’en­
semble du gouvernement dans une situa­
tion délicate et périlleuse».

«Les ministres (...) réunis en Conseil (...) 
ont décidé unanimement, de ne pas re­
mettre les lettres à leurs destinataires. Ils 
vous prient instamment au nom de leur sé­
curité, de celle de leurs familles et de celles 
de tous ceux qui dans le pays luttent pour 
la démocratie de surseoir à votre décision 
en attendant la claire réactivation de l’ac­
cord de l'île de Governors Island», conclut 
M. Malval.

Le général Cédras avait été nommé chef 
de l’année par intérim par le président Aris­
tide le 2 juillet 1991, pour un mandat de 
trois ans éventuellement renouvelable.

Robert Malval: le conflit 
est désormais ouvert

■

Au lendemain de la signature d'une déclaration conjointe 
des premiers ministres britannique et irlandais sur 
l'ébauche d'un plan de paix en Irlande du Nord, les 
signes d'ouverture se sont multipliés hier. Le président 
du Sinn Fein Gerry Adams a déclaré qu'il allait «prendre 
en considération» cette déclaration, pendant que les 
Mandes manoeuvres se préparaient à Londres, où l'on 
reut parler concrètement du désarmement de l'IRA.

LE MONDE

L’avenir dira si la «déclaration de Downing Street» 
aura constitué la première étape vers la pacification 
de l’Irlande du Nord et, qui sait, vers la réunification de 

l’île. 11 se peut aussi qu’elle soit considérée par les princi­
paux acteurs du drame — les groupes paramilitaires, et 
notamment l’Armée républicaine irlandaise (IRA) — 
comme un faux-semblant.

En signant conjointement un appel à la cessation des 
hostilités et une invitation à engager une véritable négo­
ciation, les deux chefs de gouvernement britannique et 
irlandais John Major et Albert Reynolds ont, en tout état 
de cause, imprimé leur marque dans une histoire mou­
vementée et sanglante.

Jamais en effet, Londres et Dublin ne sont allés aussi 
loin dans les concessions mutuelles. Celles-ci apparais­
sent, dans le contexte politique et confessionnel d’au­
jourd’hui, largement symboliques.

Mais la place du symbole est prépondérante, compte 
tenu de l’opposition passionnelle des deux «traditions», 
catholique et protestante, d’Irlande du nord. Car bien 
que conditionnelle, l'acceptation par Londres du princi­
pe de la réunification marque un tournant.

Paradoxalement, c’est là que réside la meilleure chan­
ce de succès. S’ils croient qu’au bout d’un processus — 
certes long et incertain — l’idéal des retrouvailles de la 
«nation irlandaise» est à portée, les «Républicains» de 
LIRA peuvent accepter l’offre de paix: le gouvernement 
britannique leur propose une place à la table des négo­
ciations, à une condition, que la violence cesse pendant 
trois mois.

Pour un Etat de droit confronté depuis 20 ans au ter­
rorisme, cette «ouverture» en direction des poseurs de 
bombes n’est pas mince. Londres semble faire sienne la 
thèse selon laquelle toute une génération de militants de 
LIRA serait lassée de la violence.

Or, rien n’est moins sûr. Outre que les groupes pa­
ramilitaires «loyalistes» (protestants) sont aujourd’hui 
responsables de davantage de meurtres que les «Ré­
publicains», LIRA et sa branche politique, le Sinn 
Fein, pourraient considérer qu’en acceptant de renon­
cer à sa souveraineté sur la province, la Grande-Bre­
tagne avoue sa faiblesse et reconnaît implicitement 
que la violence paie.

S'ils ont, au surplus, le sentiment que Ixndres essaie 
de les duper par le biais d’un référendum d’autodétermi­
nation sur la réunification, une partie des «nationa­
listes», jusque-là modérés, pourraient bien sombrer eux 
aussi dans l’extrémisme.

L’espoir est fragile, mais comment ne pas saluer le 
courage de ceux qui l’ont ainsi fait naître, John Major et 
Albert Reynolds?

«L'affaire Gregory»: la fin d'un sordide feuilleton qui a tenu la France en haleine depuis 1984

Villemin condamné, l'énigme reste entière
Dijon (AFP) — Le long et sordide 

feuilleton de l’affaire Gregory, ce petit 
garçon de 4 ans assassiné en 1984 dans un 

village de l’est de la F'rance, s’est achevé 
hier par la condamnation de son père Jean- 
Marie Villemin à 5 ans de prison, dont un 
avec sursis, et l’immense frustration d’une 
énigme non résolue.

Il pourrait cependant être libéré avant la 
fin de l’année, pour avoir déjà purgé 33 
mois de détention préventive et grâce aux 
remises de peine.

Le père de Gregory comparaissait devant 
la Cour d’assises de Dijon pour avoir tué le 
29 mars 1985 son cousin Bernard htroche 
qu’il soupçonnait du meurtre de son fils, re­
trouvé six mois plus tôt les pieds et poings 
liés, dans les eaux froides de la Vologne, 
une rivière des Vosges, qui coule à Ixpan- 
ge.

Ce procès qui dans des circonstances 
normales aurait duré trois jours, s’est pro­
longé pendant sept semaines. Il est apparu 
en effet que seule la reprise totale du dos­
sier pouvait permettre de lever le voile sur 
la plus grande énigme criminelle des dix 
dernières années. Qui a tué le petit Grego­
ry?

l^as, l’exercice s’est révélé vain. Et ce en 
dépit d’échanges virulents entre les parties 
en présence, où la boue et la haine accumu­
lées pendant neuf ans par les familles \x- 
roche et Villemin, ont rejailli au grand jour, 
mais sans rien trahir leurs secrets ou de 
leurs mensonges.

Ije président Olivier Ruyssen voulait aus­
si tenter de réduire les innombrables déra­
pages qui ont entouré l’affaire, que ce soit 
l’incompétence de la magistrature, le zèle 
de certains policiers ou le voyeurisme des 
médias.

Si bien que le procès de Dijon offrait un 
tableau hallucinant: Jean-Marie Villemin, 
l’accusé, après un premier témoignage dé­
chirant sur son «merveilleux enfant», est 
apparu comme un personnage secondaire, 
témoin d’un psychodrame qui se déroulait 
dans la salle d’audience, ou les témoins, 
eux, faisaient figure d’accusés.

Le «corbeau» garde son secret
On a cherché à identifier le «corbeau», 

auteur de 800 lettres et coups de téléphone 
menaçants aux différents membres de la fa­
mille. Sa voix nasillarde et sarcastique, a 
glacé l’assistance lors de la diffusion d’un 
enregistrement. On sait que le corbeau et 
l’assassin de Gregory ne font qu’un. Mais 
qui?

Lors du procès, des témoignages d’experts 
graphologues ont innocenté Bernard La­
roche qui avait été, le premier, accusé du 
meurtre de l’enfant, incarcéré, puis relâché 
par le juge Lambert, avant d’etre abattu par 
Jean-Marie Villemin. Pourtant l’emploi du 
temps de Laroche, le 16 octobre 1984, date de 
la disparition de Gregory, laisse de grandes 
zones d’ombres. Mais Laroche est mort.

Certains experts pensent encore que 
Christine Villemin, la mère de Gregory,

pourrait bien être le corbeau, donc l’assas­
sin. Mais, après avoir, elle aussi été accusée 
du meurtre de son fils, elle a bénéficié d’un 
non-lieu début 1993.

Enfin Murielle Bolle, belle-soeur de Ber­
nard Laroche, qui l’avait accusé dans un 
premier temps d’avoir enlevé Gregory en 
voiture, était revenue sur ses aveux. Elle 
avait, disait-elle, été intimidée par les gen­
darmes. Et durant le procès, elle a persisté 
dans cette dernière version.

Et tout à coup, c’est comme si on se rap­
pelait de l’existence de Jean-Marie Ville­
min. Alors, le procureur requiert, à la stupé­
faction générale, la lourde peine de «pas 
moins de dix ans de réclusion criminelle», 
invoquant la dangerosité potentielle de l’ac­
cusé. la défense demande l’acquitemenl.

Puis vient l’ultime requête de Villemin, 
entre deux sanglots, peut-être la touche la 
plus humaine de ces sept semaines : 
«Christine et moi (...) ça fait neuf ans (...) 
que nous vivons un véritable calvaire (...) 
Nous l’aimions (Gregory), plus que tout au 
monde (...) Ne nous séparez pas (...) je 
vous en supplie, assez de souffrance!»

Mais, condamné à 5 ans de prison, dont 
un avec sursis, Jean-Marie Villemin doit re­
tourner derrière les barreaux. Pour 
quelques mois, ou quelques semaines, se­
lon les remises de peines dont il pourra bé­
néficier.

A l’énoncé du verdict, il a blêmi, tandis 
que son épouse Christine était décompo­
sée.

La liberté 
n'a plus la cote

Washington (AFP) — Pour la première fois depuis 
cinq ans, les libertés dans le monde ont connu un 
recul en 1993, avec l’accroissement d’un demi-milliard du 

nombre de personnes vivant dans des sociétés répres­
sives, selon une étude privée publiée hier à Washington.

Depuis l’année dernière, 18 pays, dont l'Egypte, l’Indo­
nésie et le Nigeria, ont fait leur apparition dans la liste 
des pays «non libres» établie par Freedom House, qui 
compte 55 pays

Ix pourcentage de la population mondiale vivant dans 
une «société libre» se situe à 19%, le plus bas depuis 17 
ans, selon l’organisation.

«Le temps d’une rapide expansion démocratique 
semble révolu», a déclaré, au cours d’une conférence de 
presse. Bette Bao Lord, présidente de l'organisation de 
défense des droits de l'homme basée aux Etats-Unis.

La Macédoine reconnue
D’APRES AFP

L’Allemagne, la Grande-Bretagne, 
l’Italie et le Danemark ont simul­
tanément annoncé hier l'ouverture de 

relations diplomatiques avec Skopje, 
capitale de la Macédoine. la Grèce, 
férocement opposée à un tel geste, a 
encaissé le coup en grinçant les 
dents, quinze jours avant sa présiden­
ce de l’Union européenne.

«C’était attendu, mais il s’agit d’un 
mauvais coup contre la solidarité eu­
ropéenne», a dit le porte-parole du 
gouvernement, M. Evangélos Vénizé- 
los, qui la veille, révélant cette deci­
sion concertée, avait fait part du vit

mécontentement» de la Grèce.
Il a réaffirmé qu’Athènes ne recon­

naîtrait «jamais» la Macédoine, sous 
ce nom ou l’un de ses dérivés. Les 
Grecs l'accusent, entre autre maux, 
d’usurper un nom appartenant au pa­
trimoine hellène depuis Alexandre le 
Grand, et de nourrir des visées ex- 
pansionistes sur la province limi­
trophe grecque de Macédoine.

Une note diplomatique de protesta­
tion a été remise aux pays qui échan­
gent des ambassadeurs avec «l'ex-ré- 
publique yougoslave de Macédoine» 
(FYROM), le nom officiel provisoire 
adopté par le nouveau pays depuis 
son entrée à l’ONU, le 8 avril dernier.

7635 homicides en 1993

Rio suspend 
son vol

pour protester 
contre 

la violence

Rio de Janeiro (AFP) —Aujourd’hui 
à midi pile, Rio de Janeiro, avec ses 
9,5 millions d’habitants, s’arrêtera à 

l'appel du mouvement «Viva Rio» poui 
deux minutes de silence et de réflexion 
sur la violence, l’un des principaux 
fléaux de cette ville où pas moins de 
7635 homicides ont été enregistrés en 
1992.

Pour que chaque citoyen carioca 
s’engage dans la campagne de non­
violence, il lui suffira de s’habiller en 
blanc et de rejoindre l’un des «points 
de paralysie» prévus aux quart es 
coins de la ville.

Au centre-ville, plusieurs monu­
ments dont la Candelaria, l’ancienne 
cathédrale, seront «enlacés» par la 
population, invitée à se donner la 
main tout autour. Le téléphérique 
(pii mène au célèbre Pain de Sucre 
s’arrêtera à midi au milieu du trajet 
et une pluie de pétales de roses sera 
lancée de ses cabines.

Toutes les cloches des églises 
sonneront à piidi moins dix pour si 
taire à midi. A midi et deux minutes, 
elles résonneront de plus belle poui 
fêter l’événement.

Tonte la circulation sera stoppée avec 
l’aide des policiers. Les feux resteront 
au rouge pendant les deux minutes. 1 xs 
nombreux tunnels qui traversent les • 

monies de la ville 1 
seront fermés un ! 
peu avant midi! 
imur que personne 
n'y soit bloqué 
pendant les deux 
minutes.

Autobus et 
taxis couperont 
leurs moteurs n 
midi pile tandis 
que les membres 1 
des écoles de j 
samba rythme­
ront les secondes, 
du compte à re ' 
bours, un peu j 
avant midi, sui 

leur énormes tambours dims les prin : 
cipaux endroits de concentration.

Même la Bourse des valeurs ch 
Rio paralysera ses opérations finan­
cières pendant les deux minutes. Ix , 
président de la Fédération des indus ! 
tries a exhorté toutes les entreprises 
à suspendre leurs activités.

Dockers, professeurs, employé# 
de banques, commerçants, toutes, 
les catégories professionelles oc 
même le président Itamar Franco 
qui sera àjuiz de Fora, ont promis 
d’arrêter toute activité pour adhérer 
à la campagne de non-violence.

«L’esprit du mouvement se caracté 
rise comme étant une réaction au fata­
lisme et à l’indifférence», a affirme 
hier un membre de la Commission 
des citoyens de «Viva Rio», Gilberto 
Velho, également anthropologue.

Ce mouvement s'inspire d’un 
autre mouvement crée il y a 
quelques mois à Rio pour lutter 
contre la faim.

Mais c’est l’année dernière, quand 
tous les Brésiliens se sont mobilisés en 
masse pour la destitution de l’ex-prési­
dent Fernando Collor — incidemment 
interdit hier par la Cour suprême de 
toute fonction publique pour 8 ans — 
qu’est né le «Mouvement pour la ci 
toyenneté», «point de départ d’une pri­
se de conscience et d’un changement 
de mentalité», selon M. Velho.

Des
boursicotiers

aux
danseuses 
de samba, 

tout le 

monde 
s'arrêtera 

à midi

Timide démocratie égyptienne
Bahey Kl Din Hassan, militant des droits de l'homme, témoigne

t I.É M E NT TR II D E E 
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Il existe une déesse de la vérité, de 
la justice, de la clarté et du coura­
ge: Ma’At. Sur les bords du Nil où 

elle fut jadis a l’honneur, celte divini­
té a une tâche colossale. Bahey El 
Din Hassan, secrétaire de l’Organi­
sation égyptienne des droits de la 
personne (FOUR) est à même d’en 
témoigner: il prévoit une augmenta­
tion de la violence et du nombre de 
victimes de cette violence, à moins 
que ne soit mise en route en Egypte 
une «vraie» réforme, impensable si» 
Ion lui à moins qu'on ne s’attaque à 
la corruption.

Bien qu'il ne traite pas des ques­
tions politiques comme telles, ce 
journaliste militant garde comme 
postulat de base que seule une socie 
lé civile ayant autorité sur les mili­
taires répond au modèle de démocra­
tie qu’il souhaite, En Egypte, nombre 
d'abus répertories découlent du fait 
que ce sont le plus souvent îles tribu 
uatix militaires qui jugent de façon 
expéditive les suspects.

Luttant contre le fanatisme et 
contre l’intolérance, l’EOIIR dénonce 
tout autant l'attentat contre le mi 
nislre de l'Intérieur qu’une liquidation 
de chrétiens (coptes) par des londa

mentalistes musulmans ou le recours 
à la torture contre des détenus.

Lors d'une rencontre de presse, 
hier à Montréal, M. Bahey a confié 
que le nombre des adhérents à sa 
ligue des droits (non reconnue léga­
lement, mais fort active) était passé 
en un an de 1200 à 2300. Cet organis­
me fondé en 1985 vient de recevoir 
une subvention du Centre internatio­
nal des droits de la personne et du 
développement démocratique (prési­
de par Ed Broadbent) pour moderni­
ser son équipement et tenir un 
compte minutieux des cas de torture 
et de violation des droits.

L’Egypte apparaît paradoxale sur 
plus d’un point: la source des viola­
tions se trouve pour une bonne part 
dans des lois et réglements dont cer­
tains remontent à l’ére ottomane, ou 
dans des décrets promulgués par 
Allouai El-Sadate pour mieux isoler 
les opposants politiques; bien (pie 
1rs années 80 aient vu l’Etal et le ci­
toyen ordinaire se diriger vers plus 
de tolérance envers certaines ideolo­
gies politiques, la tolérance religieu­
se a plutôt régressé.

Autre paradoxe relevé par M. Ba­
hey: l'Etat a cheminé vers une 
moindre censure de la presse, de la 
pensée et de la littérature, mais ce 
sont les leviers de I’«orthodoxie» is

lamiste qui ont pris la relève, forçant 
des sanctions contre un professeur 
«apostat» ou persécutant des roman­
ciers comme ‘Ala’ 1 lamed pour une 
oeuvre comme Le lit.

Quant aux garanties de liberté de 
religion du citoyen, l'Etat n’a pas les 
mêmes standards à faire valoir, 
puisque des musulmans convertis au 
christianisme ont été soumis à la tor­
ture sans que les autorités ne bou­
gent. M. Bahey impute même aux 
médias contrôlés par l'Etat la «pro­
duction massive de l’extrémisme en 
Egypte».

I.’EOUR accepte d'entendre 
toutes les plaintes qui lui parvien­
nent et son secrétaire général Bahey

qui vient d’accéder au directorat 
du CUIRS (Institut cairote d'étude 
sur les droits de la personne) — 
trouve un côté encourageant dans le 
lait que «nous continuons à exister 
et à nous manifester... sous une pres­
sion qui s’amoindrit».

En 1991, le rapporteur spécial de 
l'ONU sur les cas de torture citait 
avec éloges le rôle joué par l'EOHR. 
Le mois dernier à Genève, un sous- 
comite onusien concluait qu’il fallait 
blâmer le Caire pour la persistance 
de la torture. Mais pour l’instant, 
«aucun policier n’a été condamné à 
ce jour (in Egypte pour torture».
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LA POLYGAMIE FOUT LE CAMP EN IRAN
Téhéran (Reuter) — Un député s’est élevé mercredi au parlement contre l’air 
du temps en Iran qui dissuade selon lui les hommes à pratiquer la polyga­
mie." Peut-on aujourd’hui évoquer la possibilité de prendre plusieurs épouses? 
Qui ose dire que le meilleur homme est celui qui vit avec une seule femme 
toute sa vie? Pourquoi avons-nous laissé se développer cette atmosphère? Ix 
Prophète avait huit femmes qu'il hébergeait dans la même demeure», a dit 
Abbas Abasi, cité hier par le journal Salam. Abbas Abbasi, un religieux, pre­
nait la parole dans un débat sur un projet de loi visant à réprimer plus sévère­
ment la diffusion de produits audiovisuels pornographiques ou «vulgaires».

-----------------------------4----------------------------

PONCTIONNAI RES FURIEUX EN ARGENTINE
Buenos Aires (Reuter) — Furieux de ne pas avoir reçu à temps leurs arriérés 
de salaires, des employés de la fonction publique de la capitale de la province 
île Santiago ciel Estero, l’une des plus pauvres d'Argentine, ont pris le contrô­
le de bâtiments publics hier avant d'y mettre le feu. Des heurts très violents 
avec la police, qui tentait de rétablir l’ordre, ont fait au moins deux morts et 
une cinquantaine de blessés, rapporte la télévision locale. Les emeutiers ont 
incendié le siege du gouvernement loeal et le Palais de justice et pillé les do­
miciles des élus de la province.

------------------------------- 4-------------------------------

L’ACCORD PÂLIT CHEZ LES PALESTINIENS
Naplouse (Reuter) — Un sondage publié hier montre que le soutien des Palesti­
niens à l’accord Israël-OLP a fortement baissé depuis sa signature en sep­
tembre, même si les «pour» sont encore légèrement plus nombreux que les 
contre». L’enquête, effectuée à partir d’un échantillon de 1137 habitants arabes 

de Cisjordanie et de la bande de Gaza le 12 décembre, montre que 41,5% des 
personnes interrogées soutiennent l’accord, contre 64,% juste après sa signatu­
re, soit une baisse de 23,4 points. En revanche, 38,1% se disent contre l’accord, 
soit une augmentation de 10,2 points par rapport à septembre. Le sondage a été 
réalisé par le Centre d'études et de recherches palestiniennes.

-----------------------------4-----------------------------

TANAKA CASSE SA PIPE...
Tokyo (AFP) — L’ancien premier ministre japonais Kakuei Tanaka, condamné 
ix>ur son implication dans le scandale de corruption de la firme Lockheed dans 
les années 70, est décédé hier des suites d’une pneumonie, dans un hôpital de 
Tokyo, à l’âge de 75 ans, ont annoncé les autorités médicales. M. Tanaka avait 
été premier ministre de juillet 1972 jusqu’à sa démission en décembre 1974 
provoquée par des révélations sur des transactions immobilières louches.

-----------------------------4—-------------------------

... LE PRÉSIDENT DES ÎLES FIDJI AUSSI
Washington (AFP) — Le président des îles Fidji. Ratu Sir Penaia Ganilau, est 
mort dans la nuit de mercredi à jeudi dans un hôpital de Washington à l’âge 
de 75 ans, a annoncé hier un porte-parole de l’ambassade de Fidji aux Etats- 
Unis. Ratu Penaia, qui avait déjà été soigné à deux reprises aux Etats-Unis 
pour une maladie du sang rare, était hospitalisé depuis la fin novembre à 
l'hôpital militaire Walter Reed. Le vice-président et ancien premier ministre 
Ratu Sir Kamisese Mara, qui exerçait les fonctions de président depuis le dé­
but de l'hospitalisation de Ratu Penaia, continuera à assurer l’intérim jusqu’à 
ce qu’un nouveau chef de l’Etat soit désigné.

-----------------------------4----------------------------

SCRUTIN DOUTEUX AU GABON
Abidjan (Reuter) — Les observateurs américains à l’élection présidentielle 
gabonaise ont déclaré hier que le scrutin avait été chaotique et ouvert à la 
fraude, mais au détriment tant de l'opposition que du président sortant. Dans 
up communiqué adressé à Reuter en Côte d’ivoire, l'Institut afro-américain 
( AAI) écrit que ses 17 observateurs ont relevé de nombreuses irrégularités 
et demande que le gouvernement gabonais améliore la procédure électorale. 
t)mar Bongo a été élu à la présidence du Gabon avec 51,07% des suffrages à 
l’issue des premières élections pluralistes du pays. L’opposition a dénoncé
dès fraudes et son leader Paul Mba Abessole a revendiqué la victoire.

«
----------------------- *-----------------------

PÉKIN ROMPT LES NÉGOCIATIONS SUR HONG KONG
I^ékin (AFP) — la Chine a affirmé hier que la présentation la veille au parle- 
nient de Hong Kong d’un plan de réformes électorales pour la colonie britan­
nique «marque la fin» des négociations sino-britanniques sur l’avenir de ce 
territoire, qui doit être rétrocédé à la Chine en 1997. «La décision britannique 
marque la fin des négociations. (la Grande-Bretagne) doit être tenue pour 
résponsable de toutes les graves conséquences en résultant», a déclaré le 
perte-parole du ministère chinois des Affaires étrangères, Wu Jianmin. M. 
Wu a souligné qu’en absence d’accord sino-britannique, Pékin n’accepterait 
aucune loi adoptée par le parlement de Hong Kong pour les élections locales 
et législatives, prévues respectivement en 1994 et 1995 dans la colonie.

-----------------------------4-----------------------------

ARAFAT: EN IRLANDE COMME EN PALESTINE...
Dublin (AFP) — la chef de l’OLP Yasser Arafat, en visite officielle en Irlan­
de, a salué hier à Dublin la déclaration anglo-irlandaise pour mettre fin au 
conflit en Ulster, en affirmant que «la paix peut résoudre tous les pro­
blèmes». S’adressant a la presse après un entretien avec le premier ministre 
irlandais Albert Reynolds, le leader palestinien a dit qu’il était «très content» 
que cette déclaration ait été signée alors qu’il se trouvait mercredi à Ixmdres 
en visite officielle. «C’est un bon signe», a-t-il dit.
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Albanie,
le vide vertigineux

Mal nourri, grelottant et mal-aimé, le «Pays des Aigles» suscite 
la convoitise des spéculateurs, des intégristes et autres vautours

FRED A. REED
collaboration 

SPECIALE

Tirana — L’aube. La voix 
du muezzin appelle les fi­
dèles à la prière. Au pied du 

minaret, la place Skanderbeg 
sous la pluie grouille déjà de 
monde. L’Albanie nouvelle — 
démocratique, acquise aux 
vertus du marché libre — s’en 
va au travail.

Sauf que du travail, dans 
cette Albanie qui se veut à 
tout prix européenne et qui 
demeure résolument, déses­
pérément balkanique, il n’y en 
a pas. Des milliers de gens 
qui traversent la vaste place 
surveillée par la statue du hé­
ros national éponyme, peu 
sont pressés. D’aucuns pas­
sent un bon moment autour 
des étalages de journaux à 
même le sol mouillé, d’autres 
attendent sous les grands 
arbres du boulevard Deshmo- 
ret e Kombit, l’artère centrale 
de la capitale, calculatrices en 
main, dans l’espoir de chan­
ger quelques dollars, 
quelques drachmes... au taux 
officiel.

Crâne rasé et pieds nus, un 
gamin mendie en plein milieu 
du trottoir devant le ministère 
de la Sécurité publique. A 
l’autre extrémité de la place se 
trouve le socle vide où trônait 
l’effigie monstrueuse du dicta­
teur Enver Hodja, déboulon­
née après la chute du régime 
communiste le plus dur, le 
plus implacable d’Europe.

L’extension de la guerre, 
une fatalité?

Les Albanais sont mal vêtus, 
mal chaussés, mal nourris, mal 
logés et surtout mal-aimés: les 
Africains de l’Europe, comme 
nous l’a déclaré avec amertu­
me un jeune chômeur. «Notre 
pays est isolé», renchérit M.
Luan Hajdaraga, chef intéri­
maire du Parti socialiste, prin­
cipale formation d’opposition 
au régime du président Sali 
Berisha. Et, ajoute-t-il, cet iso­
lement ne fait qu’accroître le 
danger que la guerre ne s’étende vers le sud, 
pour embraser l’Albanie, l’ancienne répu­
blique yougoslave de la Macédoine, et fatale­
ment, la Grèce et la Turquie. la formule est 
lapidaire: «La Bosnie tombera; le conflit se 
déplacera vers le Kosovo; le nettoyage eth­
nique s’ensuivra et le feu sera mis aux 
poudres.»

Au ministère des Affaires étrangères, M. 
Eqerem Mete, ministre adjoint aux Affaires 
balkaniques, brosse un tableau à peine plus 
réconfortant. La situation au Kosovo, cette ré­
gion autrefois autonome de l’ancien­
ne Yougoslavie, à 90% albanaise, au­
jourd’hui incorporée de force dans la 
«Nouvelle Yougoslavie», demeure ex­
plosive.

«Le Kosovo représente un danger 
pour tous les pays de la région», af- 
firme-t-il. «Il doit être démilitarisé, 
et jouir d’un statut autonome à 
l’égard de la Serbie et de l’Albanie.
Les droits de la majorité Albanaise 
doivent être rétablis. Son statut de­
vrait être alors décidé par la popula­
tion et entériné par les instances in­
ternationales. Nous respecterons cette déci­
sion.»

Mais, a-t-il ajouté, l’Albanie défendra ses 
frères de sang si la Serbie viole leurs 
droits. Même si son pays continue d’insis­
ter sur les responsabilités de la commu­
nauté internationale, dans le cas d’une ten­
tative de nettoyage ethnique, «nous ne res­
terons pas les bras croisés. Toute violation 
de nos frontières nous fera intervenir. Ix*s 
hostilités s’étendraient alors vite vers la 
Macédoine.»

Ixi présence
de Washington et d’Ankara

Four faire contrepoids à (’«alliance ortho­
doxe» (Grèce, Serbie, Bulgarie et Roumanie), 
Tirana multiplie ses initiatives. Ixs Etats-Unis 
et la Turquie ont signé des accords en matiè­
re d’entraînement d’officiers et d’échange 
d’information militaire et Washington 
construira une base navale sur File de Sasson, 
dominant l’entrée de l’Adriatique.

Certains observateurs dans la capitale alba­
naise y voient une extension de la guerre 
commerciale par procuration que livre Wa­
shington a son principal concurrent, l’Alle­
magne, pour le contrôle des Balkans. Mais, 
concluent-ils, cela ne profite en rien aux Alba­
nais, qui n’ont rien reçu en terme d’aide hu­
manitaire ou alimentaire de ses prétendus dé­
fenseurs. Au moins, font-ils savoir, le pays a 
pu survivre grâce a l’aide de l’Union euro­
péenne.

Cette aide est pourtant cruellement insuffi­
sante. Minée par la dictature, vidée par l’émi­
gration, sapée par le désespoir, l’Albanie est 
un pays en état de délabrement dont l’emble- 
me pourrait être ce trou béant en plein centre 
rie la capitale, creusé pour accueillir un grand 
hôtel international. Ix projet est tombé à l’eau 
et le promoteur, un Albanais du Kosovo, est 
parti avec les fonds publics sans avoir investi 
un lek.

Peu rompus aux lois du marché, très sen­
sibles aux arguments de l’argent, les diri­
geants albanais sont devenus proie facile 
pour les escrocs français, italiens et autres.

Adossée sur le flanc sud d’une ex-Yougoslavie en guerre, menacée par 
les flammes de la haine, en proie elle aussi aux atroces déceptions de 
l’après-communisme, la petite Albanie, avec son président pro­
américain et ses 3,3 millions d’habitants lessivés par près d’un demi- 
siècle de stalinisme intégral, est sans doute aujourd'hui le pays le plus 
mal loti de l'ancien espace communiste. Notre collaborateur en revient 
et trace ci-dessous un catalogue de ses misères.
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Place Skanderberg, au centre de 
les coins de rue.

PHOTO FREDA. REED
la capitale: des séquelles visibles à tous

Après 

la Bosnie, 

le Kosovo;

après 

le Kosovo, 

l'Albanie?

Dans les journaux, et dans le salon enfumé 
du lugubre grand hôtel Dajti, on parle inves­
tissements, relance, «bizness». lit télé d’Etat 
diffuse une émission consacrée au premier 
millionnaire du «Pays des aigles».

Cafés de fortune, Irafics et combines foi­
sonnent; mais si de nouveaux riches roulent 
déjà en Mercedes ou BMW immatriculées en 
Suisse ou en Italie, les contrats sont rares, les 
projets se font attendre. «Qu’attendent-ils?» 
se demandent les Albanais. Le pays n’est pas 
dépourvu de ressources naturelles, dont le 

pétrole et le chrome. Mais les 
cours aujourd’hui sont très bas.

Dans la campagne dévastée, oii 
l’insécurité règne — il n’est pas 
prudent pour un étranger de voya­
ger seul à l’extérieur de Tirana — 
le paysage évoque les tableaux in­
fernaux de Jérôme Bosch. Les 
usines, à quelques exceptions près, 
sont éventrées; les serres démo­
lies, les arbres abattus pour servir 
de combustible. A l’entrée de la vil­
le industrielle de Fier, les terrains 
vagues sont jonchés d’énormes 

pièces de machinerie lourde rouillant dans la 
boue et de squelettes de camions calcinés.

Seule signe d’une reprise: une nouvelle 
mosquée en chantier a l’une extrémité de la 
place publique. Dans les villages plus reculés 
du nord, il 11'y a ni électricité, ni eau, ni routes 
carrossables.

A Tirana, on se lève aux petites heures 
pour ne pas manquer l’eau courante — non 
potable — qui ne coule qu’entre 3 et 6 
heures. «C’est mieux qu’avant», soupire U>- 
rettaTcheftia, dentiste. «Nous n’en avions pas 
du tout.»

Mme Tcheftia, son mari Ilir et leur fils de 
12 ans habitent un deux-pièces exigu dans 
un quartier éloigné de la capitale.
«Je gagne l’équivalent en leks, la 
monnaie nationale, de 1,50$ US 
par jour», explique-t-elle. Son 
mari, ouvrier spécialisé, a dû se re­
cycler en fabriquant de glaces et 
de baklavas.

Si les affaires sont bonnes, il 
peut toucher quatre dollars pour 
une journée de travail de douze 
heures. Cependant, les prix en Al­
banie sont ceux de la Grèce lointai­
ne, prospère et repue, oit les sa­
laires sont 20 fois plus élevés.

Pendant que le gouvernement 
du président Sali Berisha, élu en 
1992 avec une majorité de 00%, proclame son 
indéfectible adhésion aux valeurs de l’Euro­
pe, il se comporte selon les partis d'opposi­
tion de plus en plus en «démocrate musclé» 
pour mener à bien la thérapie de choc si chè­
re au,x experts étrangers, dont l’ambassadeur 
des Etats-Unis, conseiller privilégié du prési­
dent.

Retour du parti unique?
«M. Beris|ia est en train de transformer 

l’Albanie en Etat de parti unique», accuse M. 
Arben Iinami, député de l’Alliance démocra­
tique, née d’une scission au sein du Parti dé 
mocratiquc au pouvoir. «Nous assistons ac­
tuellement a une grave restriction des droits 
et libertés, la nouvelle loi sur la presse rié-

Construction

de

mosquées, 

apparition 

du voile: 

l'intégrisme 

point-il 

à l'horizon?

truira la presse libre qui est 
née après la chute de la dicta­
ture, et les grands clans d’an- 
tan font leur réapparition 
dans l’appareil d’Etat.»

Pour le Parti socialiste, 
une formation qui ressemble 
à son équivalent polonais et 
dont le chef, M. Fatos Nano, 
subit actuellement un procès 
à haute saveur politique, M. 
Berisha conduit son pays à 
l’abîme. Selon le chef intéri­
maire, M. Luan Hajdaraga, 
plus d’un demi-million de 
gens (sur une population de 
trois millions) n’ont aucune 
source de revenu. Ix peuple 
a faim; l’agriculture et l’indus­
trie s’effondrent. «Nous met­
trons fin à cette thérapie de 
choc, ramènerons une pro­
tection sociale, réactiverons 
ce qui reste de notre indus­
trie, notamment le textile et 
l’énergie hydroélectrique 
dont nous sommes très bien 
pourvus», affirme-t-il.

Né de la dissolution du 
Parti du travail d’Albanie 
(communiste), le Parti socia­
liste se garde de vouloir faire 
revenir l’ancien régime. Son 
programme modéré lui attire 
de plus en plus d’appuis. 
D'après M. Hajdaraga, plus 
de 70 000 personnes ont ma­
nifesté dans les rues de la ca­
pitale le 30 juillet, «la plus 
grande manifestation jamais 
tenue en Albanie».

Tout comme M. Hajdara­
ga, M. Vasil Mélo, président 
de l’Union pour les droits de 
l’homme, porte-parole des 
groupes minoritaires — 
Grecs, Vlachs, Gitans et Sla­
vo-macédoniens — voit dans 
les actions du gouverne­
ment une tendance dange­
reuse à la concentration du 
pouvoir.

Ixs Etats-Unis, soutient-il, 
appuient le gouvernement 
mais ils seraient beaucoup 
plus intéressés par la lutte 
contre les communistes et le 
marché libre que par la dé­
mocratie. «Nous ne voulons 
pas devenir une république 
comme celles de l’Amérique 

latine; nous voulons appartenir à la grande fa­
mille européenne.»

Pour trouver l’appartement de M. Arben 
Puto, père fondateur du Forum des droits hu­
mains d’Albanie, nous avons dû errer le soir 
dans les rues boueuses et non éclairées de la 
capitale. Professeur de droit et spécialiste de 
l’histoire diplomatique, non compromis avec 
l’ancien régime, cet ancien élève du Lycée 
français de Korçë fut propulsé à la tête du 
mouvement en 1990.

Ix- mouvement, soutenu par la population, 
a réussi à rétablir des droits et à faire libérer 
les prisonniers politiques. «Il n’y en a plus, 
pour la première fois de notre histoire», fait-il 
remarquer avec un large sourire. «Mais la 
mentalité dictatoriale existe toujours, même 
dans la pratique du gouvernement actuel. 
Cela est en quelque sorte inévitable. La tran­
sition est un purgatoire.»

Ixi menace intégriste
Aux yeux de M. Puto, musulman non-prati­

quant, il reste une grande ombre au tableau: 
la possible émergence de l’intégrisme reli­
gieux. Certains groupes, soutenus par des 
pays islamiques, font des efforts qui restent, 
pour le moment, sans résultat. «Mais on 
construit des mosquées avec l’appui étranger; 
le voile fait son apparition dans la rue. Cela 
nous préoccupe.»

Au comité islamique le mufti de Tirana, M. 
Hadji Shukri, nous assure que «l’intégrisme 
n’aura jamais de prise ici. Ixs Albanais sont 
tolérants». Mais, soutenu par l’Arabie Saoudi­
te, l'Egypte, la Turquie et la Libye, l'islam se 
porte assez bien, malgré la répression sauva­
ge de la religion — toute religion — par le ré­
gime communiste. (Ix-s derniers chiffres dis­
ponibles font état d’une population à 60% mu­
sulmane, 20% orthodoxe et 10% catholique, 

mais il est impossible de vérifier de 
tels pourcentages dans les conditions 
actuelles). «Nos jeunes reviennent à 
l’Islam Nous avons ouvert une école 
coranique qui accueille plus de 300 
élèves», nous dit-il.

L'Iran, source présumée d'agitation 
intégriste, consacre ses efforts non à 
la conquête des âmes, mais a la guéri­
son (les corps par le biais d'une poly­
clinique.

Si le professeur Puto est préoccupé 
par un certain islamisme, les musul­
mans, eux, sont consternés par la pro­
lifération des églises évangélistes. 
Dans le sous-sol du centre culturel de 

la ville, on croise ries missionnaires améri­
cains, encadrés par des convertis a la foi du 
prédicateur Oral Roberts.

l'Albanie ne devrait pas être un jardin ex­
perimental pour les religions», lance le mufti. 
"Ixs sectes américaines gagnent facilement 
des adeptes parce quelles offrent argent et 
nourriture en échange de professions de foi. 
Mais elles vont semer la discorde et la haine 
entre les groupes sociaux. Il faut songer à les 
proscrire.»

Ge point de vue est partagé par M. Avili 
Muslalaj, représentant rie la Fondation Soros 
vouée à la promotion du pluralisme politique. 
«L’Albanie, c’est le vide. Mais en cherchant à 
le combler, ces gens-là risquent de créer des 
tensions.»
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Bill Clinton change de secrétaire à la Défense
B; 1)1Al’U H S Al' I’ FIT R KIT K R

Washington — Le président 
Bill Clinton a annoncé hier 
ç” la nomination de M. Bobby 1 n - 

!;■ man, 62 ans, ancien directeur ad- 
■ joint de la CIA, au poste de secré- 
B taire à la Défense.

M. Inman, dont la nomination 
j| doit être confirmée par le Sénat, 
i l doit succéder à la tête du Pentago­

ne a Les Aspin qui avait été, mer­
credi, le premier membre du cabi­
net Clinton à démissionner. Les 
Aspin avait en effet annoncé qu’il 
quitterait ses fonctions le 20 jan­
vier.

Agé de 62 ans, Inman a déclaré 
qu’il n’avait pas souhaité devenir 
secrétaire à la Défense et qu’il avait 
accepté la proposition de Bill Clin­
ton par devoir.

Le choix du président doit être 
approuvé par le Sénat et la 
Chambre des Représentants où In­
man jouit d’un grand prestige.

Directeur du renseignement au 
département de la Marine de 1974 
à 1976, il était devenu vice-direc­
teur de l’Agence du renseignement 
militaire (Defense Intelligence 
Agency) en 1976 avant de prendre 
la direction de l’Agence nationale

de sécurité en 1977 a l’époque du 
président Jimmy Carter. A 46 ans, il 
était alors devenu le plus jeune à 
occuper ce poste, ou il était resté 
jusqu’en 1981.

Avec Ronald Reagan a la Maison- 
Blanche, M. Inman avait été nomme 
directeur adjoint de la CIA, Il était 
resté le numéro deux de William Ca­
sey pendant 18 mois jusqu’à son re­
trait du service actif en 1982.

L’amiral Inman s’était ensuite 
lancé dans les affaires, dirigeant 
deux sociétés informatiques à Aus­
tin (Texas) jusqu’en 1989.

De 1982 à 1986, il fut président 
de la Microelectronics Computer 
and Technology Corp., une com­
pagnie de recherche financée par 
le gouvernement fédéral, avant 
d’entrer véritablement dans le sec­
teur privé pendant trois ans à la

tète d’une société holding, la 
Westmark Systems Inc.

Bobby Ray Inman est ne le 4 
avril 1931 a Rhonesboro (Texas). 
Diplômé de l'Université du 
Texas en I960, il avait reçu sa 
première affectation comme en­
seigne dans la Navy deux ans 
plus tard, avant d’entamer une 
carrière qui l'avait mené en 1981 
au grade d’amiral.
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Quatre petits jours
Lise B i s s o n nette

(Quatre petits jours et puis s’en vont. Ix‘s rares invités à la brévissime consultation que le ministère de 
l’Education vient de consacrer au «renouveau de l'enseignement primaire et secondaire» ont déjà terminé 
leur tour de piste. La seule utilité d’un exercice aussi superficiel aura été d’illustrer l’insuffisance criante 
de la réflexion ministérielle, et la nécessité de la reprendre en entier.

ul 11e comprend encore pourquoi 
la ministre, madame Lucienne Ro- 
billard, traite l’école primaire et 
secondaire québécoise avec au­
tant de désinvolture. Même à moi­
tié cuite, sa réforme de l’enseigne­
ment collégial avait l’an dernier 
été adoptée après des consulta­
tions intensives, et une commis­
sion parlementaire avait tenu des 

audiences pendant près de deux mois. Ix-s cégeps 
sont pourtant en excellente santé si on les compare à 
l’école secondaire québécoise dont la performance est 
l’une des plus désolantes du monde industrialisé.

Mais la ministre n’y est allée dans ce cas que d’un 
petit cahier de huit propositions décousues, et de 
quelques questions livrées en vrac. Dans la confusion 
d’une fin de session et d’un changement de garde gou­
vernementale, elle a tenu deux jours d’audiences à 
Montréal et deux à Québec. Et elle a refusé de rece­
voir les représentants d’organismes aussi 
importants que les deux plus grandes 
commissions scolaires du Québec, la 
Commission des écoles catholiques de 
Montréal (CÉCM) et la Commission des 
écoles protestantes du Grand-Montréal 
(CÉPGM), ce qui discrédite tout à fait sa 
démarche. Pour toute explication de sa 
cavale, elle a raconté que le milieu débat­
tait de tous ces thèmes depuis longtemps, 
et qu’elle n’avait guère besoin de lu­
mières additionnelles pour prendre ses 
décisions. Les cégeps avaient pourtant 
eux aussi débattu depuis vingt ans, et elle avilit requis 
beaucoup de lumières additionnelles. Il fait noir, déci­
dément, dans son raisonnement.

Comme il fait de plus en plus noir dans son projet 
de «renouveau». Les quelques groupes qui ont pu 
s’exprimer ont fait ressortir les immenses trous d’un 
projet qui va à hue et à dia, et souvent nulle part.

Le milieu de l'enseignement primaire, qui fait parait- 
il partie de ce projet de «renouveau», en a été réduit a 
s’accrocher à quelques bouts de phrase d’une proposi­
tion qui, en pratique, l’a tout à fait ignoré. Et où est la 
réflexion niinistérielle sur le préscolaire, dont on sait 
l’influence déterminante qu’il a sur la scolarisation pri­
maire et secondaire de la majorité des enfants?

La formation des maîtres, sans laquelle il n’y a pas 
de réforme possible, est restée hors limites. La mi­
nistre prétend changer des approches pédagogiques, 
instaurer le titulariat ou le tutorat, diversifier la didac­
tique de l’enseignement des langues, sans jamais pré 
riser où les enseignants se recycleront, et quelles ré 
formes on exigera a leur tour des programmes univer­
sitaires qui préparent les maitres. Bien des mémoires 
ont posé la question, sans réponse.

La Centrale de l’enseignement du Quebec a souli­
gné pour la énieme fois la grande nébuleuse du projet, 
qui exclut d’emblée 20 % de la jeunesse québécoise 
sans que la ministre en perde le sommeil. La politique 
officielle du gouvernement du Québec annonce 
quelle se contenterait, en 1997, d’un taux de diploma- 
tion de 80% des éleves inscrits a l’enseignement secon­
daire. C’est dire qu’un adolescent sur cinq est destiné

Les audiences

sur l’éducation

auront fait voir les

trous et entendre

les silences.

à rester sur le carreau, sans la moindre qualification 
raisonnable, dans une société où il faut quasiment un 
baccalauréat pour devenir commis de bureau. Pour 
ces rejetés d’avance, il n'y a pas de «renouveau». Alors 
que le dernier rapport de l’UNESCO sur l’éducation 
dans le monde, paru il y a dix jours, met la question de 
l’égalité des chances au sommet des préoccupations 
des systèmes scolaires, le Québec l’évacue.

Comme il évacue toute la question du contexte cul­
turel de l’éducation, une autre préoccupation partout 
présente sur la scène internationale, que le Conseil 
scolaire de Elle de Montréal a dû rappeler un peu bru­
talement à une ministre qui n’y voyait aucune exigen­
ce de «renouveau». Les principes d’intégration, l’adap­
tation pédagogique, l’encadrement spécialisé d’une 
population scolaire néo-québécoise qui compte pour 
près de la moitié des effectifs en région métropolitai­
ne, tout cela ne valait pas un paragraphe, une proposi­
tion, ni même une question.

Quant au trou le plus profond, une béance olym­
pique, plusieurs mémoires y ont poli­
ment ramené son auteur. Madame la mi­
nistre a en effet décidé de remettre à 
plus tard la définition des «profils de sor­
tie» de l’enseignement primaire et secon­
daire, ce qu’en pédagogie on appelle plus 
clairement des «objectifs». Autrement 
dit, elle ne sîiit pas où elle veut aller, ni où 
elle veut mener tout son monde. Elle ad­
met que les fameux «profils», quand 
quelques sages les auront définis par 
quelque consensus magique en quelque 
avenir rapproché ou non, détermineront 

à peu près toute l’organisation de l’éducation, des pro­
grammes aux conventions collectives. Mais elle pro­
pose de changer quand même l’organisation sans s’en 
préoccuper pour l’instant.

Enfin la plupart des mémoires, ouvertement ou 
entre les lignes, ont posé la lourde question des 
moyens, la plus interdite de cette curieuse opération.

Car même en admettant un instant l’idée folle que la 
mobylette ministérielle puisse nous conduire a desti­
nation, encore faudrait-il un peu d’essence. La proposi­
tion touchant l’enseignement de la langue seconde 
exigerait de fortes ressources supplémentaires. Et la 
proposition touchant le titulariat et le tutorat. Et la pro­
position sur la «diversité» accrue des modes et des 
contenus de formation au deuxième cycle du secon­
daire. Par les temps qui courent, aucun ministre d’au­
cun gouvernement n'ose réclamer des crédits addi­
tionnels, de peur de paraître irresponsable devant le 
gouffre de la dette publique. Mais partir à l’aveugle 
dans un voyage qu’on ne peut se payer, gaspiller le 
temps et les énergies du milieu pour lui donner cette 
fausse impression de mouvement, ce ne saurait être 
plus acceptable.

Dernière question, qui touche justement le gaspilla­
ge. Madame Robillard sera-t-elle toujours ministre de 
l’Éducation dans un mois, quand le nouveau premier 
ministre redistribuera les chaises autour de sa table? 
A quoi aura rimé cet exercice de fin de régime? Le mi­
lieu de l’éducation n’en est pas a sa première expérien­
ce du genre. Mais l’y épuiser n’a jamais été une façon 
honorable de l’aider.

Le 6 décembre
Comment penser que tout est réglé. 
Dans leur article intitulé «Poly, entre le 
sens et l’insensé», Martine Turenne et 
Roland-Yves Carignan écrivent: «La 
société, en décembre 1989, avait déjà 
évolué et tout le discours sur Poly n’en 
a tenu que partiellement compte. Il a 
fait de l’énormité de ce geste le reflet 
d'une réalité qui tend, somme toute, a 
disparaitre. (...) Le débat public est de­
venu en quelque sorte chose privée, et 
c’est dans les relations interperson­
nelles, peut-être, que se trouvent au­
jourd’hui les défis a relever pour har­
moniser nos rapports.»

Certes, on aurait envie de croire 
que notre société a évolué, qu'il n’en 
tient qu’aux hommes et aux femmes, 
aux individus de faire en sorte que 
leurs relations soient harmonieuses. 
Mais comment penser que le monde a 
a ce point changé alors que Statistique 
Canada nous révélait il y a quelque 
temps toute l’ampleur de la violence 
faite aux femmes.

On sait maintenant qu’une Cana­
dienne sur deux a été violentée par un 
homme durant sa vie, qu'une sur 
quatre a déjà été violentée par son 
conjoint, qu’une sur dix a craint pour 
sa vie, que plusieurs d’entre elles ont 
dû recevoir des soins médicaux pour 
les blessures qui leur ont été infligées 
par un homme, que parmi les 10% de 
femmes qui ont dit avoir subi des 
actes de violence dans les 12 derniers 
mois, le quart avaient entre 18 et 24 
ans, que six femmes sur dix ont peur 
de marcher seules la nuit dans leur 
quartier, etc. Devant ces chiffres, com­
ment peut-on parler de gestes isolés?

Devant autant de s mes violen­
tées, devant le fan que les jeunes 
femmes subissent encore ces vio­
lences, c’est sur nos rapports sociaux 
qu’il faut s’interroger. Si la tuerie de 
Poly peut être qualifiée de geste dé 
(ïientiel, elle n’était pas moins l’extrê­
me démonstration de la violence 
qu’exercent chaque jour ries hommes

LETTRES
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sur des femmes. Cette réalité, qu’on 
peut souhaiter ranger parmi les actes 
barbares, fait malheureusement encre 
re partie de notre présent et appelle 
des réponses sociales.

Bien sûr, le Québec n’est pas reve­
nu à l'âge des cavernes. Heureuse­
ment, il évolue plutôt dans le sens in­
verse. Mais pourquoi? Ne serait-ce pas 
parce que des femmes courageuses et 
acharnées ont créé un réseau d’aide 
pour les victimes et parce qu’elles ont 
dénoncé cette violence même si on les 
ridiculisait, même si on disait quelles 
manquaient de nuances? Ne serait-ce 
pas parce quelles ont réussi a alerter 
les gouvernements qui ont mis en pla­
ce des mesures législatives dans le but 
de contrôler ce phénomène? Ce sont 
ces mesures qui aujourd’hui permet­
tent aux femmes de nommer la violen­
ce quelles ont vécue. Ce sont peut- 
être aussi ces mesures qui permettent 
aux jeunes femmes d’identifier et de 
moins tolérer cette violence.

Mais il faut continuer d’être vigi­
lantes, de prendre la parole, car pen­
dant qu’on minimise le problème, pen- 
dant qu’on tente de l'occulter, on ne 
fait que retarder le moment ou on tra­
vaillera sérieusement a éliminer le mal 
social qu’est la violence faite aux 
femmes. Et c'est bien de fléau dont 
nous parlaient les résultats de cette en­
quête. Si la violence faite aux femmes 
est si répandue, c’est que cela dépasse 
une histoire de bourreaux et de vic­
times. Ce qui est ici en cause, ce sont 
les valeurs mêmes qui sous-tendent 
les relations hommes-femmes. Des va­
leurs fondées sur les inégalités, sur 
des privileges pour l’un, sur la toléran­
ce des iniquités pour l’autre. Voila ce 
qui existe encore, ce à quoi il faut s’at­
taquer, ce que nous rappelle doulou­
reusement le 6 décembre.
I .nuise Riendeau 
Coordonnatrice
Regroupement provincial des maisons 
d'hébergement et de transition pour 
femmes victimes de violence conjugale 
Montréal, 6 décembre 1993

Affront à la tradition
Ce qui est arrivé à Wafâa Moussiyne, 
le 29 novembre dernier a la Cour muni­
cipale de Longueuil, est tout a fait re­
grettable. Réparation doit être faite 
sans tarder. Nous partageons la peine 
de cette femme et de la communauté 
musulmane devant cet affront à leur 
tradition religieuse. Ainsi qu’il a sou­
vent été mentionné dans les médias, le 
liijab — le foulard des musulmanes — 
est un signe important de leur apparte­
nance culturelle et religieuse, ainsi que 
l'expression des valeurs féminines de 
modestie et de discrétion, si haute­
ment appréciées dans leur tradition. 
Dans ce contexte, la demande que lui a 
faite le juge Alary d’enlever son hijab 
(Lins la cour a été perçue comme un af­
front et même comme un geste de dis­
crimination. Cet incident déplorable, 
tout en exposant une faille importante 
dans l’application des Chartes cana­
dienne et québécoise des droits et li­
bertés, peut apporter un précieux en­
seignement. Posséder des chartes si 
impressionnantes est une chose, les 
vivre en est une autre.

Alors qu’aujourd’hui, au Canada, 
particulièrement au Québec, nous ré­
fléchissons sur la possibilité d’une «cul­
ture publique commune», avec une 
«culture religieuse commune», cette 
société sera-t-elle davantage marquée 
par l'exclusion que par l’accueil, par 
i’uniformité que par une plus profonde 
unité dans la diversité, par des ghettos 
que par une vraie communauté? L’ex­
périence multiculturelle et multircli- 
gieuse qui fait maintenant partie de 
notre héritage devrait sûrement contri­
buer de façon significative a façonner 
notre avenir. Ce qui est arrivé a Wafâa 
i't aux Sikhs de Surrey nous renvoie 
une image de nous-mêmes qui ne jxnl 
certes pas nous plaire, mais que nous 
pouvons changer. Quand commence­
rons-nous, si ce n’est maintenant? 
Diane Willey
Conseil interreligieux de Montréal 
Montréal, H décembre 1993

Cybersexe: le réel et le virtuel
'était prévu. Après le cybers- 

/ j pace et les cyberpunks, voici
■ que l’Europe découvre,
I i émoustillée, les joies du

sexe digital auxquelles les
------ Américains ont déjà com­

mencé à succomber, du moins si l'on 
en croit les propos du New York Times 
sur le Larry King Show. Fini les rebuf­
fades, les angoisses du sida, enfin un 
érotisme sûr et propre avec le parte­
naire de vos rêves.

II revenait d’abord a la fière Albion 
— et au magazine II) — de recueillir 
la bonne nouvelle venue de Californie. 
Le mois dentier, ce fut au tour des Al­
lemands de fantasmer cybernétique- 
ment sur Marilyn. Et cela, en couver­
ture du très sérieux Der Spiegel s'il 
vous plaît, Les Italiens, toujours friands 
des choses du sexe, s'y sont mis cette 
semaine (L'Fspresso) comme les Fran­
çais d’ailleurs qui ont eu la chance de 
l’expérimenter pour vrai le week-end 
dernier lors d'un salon thématique à 
deux pas des Champs-Elysées. En six 
mois, le cybersexe concocté en manière 
de coup de pub par Usa Palae, féminis­
te et rédactrice en chef du magazine 
Future Sex, a obtenu une légitimité 
mondiale.

De cet engouement européen tardif, 
il conviendrait de faire trois observa­
tions. Primo: les Européens sont plus 
forts en amour, mais li s Nord-Améri­
cains les battent a plate couture lors­
qu’il s’agit du sexe. Secundo: le cyber­
sexe n’est pas assujetti aux accords du 
GATE Tertio: les Européens ont m.uv 
qué le bateau du multimédia. Les 
Français surtout, qui étaient leaders 
en la matière grâce au minitel, ont ac­
cumulé un retard de 10 ans suite aux 
atermoiements devant la câblodiffu­
sion. Cette affaire démontre sur le 
mode de l’ironie que la maîtrise de sa 
spécificité culturelle passe par celle 
des canaux de distribution.

«Dis-moi qui te distribue et je te di­
rai qui tu es», pourrait susurrer aux 
oreilles européennes Virtual Valerie, la 
première star porno sur CD juste 
avant de défaillir au plaisir virtuel. Car, 
s’il est vrai que le cerveau est le plus 
im|x)rtant des organes sexuels, il n’en 
demeure pas moins vrai que c’est dé­
sormais «sur le réseau» que cela se 
passe. Aux Etats-Unis, les Bulletin 
Board Service, sorte de minitel rose, 
accessibles par ordinateur, font flores. 
Il en existe plus de 92 (XK) dont les plus
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connus sont ceux de CompuServe, 
d’American Online et d’Internet. On 
enregistre une moyenne de 35 (XX) ai> 
pels par mois et certains d’entre eux 
font un chiffre d'affaires de plus de 
trois millions par année, tel l’Event Ho 
rizon.

D- mécanisme est semblable au mi­
nitel rose, forme primaire du cybersexe 
s’il en est, sauf que de l’autre côté de la 
console il n’y a pas de professionnel de 
la porno mais une personne ordinaire 
ayant envie de parler de sexe sans 
contrainte. Une telle liberté a préoccu- 
pé la Commission fédérale pour la por­
nographie qui s’est demandée où finit 
le jeu érotique et où commence l’atten­
tat à la pudeur. Une distinction qui fait 
sourire au pays du Politically Correct.

Mieux. Selon les sondages, 20% des 
Américains sont prêts a acheter l’atti­
rail électronique publié dans le maga­
zine Future Sex. le casque virtuel et les 
prothèses génitales. la firme qui doit 
les commercialiser voit son carnet de 
commandes se gonfler chaque jour. Et 
pour cause. Ix- mythe de l’amour avec 
un robot est une constante de l'imagi­
naire contemporain. Souvenez-vous de 
Woody et les robots. Point n'est besoin, à 
l’instar du cinéaste, d’entrer dans une 
machine pour éprouver des pâmoi­
sons machiniques. Il suffit de transfé­
rer une photo de votre partenaire idéal 
sur ordinateur non sans l’avoir traitée 
préalablement de manière a lui faire 
prendre les pauses les plus sugges­
tives. Vous endossez votre scaphandre 
digital connecté via modem au cybers­
pace et vous voila prêt pour l’aventure.

D'ores et déjà, le marché du pomo- 
CD Rom est sur orbite. Après Virtual 
Valerie ou le Barbie’s Virtual 
Playhouse, c’est au tour de Donna Ma­
trix de conquérir les coeurs en atten­
dant Virtual Victor pour les gais. Pen­

thouse propose déjà ses beautés men­
suelles à ses lecteurs moyennant 130 $ 
par mois. Mais où allons-nous? Je vous 
le demande. Les chantres de cette 
«nouvelle technologie» ont beau .van­
ter les vertus de l’interactivité — un 
moyen additionnel d’entrer en contact 
avec l’autre —, ils ne sauraient plus 
longtemps nous faire prendre des lan­
ternes... pour des vessies! La principa­
le fonction de cette nouvelle idéologie 
— car c’en est une — est de se fixer 
chacun chez soi, d'éviter la rencontre 
transgressive qui pourrait mettre en 
péril le nouvel ordre médiatico-cqnsu- 
mériste.

Légitimer le sex cocooning, c’est 
avoir l'assurance d’une société onani­
sée, qui non seulement est obnubilée 
par l'image de son étemelle jeunesse, 
ô Narcisse, mais aussi manipulable et 
corvéable à souhait. Quel pouvoir n'a 
pas rêvé d’une telle docilité? I lire que 
cette société existe déjà est une litote, 
lit moitié de nos cités sont peuplées 
de personnes seules et d’appareils de 
télévision, la fragmentation (les lâchés 
et des fonctions, l’effondrement de la 
solidarité induisent ce genre de çom- 
portement régressif qui nous est pro­
posé comme le «dernier avatar de la 
révolution sexuelle» des années 60.

En vérité, le ver était dans le fruit 
bien avant. C’est-à-dire depuis qu’au 
XVIIIe siècle, l'Europe a commencé à 
élaborer la modernité. Un des acteurs 
principaux en était le libertin, libre 
penseur avant d’être un libre baiseur. 
Di maîtrise du langage lui servait au­
tant a séduire qu’a démonter l'idéolo­
gie religieuse de l’époque, le libjrtin 
est par essence dangereux pour le 
pouvoir parce qu'il détourne l'autre de 
l’ordre «naturel», subvertit la hiérar­
chie. C’est la vertu transgressive de la 
séduction.

En revanche, la séduction devient 
mécanique lorsqu'elle tend à s’impo­
ser comme seul instrument de jxiuvoir 
sur l’autre. Ix: mythe de l’union sexuel­
le avec la machine procède de là. Ulti­
me manifestation d’une société vieillis­
sante qui a achevé sa rupture avec 
l’ordre établi antérieur. C’est le sens 
(le la fameuse scene de CasanovQ de 
Lcllini ou le vieux dragueur (Iqnse 
avec.... une automate. En Nouvelle- 
France, le libertin contre lequel fulmi­
naient évêques et intendants jfvait 
pour nom: coureur de bois. A bon en­
tendeur...
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... des diplômés adultes
En 1980, 15% des Canadiens âgés de 25 à 64 ans possédaient 
un diplôme universitaire. Cette proportion était plus élevée 
que dans tous les autrçs pays de l’()C1 )L excepté les Etats- 
Unis (23%). Apres les Etats-Unis et le Canada venaient le Ja­
pon et la Suède, ou respectivement 13 et 12% des adultes 
avaient un diplôme universitaire. le Portugal (4%), l'Autriche 
(5%), l’Italie (6%) et les Pays-Bas (6%) avaient les plus faibles 
proportions de diplômés universitaires. La proportion 
d’adultes ayant fait des eludes suitéricures non universitaires 
('•tait moins élevée au Canada (15%) qu'en Australie (21%,) et

en Nouvelle Zélande (22%), où de nombreux programmes 
sont offerts dans un cadre non universitaire. Dans la majority 
des pays de l'( )C! )E cependant, la proportion d'adultes ayant 
fait des études de ce genre était plus faible qu’au Canada/Cet­
te proportion variait de 2% au Portugal à 12% aux Etats-Unis et 
a 13% aux Pays-Bas. Mais la majorité des adultes du Canada 
(69%) et des autres pays de !’( ICI >E n’avaient pas fait d'études 
universitaires ni d’études su|)éricurcs non universitaires.1

Statistique Canaria, Icnilaiiccs sociales cana­
diennes, Automne 199,3.
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IDEES
Une partition ouverte

Le projet de loi 135 n’est pas une symphonie inachevée 
mais une œuvre à faire qui remet aux artistes les clés de la maison

RAYMOND CLOUTIER 
Acteur

Directeur du Conservatoire 
d'art dramatique de Montréal

adame Lise Bisson- 
nette, votre éditorial 
du 10 décembre 
dernier m’oblige à 
intervenir dans un 
débat où l’on n’en­
tend qu’une seule et 
même voix. In cam­
pagne de désinfor­
mation menée par 
le Syndicat dçs pro­
fesseurs de l’État du 
Québec (SPEQ) et 

destinée à entretenir un climat d’inquiétude et 
de méfiance, parmi nos élèves, nos professeurs 
et nos employés, cache difficilement ses véri­
tables intentions.

Jusqu’ici, je me contentais d’être indigné de 
voir véhiculer, par des démagogues de service, 
un scénario apocalyptique:
■ Le projet de loi 135 vise la fermeture à court 
terme des conservatoires régionaux.
■ Tous les élèves de tous les niveaux devront 
payer leurs études à compter de septembre 
prochain.
■ Iras professeurs permanents et occasionnels 
perdront tous leurs droits.
■ Les employés seront livrés sans défense à 
un employeur-exploiteur.
■ Finie la formation à l’opéra.
■ Ira retour au duplessisme, conséquence de 
l’abolition de la permanence des futurs ensei­
gnants.
H 1)0 % des professeurs réguliers auraient voté 
leur refus de se joindre à la nouvelle conjura­
tion et choisiront d’être mis en disponibilité 
(Club Med).

Bref, on a mis le feu à la demeure pour être 
certain que si le projet de loi est adopté, la re­
construction se fera dans la paranoïa, l’opposi­
tion et la bonne vieille lutte des classes. C’est la 
stratégie de la terre brûlée. Ceux qui ont oeu­
vré pour la seule défense de leur pouvoir syndi­
cal en oubliant leur vocation de pédagogue, de 
formateur, en faisant fi de la survivance de la 
dernière école d’;u1 du Québec, vont devoir res­
pond re publiquement de leur égocentrisme 
dès que cette tempête sera passée.

Je me dois maintenant de parler haut et fort.
I/' projet de loi 135 offre aux professeurs 

une participation, jusqu’ici interdite par la Irai 
sur la fonction publique, dans la gestion péda­
gogique et administrative de la future organisa­
tion. Il garantit le transfert de tous les effectifs 
actuels du Conservatoire dans le nouvel orga­
nisme avec le transfert de tous les droits ac­
quis.

Il ne prévoit de frais de scolarité qu’au ni­
veau supérieur et, selon la ministre de la Cultu­
re, seulement lorsqu’un diplôme sera décerné. 
De plus, il donne à chaque établissement une 
autonomie de gestion lui permettant d’évoluer 
selon ses besoins, ceux du milieu et ceux du 
mon lent.

Ce projet n’est pas le projet d’un gouverne­
ment, concocté dans des officines par des tech­
nocrates ignorant les réalités du terrain. Déjà 
en 19fi(i, les élèves en musique et en art drama­

tique, dont je faisais partie, avaient rejoint le 
mouvement des écoles d'art qui aboutissait à la 
publication du rapport Rioux: nous voulions 
alors un statut personnalisé nous mettant à 
l'abri de la volonté de normalisation et de 
contrôle des programmes qui accompagnait la 
grande réforme de l’éducation.

Nous devons admettre que, grâce à la pro­
tection généreuse du ministère des Affaires 
culturelles, nous avons survécu, en contour­
nant les directives, aidés par des amoureux des 
arts à l’intérieur du ministère.

la majeure partie des professeurs en art dra­
matique dérogeaient aux diktats de leur syndi­
cat pour laisser libre cours a leur passion et or­
ganisaient un enseignement conforme à leur 
conviction. Iras directeurs et directrices ont 
passé plus de temps, depuis 50 ;uis, à préserver 
les enseignants et les élèves de la lourdeur de 
l’administration publique qu’à réaliser leur 
mandat de direction artistique.

Je suis convaincu qu’aujourd’hui, M. Wilfrid 
Pelletier refuserait de diriger le Conservatoire 
de musique de Montréal tant les procédures 
de l’administration publique et les contraintes 
des conventions collectives forcent à la stagna­
tion. Au Conservatoire d’art dramatique de 
Montréal, il faut administrer cinq 
conventions collectives pour gé­
rer 12 employés et 14 profes­
seurs.

C’est de la pure folie. Surtout 
qu’aucune d’entre elles ne reflète 
la réalité des actes, des tâches, de 
la présence et des besoins de 
notre école.

Aujourd’hui, le temps de vivre 
notre vraie réalité est arrivé.
Nous avons travaillé, avec la di­
rection générale et le sous-mi­
nistre adjoint, à bâtir ce projet de 
loi, et il est pour l'instant le 
meilleur véhicule qui puisse assu­
rer notre développement. Le 
conseil d’administration sera re­
présentatif de toutes les forces 
de l’institution et du milieu, les comités d’étude 
seront majoritairement composés de profes­
seurs et d’élèves. D'comité d’orientation don­
ne à chaque établissement un lien direct avec 
son environnement.

De plus, nous sommes assurés que le bud­
get de l’an 1 sera celui de l’année 1993-1994, 
sans compter les frais de transition inévitables 
dans ce type de réorganisation majeure. De­
puis mon entrée en fonction en 1987, je n’ai pas 
vu un sou d’argent neuf injecté dans notre ré­
seau, si ce n’est l’augmentation des salaires de 
quelques-uns et les loyers de tous.

Ce n’est pas là la voie du développement. 
Iras élèves de musique et d’art dramatique, à 
Montréal, étudient, vivent et répètent dans des 
locaux désuets, insalubres, incompatibles avec 
la vocation et la mission actuelle de l’institution; 
et nous payons, à Montréal seulement, près de 
3 millions? en loyer annuellement pour occu­
per l’ancien Palais de justice de Montréal. C’est 
ridicule et révoltant. La seule solution est la pri­
se en charge de nos affaires courantes et de 
notre destin.

Madame Bissonnette, je suis convaincu que 
vous pleurez la disparition de l'Ecole des 
Beaux-Arts. Transférez le Conservatoire dans

le giron du ministère de l'Éducation et vous sui­
vez bien que c’en est fait de la dernière ecole 
d’art du Québec.

Notre formation individualisée, globale, 
notre démarche basée sur la relation 
maître/élève, notre souplesse et notre obliga­
tion d’excellence, l’identité des établissements 
façonnés à l’image du corps pédagogique, 
notre rapidité de décision et d’exécution, tout 
cela doit demeurer et ne demeurera qu a la 
condition de rester sous le protectorat du mi­
nistère de la Culture.

Iras passerelles nç sont pas bloquées entre 
les ministères de l’Education, de l’Enseigne­
ment supérieur et de la Science et celui de la 
Culture.

La Politique culturelle est une politique gou­
vernementale et non ministérielle, et nous 
sommes assurés de pouvoir, l’an prochain, of­
frir à nos finissants le diplôme qu’ils méritent 
depuis 50 ans.

Enfin, pour ce qui est de la mission, le projet 
de loi commande à l’institution de dispenser la 
formation professionnelle et le perfectionne­
ment dans les domaines de la musique et de 
l’art dramatique.

Vous trouvez cet énoncé vague, et vous avez 
en cela écouté les hauts cris du 
SPÉQ, qui voudrait y voir nom­
mer tous les instruments de l’or­
chestre, les chanteurs, etc.

D’ailleurs, votre affirmation 
sur le financement relié aux 
orientations pointues est à l’ima­
ge du discours syndical sur la 
permanence idéalisée des profes­
seurs: une dépense incompres­
sible!

Faut-il une loi mentionnant le 
piccolo et le clown, pourtant tous 
deux nécessaires à nos pra­
tiques?

Mieux vaut une mission large, 
car la procédure d’amendement 
des lois est difficile et longue. Iras 
futurs dirigeants du réseau sont 

aussi et surtout les enseignants, les élèves, les 
anciens et les membres du personnel qui se 
joignent aux directeurs. Mieux vaut leur lais­
ser, à eux, la souplesse, la marge cle ma­
noeuvre, la destinée d’une école qui devra 
composer avec les réalités, les innovations et la 
création musicale et dramatique du prochain 
siècle.

L'heure est grave. Ce projet de loi est notre 
dernière chance de survie. J’ai la conviction 
que, si nous demeurons une direction du mi­
nistère de la Culture, nous disparaîtrons à très 
court terme.

Le projet de loi 135 n’est ni lourd, ni compli­
qué, et n'est pas une symphonie inachevée. 
C’est une partition ouverte, un canevas large, 
une oeuvre à faire. Notre institution est compo­
sée d’artistes créateurs et interprètes, et ce pro­
jet de loi leur remet les clés de la maison.

Vous avez raison lorsque vous dites qu’il fau­
dra régler en famille nos vieilles querelles et 
nos subtils débats, cela fait des siècles qu’ils 
sont les moteurs de l’évolution artistique.

Nous ne demanderons plus, désormais, aux 
gouvernants et à la justice de statuer sur l’art 
et, en contrepartie, sur la manière de former 
les altistes.

.Au Conservatoire 
d’art dramatique 

de Montréal, il faut 
administrer 

5 conventions 

collectives pour 
gérer 12 employés 

et 14 professeurs. 
De la pure folie.
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Sylvie Drapeau et Robert Lalonde 
dans La Locandiera de Carlo Goldoni 

présentée actuellement 
au Théâtre du Nouveau Monde.

Pour un Code des 
ordres professionnels

Le législateur va trop loin 
dans sa réforme du vocabulaire

ROBERT AUCLAIR 
President

Association des usagers de la langue française
e projet de loi 140 qui modifie le 
Code des professions comporte un 
changement important du vocabu­
laire.

Le législateur remplace l’expres­
sion «corporation professionnelle» 

par tordre professionnel» dans ce Code et 
donne ainsi suite à une suggestion de l'Asso­
ciation des usagers de la langue française 
(ASULF).

le législateur a cependant omis 
de faire les changements de 
concordance rendus nécessaires 
par l’emploi de celte nouvelle ex­
pression caractéristique de la loi.

Ne serait-il pas normal que le 
titré de la loi soil «Code des 
ordres professionnels», que l’OIfi- 
ce des professions, responsable 
de l’application de celle loi. soit 
dénômmé «Office des ordres pro­
fessionnels», que le Tribunal des 
professions, chargé du règlement 
des litiges, devienne le t ribunal 
des ordres professionnels» et que 
le Conseil interprolessionnel soil 
appelé «Conseil interordres» ou, 
si l’on préfère, "Conseil des ordres profession­
nels»?

Le sens premier du mot «profession» en 
français, en droit administratif en particulier, 
esl «toute occupation déterminée dont on peut 
tirer ses moyens d'existence», comme 1 indi­
quent tous les dictionnaires généraux de 
langue française et aussi les dictionnaires qué» 
bécois.

L'Office de la langue française a également 
normalisé le mot "profession» dans ce sens; il 
correspond alors au mot anglais "occupation», 
tandis que le mot anglais «profession» se dit 
des professions libérales ou assimilées, le Bu­
reau international du travail a publié un ouvra­

ge intitulé Classification internationale type des 
professions - International Standard Classifica­
tion of Occupations. Il en est de même dans 
plusieurs autres publications officielles.

le1 «Code des professions» porte un titre er­
roné et même trompeur; le champ d’applica­
tion très vaste qu'il annonce est extrêmement 
limité dans la réalité.

Ira logique veut que le titre de ce Code in­
dique que les ordres professionnels sont les 
seules professions régies par cette loi. L’ex­
pression toute trouvée pour le titre de cette loi 
est «Code des ordres professionnels».

Mais, curieusement, le législateur va trop 
loin dans sa réforme du vocabulai­
re. L’annexe 1 du Code indique 
que chaque profession deviendra 
«L’Ordre professionnel des ...», 

ors que 21 d’entre elles sont 
déjà dénommées «L’Ordre des...» 
dans leur loi constitutive.

Cette double appellation est 
une aberration. De plus, le mot 
«professionnel» n'a nullement sa 
raison d'être dans la denomina­
tion de l’un ou l'autre des 41 
ordres visés par la loi. C’est une 
mention à éviter absolument.

Il existe en effet des ordres pro- 
'Ordre des ar­

chitectes.
Il y a des ordres honorifiques, comme 

l'Ordre du Québec, l’Ordre de la Légion 
d'honneur en France. On trouve des ordres de 
chevalerie, l'Ordre du Saint-Sépulcre, par 
exemple.

Enfin, on parle des ordres religieux dont 
l’( )rdre des Bénédictins.

1 >ans chacun de ces cas, le mot «ordre» est 
utilisé seul, sans aucun qualificatif et aucune 
confusion n'en résulte vu la présence obliga­
toire d'un déterminant (nom de la profession, 
de la communauté religieuse ou du pays).

Voilà un usage bien établi depuis longtemps 
en français, un usage conforme au bon sens, 
dont le Québec n’a aucun intérêt à s'écarter.

Dans le projet 
de loi 140, 
l’expression 

«corporation 
professionnelle» 

est remplacée par 
«ordre

professionnel». lossionnds; ainsi, 1

Une solution finale 
à l’africaine?

Un texte prétendait à tort que le Rwanda et le Burundi 
se ressemblent «comme deux gouttes d'eau»

SALVATOR KATERETSE 
CYRIAQUE SUM U 

AUDACE N DIZI G I Y E
Étudiants burundais

..........“il 'article intitulé «Burundi: troubles

L
 ethniques cycliques» publié par 

deux Rwandais, Nyemera et Twara- 
bimenye dans LE DEVOIR du 15 
novembre, fait preuve de mécon- 
naissance à l'égard du Burundi en 

prétendant que le Rwanda et le Burundi se res­
semblent «comme deux gouttes d’eau».

Le Burundi n'a vraiment pas besoin de ces 
élucubrations au moment où il traverse une pé­
riode difficile. Pourquoi les auteurs s’achar­
nent-ils à attribuer le dernier coup de force in­
sensé et tragique, que nous condamnons éner­
giquement, à toute l’armée burundaise, alors 
que les observateurs tant nationaux qu'interna­
tionaux savent très bien qu’il ne s’agit que 
d’une poignée de militaires qui ont été aussitôt 
neutralisés?

Ils reprennent machinalement le fantasme 
sans cesse répété par des extrémistes dos par­
tis CDR et MRND (au pouvoir à Kigali) et leur 
équivalant burundais, le Palipehutu, à savoir 
«un plan de domination de la région des 
Grands Lacs d'Afrique par les Tutsis» («une 
minorité ethnique éparpillée au Burundi, au 
Rwanda, en Ouganda et au Zaïre, et qui 
cherche à se constituer un empire au sein du­
quel elle mettrait les autres ethnies sous son 
joug») qui serait la cause des problèmes de la 
région.

Cela rappelle étrangement le fameux «Proto­
cole des Sages de Sion», ce faux document qui 
voulait faire croire que les Juifs avaient un plan 
de domination sur le monde. On connaît les 
conséquences de ce genre décrits en Europe: 
les pogroms, Auschwitz, l’holocauste, «la solu­
tion finale».

Assiste-t-on maintenant à une «solution fina­
le» à l'africaine au Burundi? Les images revol- 
tantes de ces enfants tutsis bridés vifs dans les 
écoles par des extrémistes Indus, de ces mil­
liers de paysans massacrés, le laissent croire. 
Ces paysans tutsis, qui sont parmi les plus dé­

munis du monde et que les auteurs, dans leur 
fantasmagorie, qualifient de «Seigneurs» (allez 
savoir pourquoi), avaient-ils réellement un plan 
de domination sur l'Afrique? Sont-ils respon­
sables du putsch militaire avorté qui a été 
condamne par tous les partis politiques du Bu­
rundi et les dirigeants de l’année?

Ira discours, continuellement véhiculé dans 
les différents articles des auteurs, est menson­
ger, haineux et divisionniste.

Quels droits cle l’homme?
De quels droits de l'homme et démocratie 

parlent-ils quand ils exhortent la communauté , 
internationale à apporter un appui diploma­
tique et militaire au gouvernement en exil? 
Nous leur rappellerions qu’il y a bel et bien un 
gouvernement legitime sur place, au cas où ils 
l’auraient oublié.

En outre, ils proposent des sanctions écono­
miques et un gel des avoirs de l’État burundais ! 
à l'étranger. Pourquoi ne suggèrent-ils pas de 
telles mesures pour leur pays, le Rwanda, qui 
s’est rendu tristement célèbre dans sa poli- ; 
tique d’exclusion et de génocide?

S’ils étaient réellement bien intentionnés et 
épris de paix, ils s'occuperaient d’abord à ré­
soudre le drame rwandais qui dure depuis plus 
de trois ans — pardon, plus de 33 ans — au 
lieu de persister à voir la paille cpii se trouve­
rait dans l’oeil du voisin.

De toute façon, le Burundi n’a pas de leçon 
de démocratie a recevoir du Rwanda.

Les auteurs de l’article oublient ou tentent 
de faire oublier que leur pays, le Rwanda, est 
dirigé, depuis 20 ans. par le putschiste le plus 
sanguinaire d’Afrique, le général J. Habyarima- 
na qui a éliminé physiquement presque tous 
les dirigeants qu'il a chassés du pouvoir. L'éli­
mination physique des opposants et des Tutsis 
reste monnaie courante au Rwanda, d'après le 
dernier rapport de la Commission internationa­
le d’enquête des droits de l'homme publie en 
mars 1993.

Rappelons enfin aux auteurs de cet article 
que les lois du Canada ne tolèrent pas la propa­
gande haineuse et raciste, les attaques écrites ; 
ou verbifies contre des groupes ethniques.
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BOURASSA «Le premier ministre laisse un Québec désorienté comme jamais», dit Parizeau
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pondre à Pierre Eliott Trudeau sur la conférence consti­
tutionnelle de Victoria, sur la crise d’octobre, et sur le 
reste. Il dit avoir beaucoup à dire sur la négociation puis 
l’échec de l’accord de Meech. Un journaliste lui a deman­
dé de répondre à Trudeau soutenant qu’à Victoria, en 
1970, M. Bourassa avait approuvé le projet de résolution 
constitutionnelle, puis qu’il a changé d’avis ensuite, com­
promettant le rapatriement de la Constitution. De ré­
pondre aussi aux allégations de M. Trudeau qui dit que 
c’est Robert Bourassa qui a demandé l’armée en 1970 
lors de la crise d’octobre.

M. Bourassa a d’abord refusé. "Je ne suis pas attaché 
aux biens de la terre et ma priorité n’est pas de faire d’ar­
gent mais si je réponds à vos questions, l’intérêt pour 
mes mémoires devient mitigé...» Mais sur Victoria, il est 
revenu pour s’expliquer.

Le Québec, en 1970, dit-il, «avait refusé le rapatrie­
ment de la Constitution parce que nous, il y avait une tra­
dition au Québec, on disait oui en principe, mais moyen­
nant un nouvel équilibre dans le partage des pouvoirs, ce 
qu’on n’a pas obtenu à Victoria. Je n’ai jamais donné de 
consentement, comme chef de gouvernement, à Victo­
ria, insiste-t-il. On a pu en discuter, on a pu s’entendre 
sur certains objectifs mais je ne pouvais pas parler au 
nom du gouvernement quand je parlais au chef de cabi­
net d’un autre premier ministre».

Ce chef de cabinet, dont parle M. Bourassa, c’est M. 
Marc Lalonde, qui a cette époque, était l’adjoint de M. 
Trudeau, avant de devenir ministre en 1972.

«La meilleure preuve qu’il n’y a aucun consentement 
qui a été donné, c’est qu’il y a eu un délai qui a été accor­
dé au gouvernement pour se prononcer et le Québec

n’était pas la seule province à en bénéficier. La Saskat­
chewan était aussi très réticente.»

M. Bourassa voit bien que la constitution n’est pas la 
priorité au Canada présentement, La priorité est écono­
mique. Mais il continue de croire que «le Québec doit 
poursuivre ses efforts pour réintégrer» la constitution du 
Canada. «Le Québec, a-t-il rappelé, s’est fait imposer une 
constitution, il s’est fait imposer une réduction de pou­
voirs et il faudra réparer cette injustice».

Ce qui l’inquiète le plus au Canada, aujourd’hui, «ce 
serait plutôt la difficulté pour les gouvernements de 
prendre le contrôle ou de ralentir la croissance des défi­
cits. Regardez cette rareté de la richesse ou du dévelop­
pement de la richesse qui accroît les problèmes de la re­
distribution, la redistribution étant l’une des caractéris­
tiques du fédéralisme.»,

La danger pour un Etat fédéral de devoir distribuer 
moins de richesse, opine M. Bourassa, c’est le dévelop­
pement de «sentiments régionaux plus hostiles».

A cette situation porteuse de tensions s’ajoute le mou­
vement d’intégration économique à l’échelle mondiale 
qui a pour revers l’insécurité culturelle qui, «au Canada 
se reflète dans les partis régionaux dont le succès a été 
éloquent le 25 octobre».

Le chef du Parti québécois, M. Jacques Parizeau, a 
pour sa part tracé un état de la situation catastrophique 
et réclame la tenue, le plus rapidement possible, après 
quatre ans et trois mois de gouvernement libéral, d'élec­
tions générales.

Bien qu’il signale de nombreuses réalisations intéres­
santes de M. Bourassa a titre de premier ministre, sur­
tout durant sa première période (de 1970 à 1976), M. Pa­
rizeau note que le premier ministre sortant laisse un 
Québec «désorienté comme jamais» et un gouverne­

ment «complètement désarmé».
Les dernières années du règne Bourassa auront été 

marquées, signale M. Parizeau, par «le pateaugeage 
constitutionnel», l’échec de Meech et la répudiation de 
Charlottetown qui devraient, selon lui, anéantir à jamais 
les «rêves» que semble entretenir M. Bourassa, et à sa 
suite le chef du nouveau Parti Action-Québec, M. Jean 
Allaire, de réformer ce «pays bloqué».

L’un des exemples patents, dit-il, de ce blocage, c’est 
le cul-de-sac dans lequel se trouve le gouvernement du 
Québec à l’égard de la contrebande du tabac. Il voudrait 
baisser ses taxes. Mais il ne peut pas le faire sans que le 
fédéral le fasse. Mais le fédéral ne le fait pas parce que 
les autres provinces ne veulent pas.

Sur le plan économique, poursuit M. Parizeau, M. 
Bourassa a subi ces dernières années «des défaites ter­
ribles»: le déficit a plus que doublé en trois ans; il n’y a 
eu aucune création nette d’emploi depuis deux ans; les 
investissements étrangers ont chuté, ce qui, selon M. Pa­
rizeau, jette par terre les fondements même de la théorie 
politico-économique de M. Bourassa.

Ce dernier, selon le chef du PQ, énonce depuis tou­
jours la nécessité de rester dans le Canada pour assurer 
la stabilité politique, qui assure une stabilité écono­
mique, favorisant les investissements étrangers. Eh bien! 
d’après la firme Price Waterhouse (M. Parizeau a fait dis­
tribuer un papier), les investissements étrangers étaient 
plus élevés quand les «affreux péquistes» étaient au pou­
voir que maintenant: de 1981 à 1986, 2,9 milliards!-!, 
contre 1,8 milliard entre 1987 et 1992. De 81 à 86, le Que­
bec obtenait 29% des investissements destinés au Cana­
da; de 87 à 92,22%.

Selon M. Parizeau, le futur premier ministre Daniel 
Johnson n’a aucune raison de reporter la tenue d’élec­

tions. S’il le fait, ce sera «parce qu’il a peur du résultat», 
dit-il. Et de citer des sondages qui donnent 60% du vote 
francophone au Parti québécois.

Aux yeux du PQ, la dernière session parlementaire a 
été «une session de trop». Une trentaine de projets de loi 
ont été adoptés. Mais plusieurs étaient d’importance mi­
neure et l’ont été grâce a la collaboration de l’opposition. 
Les lois les plus importantes pour le gouvernement, dont 
celle sur la construction, l’ont été grâce à un bâillon; une 
loi spéciale a été adoptée à la vapeur pour forcer le travail 
sur les chantiers.

Le leader péquiste en Chambre a souligné qu’il a dû 
demander 50 fois qu’on appelle les députés libéraux en 
Chambre pour s’assurer d’avoir quorum. Durant des 
jours, les commissions parlementaires n’ont pas étudié 
de projets de loi. Il parle d’improvisation. Il souligne des 
cas oii l’intégrité du gouvernement a été remise en cau­
se. Selon lui, les députés et ministres libéraux ont visible­
ment «perdu le feu sacré».

Pour le démontrer, l’opposition a choisi, au cours de la 
période des questions, hier matin, d’interroger à tour de 
rôle les ministres démissionnaires. Les Rémillard, Sa­
voie, Dutil, Bacon (qui était absente; elle boude M. John­
son), Marc-Yvan Côté, Lawrence Cannon, Louise Robic, 
Albert Côté.

»I1 n’y a plus de gouvernement», dit M. Chevrette.
M. Bourassa rétorque en rappelant que l’automne a 

donné lieu à l’annonce d’un plan de relance économique 
d’un milliards, d’un projet de réorientation de l’éducation 
au primaire et au secondaire, d’une entente historique 
avec la FTQ et la CEQ pour des négociations dans le sec­
teur public. «Ceux qui parlent de vacances du pouvoir, 
dit-il, doivent constater que c’est difficile à concilier avec 
les faits».

GUERRE
61 sièges pour les 
ultranationalistes
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des sièges à la Douma.
«Et ensuite, iis se précipiteront — du moins les survi­

vants — pour demander a la Russie de les accepter en tant 
que volosti (régions rurales) ou en tant que provinces», es- 
time-t-il.

Kouranti ne précise pas quand l’interview a été réalisée.
Le chef de file des ultranationalistes décoche également 

ses flèches au président Boris Eltsine, qu’il compare à «un 
médecin qui a enfilé une blouse blanche pour effectuer 
une opération, mais n’a ni médicaments, ni compétence».

Humilie par les premiers résultats des législatives qui le 
plaçaient loin derrière le parti ultranationaliste de Vladimir 

^Jirinovski, le parti gouvernemental «Choix de la Russie», 
qui appuie Boris Eltsine, a redressé la tête hier au vu des 
résultats du scrutin majoritaire qui lui assure la première 
place à la Douma.

Sur les 450 sièges de la Douma (chambre basse du par­
lement) constituée dimanche, 225 étaient élus au scrutin 
proportionnel sur listes nationales, et l’autre moitié de la 
chambre devait sortir du scrutin majoritaire uninominal 
dans 225 circonscriptions de Russie. Cette seconde partie 
du vote permet au mouvement réformateur du premier 
vice-premier ministre Egor Gaidar de rattraper l’important 
retard pris sur l’extrême droite.

A la «Douma d’Etat, compte tenu du vote au scrutin ma­
joritaire, «Choix de la Russie» aura plus de députés que les 
faucons de Jirinovski», a déclaré Mikhail Poltoranine, l’un 
des principaux conseillers du président Boris Eltsine, dans 
un entretien au quotidien gouvernemental Rossiiskie Vesti 
hier.

«I^es démocrates ont encaissé un véritable coup, mais ils 
restent solidement debout», a-t-il commenté, rompant avec 
les déclarations précédentes des dirigeants démocrates 
qui s’attachaient uniquement a dresser leur mea culpa.

Le Parti libéral-démocrate, qui en dépit de son nom af­
fiche une tendance ultranationaliste, a remporté 23,44% des 
voix à la proportionnelle, soit une avance de près de dix 
points sur «Choix de la Russie» donne gagnant par tous les 
sondages avant les élections. Ces premiers résultats ont 
provoqué un véritable choc en Russie, qui ne se pensait 
pas si «réceptive au fascisme», ont commenté la plupart 
des démocrates.

Mais, seules 11 circonscriptions ont choisi pour député 
un candidat de M. Jirinovski, contre 56 députés élus dans 
le camp de M. Gaïdar, selon les derniers chiffres de la com­
mission électorale disponibles hier.

A partir de ces chiffres, on peut dresser un calcul encore- 
approximatif donnant a «Choix de la Russie» au moins 87 
des 450 sièges de la Douma, contre 61 sièges pour les ul­
tranationalistes.

«D- PLI) célèbre prématurément sa victoire. Il ne sera 
que deuxième ou troisième a la Douma d’Etat», a déclaré 
Nikolai Medvedev, chargé des territoires et des régions 
auprès de l’administration présidentielle, cité par l’agence 
Interfax.

Mais, si les partisans du gouvernement parviennent a li­
miter les dégâts, ils sont loin d’une majorité suffisante pour 
légiférer seuls. Les communistes et le parti agraire, forte­
ment opposés aux réformes économiques prônées par les 
réformateurs, seront largement présents a la Douma.

Au scrutin majoritaire, les communistes ont remporté 
déjà 33 sieges et talonnent «Choix de la Russie» a la pro­
portionnelle (13,2%). Ije parti agraire est en quatrième posi­
tion avec 26 sieges au moins, et 8,6% des voix.

Avec un total d’environ 61 sieges (non-officiel) les com­
munistes font armes égales avec les ultra-nationalistes de 
Jirinovski. Les agrariens sont 4e avec environ 44 sièges.

«Il faut créer une opposition démocratique efficace 
contre les communo-fascistes», a estimé M. Poltoranine 
qui a demandé aux «démocrates» de «travailler pour divi­
ser» les partisans de Jirinovski, afin que certains «retour­
nent leur veste».

Mais peut-être faudra-t-il aussi mettre a l’arrière plan la 
personnalité du dirigeant de «Choix de la Russie», Egor 
Gaïdar, qui concentre sur son nom «tous les mécontente­
ments et les malheurs de la population», a estimé M. Piotr 
Eilipov, responsable du centre d’analyse politique auprès 
du président Eltsine.

D- président russe Boris Eltsine poursuivra avec ferme­
té les réformes démocratiques malgré le- succès des natio­
nalistes et des communistes aux législatives, mais il procé­
dera a certains changements de personnes au sein du gou­
vernement, a déclaré hier le porte-parole de la présidence- 
russe.

DONS Deux fois plus de demandes que Van dernier
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pour les dons à Revenu Canada, les Québécois arrivent 
en effet bon derniers dans le lot des donateurs. En 1992, 
le quart des Québécois ont déclaré des dons de charité, 
comparativement à 33% et 34% de nos voisins ontariens 
et des Manitobains dont les dons sont aussi plus géné­
reux (150 à 240$)

Mais une étude réalisée par le Centre canadien de phi­
lanthropie trace un tout autre portrait de la situation. En 
fait, sept Québécois sur dix ont fait un don dans la der­
nière année, mais plus de la moitié d’entre eux ne se for­
malisent pas de réclamer de reçus. Pas moins de 85% des 
dons se font de façon spontanée.

En fait, depuis 1985, le Québécois sont de plus en plus 
philanthropes. En six ans, les sommes recueilles par les 
organismes de charité ont augmenté de 70%, selon le Fo­
rum québécois pour la philanthropie.

En pleine récession économique, Centraide a même 
réussi à boucler avec succès sa campagne de souscrip­
tion 1992, recueillant 24% de plus que l’année préceden 
te. Le même entrain s’observe ailleurs. Si l’on voit des en­
trepôts vides et des organismes crier à l’aide ce n’est pas 
faute de généreux donateurs.

Le hic, c’est que les besoins, eux, augmentent plus vite 
que la grandeur dame des philanthropes.

«Ce n’est pas que notre collecte va mal. mais il y a deux 
fois plus de demandes que l’année dernière. En plus, le 
nombre des employés qui participent a notre campagne 
diminuent dans chaque entreprise, là ou il y avait 50 em­
ployés l’an dernier, il y a en 30 cette année», constate tris­
tement Mme Hélène Boudreau, directrice des communi­
cations au Centre de bénévolat de Laval ou 2000 de­
mandes de paniers de Noël ont afflué cette année.

On le dit souvent, en temps de récession, le donateur 
au grand coeur devient souvent, l’année suivante, celui

qui tend la main. Résultat: le nombre de ceux qui versent 
diminue, mais le montant de leurs dons va en augmen­
tant.

«Au contraire, les gens redoublent d’efforts. Mais pour 
nous, il faut cogner à de plus en plus de portes pour par­
venir au même résultat», d’ajouter Mme Boudreau.

Et les âmes charitables qui renflouent les paniers de 
Noël, les ventres vides des familles nombreuses et des 
esseulés ne sont pas toujours ceux qu’on pense. En effet, 
les entreprises ne fournissent que 7% de tout l’argent ver­
sé au Québec aux oeuvres de charité. C’est dans la 
poche du public que sont puisés 87% des dons. Et cette 
part tend à s’accroître d’année en année.

«Les faibles profits des entreprises commencent à 
frapper les dons corporatifs. Au Canada en 1991, ces 
dons ont plafonné à 481 millions$, en baisse de 16 mil- 
lions$ par rapport a 1990. h-s dons individuels, eux, ont 
continué a croître de 7% pour atteindre 3,1 milliards$», 
soutient Mme Rose Van Rotterdam, directrice des com­
munications au Centre canadien de philanthropie.

Quand la générosité des compagnies tend à s’effriter 
et que la récession gruge dans le vif du bassin des dona­
teurs potentiels, on rivalise d’imagination pour continuer 
a supporter les organismes qui en ont besoin. Depuis 
deux mois, le Centre de bénévolat de laval transporte sa 
marchandise grâce a un camion et un chauffeur prêté 
par une entreprise de hival.

«h-s compagnies font de plus en plus de dons en ser­
vices ou en produits. Nous avons ici cet après-midi des 
employés de la Société canadienne des postes qui don­
nent de leur temps. A défaut d’argent, les gens trouvent 
des façons créatives d’aider», d’ajouter Mme Boudreau.

Mais de plus en plus, les gens veulent donner en toute 
connaissance de cause, mettre la main à la pâte et savoir 
dans quelle poche aboutira leur effort de générosité.

Dure réalité, les sondages démontrent qu’une person­

ne sur cinq ne fait pas confiance aux organismes qui col­
lectent des fonds! Donner à l’aveuglette dans de petites 
cannes de métal postées sur le comptoir du dépanneur, 
trop peu pour les Québécois.

«Jean-Marc Léger, de la firme de sondage explique 
souvent que les Québécois veulent avoir l’impression de 
participer à un effort de groupe, une action commune. 
Les gens veulent de plus en plus sentir que leur action a 
un impact», souligne Mme Rémillard, de l’organisme 
Centraide.

Avec le résultat que le Centre de bénévolat de Laval 
reçoit de plus en plus de demandes de donateurs qui 
veulent connaître l’identité de la famille aidée. Créer un 
lien, donner un visage a leur don, voilà ce que réclament 
plusieurs de ceux qui tirent de leur poche ce qui revient 
aux organismes de charité.

«Mais pour nous, la confidentialité des familles aidées 
est essentielle. Il faut comprendre que leurs enfants vont 
parfois à la même école que ceux qui donnent, hi pau­
vreté est très bien dissimulée. Même les parents ne veu­
lent pas que leurs enfants soient au courant qu’ils de­
mandent de l’aide», d’expliquer Mme Boudreau.

h-s communications et l’information deviendront, en 
quelque sorte, le nerf de la guerre de la charité. Finies 
les seules bonnes intentions, le public exige maintenant 
de voir la couleur des gestes posés, croit Mme Van Rot­
terdam, du Centre canadien de philanthropie.

Pour réussir, les organismes de charité doivent donc 
multiplier l’information sur le genre de personnes qui re­
çoivent leur aide, le profil des familles, leur âge, etc.

«h-s organismes de charité ne peuvent se contenter 
d’une bonne cause, ajoute-t-elle. Ils doivent maintenant 
être organisés et efficaces et le prouver au public. Mille 
règlements pour contrôler leur gestion ne serviront à 
rien si les gens n’ont pas confiance en ceux qui re­
cueillent leurs dons.»

CHRETIEN
«On va leur dire que le Canada, c'est meilleur»

SUITE DE LA PAGE 1

—Non, non, non, a-t-il répété.
—Même si un gouvernement souverainniste 
est élu?
—Ca ne me dérange pas, a-t-il ajouté, tran­
chant.

Ix-s récents sondages indiquent l’avance du 
PQ sur le Parti libéral du Quebec. Et Jacques 
Parizeau affirme depuis longtemps que les 
prochaines élections provinciales, prévues en 
1994, porteront sur la souveraineté.

«C’est toujours des élections 
constitutionnelles, c’est comme 
ça depuis 25 ans au moins», laisse 
tomber le premier ministre.

Pour Jean Chrétien, peu impor­
te si le PQ accède au pouvoir, le 
gouvernement fédéral n’ouvrira 
pas le dossier constitutionnel. Il 
rappelle a ce propos son engage­
ment électoral.

Si d’aventure les Québécois 
sont tentés par les arguments du 
Parti québécois, il leur en oppose­
ra un fort simple.

«On va leur dire que le Canada, 
c’est meilleur», a-t-il affirme en 
rappelant que le PQ a déjà pris le 
pouvoir et que ça n’avait rien 
changé.

«Nous allons donner a tous les 
Canadiens un gouvernement hon­
nête, un gouvernement efficace, et quand ils 
auront ça, ils seront beaucoup plus contents», 
estime le chef libéral.

Le premier ministre Chretien croit 
d’ailleurs que, comme lui, les Québécois en 
ont ras-le-bol des débats constitutionnels et 
qu’au bout du compte, ils pn-férereront le Ca­
nada a un Quebéec souverain.

Je suis ( anadien, dit-il, et je suis confiant 
que les Québécois vont rester des Cana­
diens».

Selon M. Chrétien, les Québécois sont 
beaucoup plus préoccupés par leurs pro­
blèmes personnels et budgétaires que par un 
éventuel débat constitutionnel avec Ottawa.

«Ceux qui pensent que les Québécois, aus­
si bien au Lac-St-Jean ou a Montréal, se lèvent 
le matin en pensant à la Constitution, c’est 
pas vrai, soutient M. Chrétien. Ils pensent a 
leur job, à leur vacances, a leurs enfants, à la 
nouvelle télévision qu’ils ne peuvent pas s'of­
frir.

«Ce sont leurs vrais problèmes, ajoute-t-il. 
la Constitution, on ne pense pas 
a ça en se brossant les dents le 
matin.»

h- premier ministre ne répéte­
ra |ias les efforts déployés dans 
ce dossier par l’ex-premier mi­
nistre Brian Mulroney.

«Mulroney a passé huit ans a 
parler de constitution et a abouti 
exactement là ou il était lorsqu’il 
a commencé», a-t-il expliqué.

Jean Chrétien n’a pas non plus 
l'intention de cultiver une amitié 
privilégiée avec le nouveau pre­
mier ministre du Québec, Daniel 
Johnson. Il établira avec ce der­
nier des relations courtoises.

«Lui va être le chef du Parti li­
béral au Québec et moi je suis le 
chef du gouvernement du Cana­
da, on va avoir des rapports très 

civilises», s'est contente de dire M. Chrétien, 
qui admet ne pas être un ami intime de Da­
niel Johnson.

«Mulroney cherchait toujours a se faire des 
amis et a abouti exactement a la même place, 
avec un référendum», a déclare M. ( hréticn.

«Pendant des années, a t il ajouté, on s’est 
chicane sur des mots et on a abouti exacte 
ment ou on avait commencé.»

«Alors, pour moi, la constitution n’est pas 
une priorité», conclut le premier ministre.

Les Québécois 
champions en maths

I* I E K R E A P R I I.
PRESSE CANADIENNE

Québec — Ijcs Québécois et francophones de 13 et ltians, 
autant les garçons que les filles, sont champions toutes 
categories en mathématiques au Canada, devançant par une 

confortable nuage de dix |x»ints la moyenne nationale.
C 'est ce que révèle une étude intitulée Programme d'indi­

cateurs du rendement scolaire: rapport sur l'évaluation en ma­
thématiques 1993, rendue publique, hier, par le Conseil des 
ministres de l’Education du C.utada, présidé par la ministre 
quélxx'oise, hidcnne Robillard.

I )ans l'ensemble du Canada, 25 000 élevés de 13 ans et 
22 000 de 16 ans ont pai1ici|>e aux examens.

Au Québec, ce sont 71KK) élèves de 307 (voles anglaises et 
françaises qui se sont soumis a l’examen conçu par des 
equities d’enseignants du Québec, de l’Alberta et de l'Onta­
rio, en consultation avec des spécialistes de chacune des 
autres provinces.

Deux épreuves ont été soumises aux élevés: l'une jKirtait 
sur le contenu de la mathématique et l'autre sur la résolu­
tion de problèmes.

Au sommaire des résultats, dans le chapitre sur le contenu 
mathématique, 80% des élèves quélxvois ont réussi l’examen 
de niveau 2 alors que la moyenne canadienne est de 64%.

A l’examen de niveau 3 ou supérieur, 43% des Québécois 
de I3 ans ont réussi, alors que la moyenne nationale se si­
tue a 29%. I )ans le groupe des 16 ans de niveau 3 ou supe 
rieur qui se sont présentés à l’examen sur le contenu ma­
thématique, les Québécois se retrouvent confortablement 
au premier rang avec un taux de réussite de 73% alors que 
la moyenne nationale est de 60%.

I )ans cette catégorie, les étudiants québécois sont suivis 
|Kir les Kranco-manilobaius avec 63%, les étudiants du Yukon 
a 6I%, les Anglo-québécois, les Néo-brunswickois franco­
phones et les Albertainsa 60%. t eux des autres provinces se 
situent plus ou moins sous la moyenne nationale.

A l’examen sur la résolution des problèmes, chez les 13 
ans, au niveau 2 ou a un niveau su|xiieur, 68% (les étudiants 
québécois francophones ont réussi alors que la moyenne 
nationale se situe a 56%. 1rs Albcrtains suivent avec 61% et 
les Anglo-québécois a 60%. Plus de 55%t des jeunes de 13 
ans et près de ’/:>% des 16 ans salislont, a l'échelle canadien­
ne, aux nonnes fixées jiour le deuxième niveau de l'échelle 
poureequi est de la «résolution de problèmes».

«Nous allons 
donner à tous les 

Canadiens un 

gouvernement 
honnête, un 

gouvernement 
efficace, et quand 

ils auront ça, ils 
s
plus contents»
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